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    PROLOGUE
  


  
    Douce et tendre nature
  


  
    Au jardin, l’air résonne des splendeurs de l’été. Les tilleuls sont en fête. Leur fragrance chaude et suave livre à la brise des effluves parfumés. Pourtant, l’un d’eux doit transiger avec la haie de troènes qui le jouxte et répand son propre parfum. Le mélange des deux me ravit.
  


  
    

  


  
    J’écris. Minou est installé sur le fauteuil près de moi. Il me contemple de ses yeux pers, seule note de couleur dans le blanc immaculé de son pelage. Son fils Félix, âgé d’à peine trois mois, gambade avec l’ardeur de la jeunesse. Blanc comme sa mère, seule leur taille les distingue. Ils jouent; Minou agite la queue d’un mouvement régulier, et Félix tente de s’en saisir, mais avec prudence. Une approche trop vigoureuse, et le voici promptement envoyé dans les cordes. Ils se chamaillent, ils s’amusent, ils s’aiment. La vie, quoi!
  


  
    

  


  
    La solitude se fait moins rude lorsque le chien fidèle ou le chat câlin l’habite. Ces animaux de compagnie dispensent et reçoivent tendresse, fidélité, affection. On aimerait que les humains fassent davantage leurs ces qualités. Précieuse compagnie, pour ces millions d’hommes et de femmes, jeunes ou moins jeunes, qui trompent leur solitude en les accueillant auprès d’eux. Ce sont des animaux domestiques, dira-t-on. Mais les autres?
  


  
    

  


  
    Si chats et chiens meublent la solitude des humains, les dauphins sociaux, eux, font l’inverse: ils accueillent avec sollicitude et bienveillance un congénère solitaire égaré que son isolement à l’écart du groupe condamnerait à une mort certaine. Ce congénère peut appartenir à une autre espèce de dauphins: étranger, il sera néanmoins le bienvenu. Le groupe se tient toujours en éveil; des sentinelles s’occupent tantôt de l’adoption d’un bébéorphelin, tantôt de l’«assistance respiratoire» à un individu âgé qu’elles aident à remonter en surface pour aspirer la bouffée d’air salvatrice.
  


  
    

  


  
    Les humains font partie de la parentèle des dauphins: ceux-ci voient en nous des frères parmi le vaste groupe des mammifères. Amis de jeux, ils partagent avec nous comme avec leurs congénères les caresses dont ils sont friands. Pour un dauphin, quel bonheur de frôler un autre dauphin! Quelle énergie puisent-ils dans ces contacts physiques? Toujours est-il qu’ils les multiplient et que leurs ambassadeurs – ceux qui viennent spontanément à nous – ne nous privent pas de leurs aménités. Ils abondent, les récits où des dauphins secourent un nageur téméraire menacé par un squale qu’ils finissent par mettre en fuite. Très proches des hommes, les dauphins sont capables de nouer avec eux des relations privilégiées, de jour comme de nuit. Car un dauphin ne dort jamais que d’un œil. Quand un hémisphère de son cerveau est assoupi, l’autre veille, et inversement. Autre bizarrerie de la nature…
  


  
    

  


  
    Les dauphins vivent en paix entre eux, ce qui n’exclut pas commérages et papotages dans leurs langages, variables d’une espèce à l’autre et que nous sommes bien loin d’avoir décryptés. Dans leur monde, point de guerre. Les hiérarchies si caractéristiques des animaux sociaux s’établissent à la faveur de compétitions sportives. Quelle élégance! On rêve à une humanité non seulement fondée sur ce principe, mais où les défis lancés ne mettraient jamais un élément du groupe en danger…
  


  
    Pacifiques dauphins, amis des hommes… Si amis que la mythologie grecque leur a reconnu des origines communes avec notre espèce.
  


  
    Non loin de Corinthe, par un caprice des dieux, une petite nation vivait heureuse sur une île, épargnée par les tourments et les épreuves qui font l’ordinaire de la vie humaine. Poséidon, le Neptune des Romains, reprochait toutefois à ses divins collègues une mansuétude jugée imméritée. Aussi déchaînait-il des vagues gigantesques sur les plages et les rochers. Seuls capables de calmer ces divines colères, les chants mélodieux des jeunes filles de cet Éden maritime défiaient les embruns. Sur l’île régnait entre jeunes gens et jeunes filles de tendres amours qu’aucune séparation ne venait menacer. Jaloux, Poséidon décida alors d’employer les grands moyens. Il fit miroiter parmi les reflets de l’eau l’image ensorceleuse de trois gracieuses jeunes filles. Fascinés par ces sirènes, trois jeunes gens se jetèrent à la mer; ils furent engloutis par une lame de fond jusqu’aux abysses, et leurs trois fiancées, bien réelles celles-ci, furent condamnées à un célibat forcé. Pas tout à fait, cependant, car les trois jeunes gens engloutis ne s’étaient pas noyés, mais avaient été métamorphosés en dauphins. Chaque nuit de la septième lune, les trois dauphins reprenaient leur apparence humaine, et les trois jeunes filles leurs restèrent à jamais fidèles. La jalousie et la colère de Poséidon ne pouvaient défaire les liens qui s’étaient noués entre eux, car l’Amour est plus fort que les pouvoirs maléfiques d’un dieu courroucé. Depuis ces temps reculés, un pacte d’indéfectible amitié lierait les hommes aux dauphins…
  


  
    

  


  
    Le tilleul, le chat, le chien, le dauphin: tous symboles d’une nature proche et affectueuse. Car la nature ne nous offre pas seulement des biens et des services, comme nous allons le voir. Elle donne beaucoup plus: des liens affectifs étroits se nouent, qui sont sans prix. Comparez votre jardin ou votre balcon fleuri, où s’ébattent Médor et Minou, au parking souterrain de votre centre commercial, ou au grand hall de la gare Saint-Lazare. Ici, tout est doux, proche, chaleureux, convivial. Là, c’est l’univers glacé de la modernité bétonnée, fébrile et agitée! Votre ado dirait: «Y a pas photo!»
  


  


  
    première partie
  


  
    La biodiversité,

    privilège de la planète bleue
  


  


  
    chapitrepremier
  


  
    Connaissez-vous Sedna?
  


  
    «L’univers est peuplé d’astres morts»: ainsi commence le roman d’André Schwartz-Bart, prix Goncourt1. Ces astres n’ont jamais été vivants, et cinquante ans plus tard aucun astre ne nous a donné le moindre signe de vie, malgré le labeur acharné des exobiologistes, ces scientifiques qui recherchent des traces de vie ailleurs que sur notre planète. Ailleurs il y a beaucoup de mondes, et le champ des recherches est infini. On estime à 234milliards le nombre d’étoiles dans notre galaxie, la Voielactée, et à 130milliards le nombre total des galaxies dans l’univers – des chiffres proprement astronomiques qui révèlent notre extrême petitesse.
  


  
    Restait à savoir si ces innombrables étoiles possèdent, comme la nôtre, le Soleil, un cortège de planètes. À cette question, un début de réponse fut apporté pour la première fois en 1995 lorsque fut découverte la première planète orbitant autour d’une étoile autre que la nôtre. Moins de quinze plus tard, en mars2009, ces exoplanètes étaient déjà au nombre de 337. Mais la majorité d’entre elles sont des «géantes gazeuses» comparables à Jupiter ou à Saturne. Elles n’ont donc aucune chance de porter la vie, d’autant moins qu’elles se situent en dehors de la zone dite habitable, c’est-à-dire celle s’étendant autour d’une étoile où les conditions physiques rendent la présence d’eau liquide possible, critère indispensable à l’apparition de la vie.
  


  
    Quelques exoplanètes sont à peine plus grosses que la Terre, et deux d’entre elles ont attiré pour cette raison l’attention des chercheurs. Mais l’une est une véritable fournaise, avec des températures dépassant les 1000°C. L’autre tourne autour d’une étoile de la constellation du Sagittaire, à 3500années-lumière; à peine plus grosse que la Terre, elle est littéralement congelée, à moins 150°C; aucune chance, par conséquent, d’y trouver la vie.
  


  
    Le 8mars 2009, le télescope spatial Kepler fut lancé avec pour seule mission de rechercher et découvrir de nouvelles exoplanètes. Mais, pour le moment, on est bien loin de pouvoir affirmer que la vie existe ailleurs qu’autour de notre système solaire.
  


  
    

  


  
    Au sein de celui-ci, la moisson n’est guère plus généreuse. Sur les cinq planètes – hormis la Terre – connues depuis l’Antiquité, Mars est la seule où les conditions physiques permettent d’imaginer qu’elle ait connu, voire qu’elle connaisse encore la vie, dès lors que de l’eau semble être contenue dans ses profondeurs et que du méthane, qui pourrait être d’origine biologique, s’échappe à sa surface. Subsiste donc un espoir ténu que Mars ait pu voir une vie microbienne s’enclencher sur elle dans un lointain passé. Mais, pour l’instant, les espoirs en ce sens ont toujours été déçus, et il faudra attendre les résultats de la mission ExoMars, prévue pour 2016, pour, peut-être, en savoir un peu plus long. La vie sur Mars reste un mythe qui, jusqu’à présent, a plutôt eu tendance, mission après mission, à se dégonfler. Pourtant, les interrogations demeurent…
  


  
    

  


  
    Les cinq planètes de l’Antiquité, Mercure, Vénus, Mars, Jupiter et Saturne, auxquelles s’ajoutaient les deux luminaires, le Soleil et la Lune, soit sept astres – la Terre, alors perçue comme le centre du monde, étant exclue de cette comptabilité astronomique –, nous ont valu le fameux récit de la Genèse où le monde a été créé en sept jours – d’où notre semaine de sept jours, chacun évoquant le nom de l’astre qui lui est dédié: lundi pour la Lune, mardi pour Mars, etc. Le calendrier révolutionnaire se révéla plus chiche en temps de repos, puisqu’il introduisit une semaine de dix jours: la décade. Au fond, il avait anticipé la découverte des nouvelles planètes du système solaire: Uranus en 1781, Neptune en 1846, Pluton en 1930, soit, au total, huit planètes et deux luminaires – dix jours, donc! Il est vrai qu’entre-temps Pluton a connu un déboire, puisqu’en août2006 l’Union astronomique internationale a déclassé cet astre pour l’installer dans la catégorie plus modeste des planètes naines. Du coup, le système solaire ne comporte plus que huit planètes, Terre comprise, tandis que la catégorie des «naines» ne cesse d’enfler depuis qu’a été découverte, au-delà de l’orbite de Pluton, la ceinture de Kuiper, riche en astres de taille modeste et glacés orbitant aux confins du système solaire.
  


  
    Ces planètes naines sont de petite taille, la plupart ne dépassant guère un diamètre de 100km, bien que l’on ait découvert dans ce cortège un corps de glace et de roche légèrement plus gros que Pluton, Xena, orbitant autour du Soleil en 560ans. Mais l’astre le plus étrange de la ceinture de Kuiper est sans doute Sedna, légèrement plus petite que Pluton, baptisée du nom de la déesse inuit des océans glacés.
  


  
    Sedna a été découverte le 14novembre 2003 à l’observatoire du mont Palomar, en Californie. Elle est l’objet le plus distant observé autour du Soleil, dont elle se rapproche au maximum à 76unités astronomiques, soit 76fois la distance de la Terre au Soleil (150millions de kilomètres). Mais son orbite très elliptique l’éloigne jusqu’à 1018 unités astronomiques, ce qui en fait alors, et de loin, la planète la plus distante du Soleil qui nous soit connue. Pour parcourir une orbite aussi lointaine et aussi elliptique, Sedna met 10500ans, le temps qui lui est nécessaire pour faire le tour du Soleil. Actuellement, elle s’en rapproche et s’en rapprochera encore les 67prochaines années, puis elle repartira vers les profondeurs glacées d’insondables ténèbres pendant 105siècles, avant de revenir. La dernière fois que cet astre est passé près de nous, la Terre émergeait d’une glaciation: c’était le néolithique, et l’agriculture commençait à voir le jour.
  


  
    D’autres corps célestes, sans doute des planètes naines, ne manqueront pas d’être découverts dans la ceinture de Kuiper qui en comporterait pas moins de 35000. Nous ne sommes donc pas près de connaître les ultimes recoins de notre système solaire. Mais, sur ces astres lointains et glacés, il n’est évidemment pas question d’espérer la moindre trace de vie.
  


  
    

  


  
    Notre parcours dans le monde immensément lointain des exoplanètes et aux confins du système solaire amène à émettre une remarque. Au fur et à mesure que de nouveaux astres sont découverts, les scientifiques prennent de mieux en mieux conscience du fait que chacun possède des caractéristiques qui lui sont propres. Pas deux planètes qui se ressemblent parmi les huit qui gravitent autour du Soleil; pas deux satellites qui se ressemblent parmi tous ceux qui gravitent autour de leur planète. La nature non vivante connaît donc aussi la diversité. Certes, on classe chaque nouvel astre découvert dans une catégorie pour satisfaire le besoin, inhérent à la conscience humaine, de «mettre de l’ordre» dans la nature. Pourtant, pas plus que deux visages ne sont rigoureusement identiques, seraient-ils ceux de vrais jumeaux, il n’est sans doute pas d’astres qui soient eux aussi absolument identiques, ne serait-ce que par la taille ou la température. Se trouve ainsi illustrée une sorte de «cosmo-diversité», si l’on peut hasarder ce néologisme.
  


  
    

  


  
    Cosmodiversité dans le monde de la non-vie, biodiversité dans le monde de la vie. L’humanité ne pouvait elle-même échapper à cette notion, et la prise de conscience de l’extrême diversité des cultures, des ethnies, des traditions, des langues et des religions peut illustrer cet autre néologisme: «l’ethnodiversité».
  


  
    Cosmodiversité, biodiversité, ethnodiversité sont des concepts dont notre génération est la première à prendre conscience. Finis, les temps où l’homme rêvait que tous les autres lui seraient semblables, et que les mêmes lois, les mêmes règles s’appliqueraient identiquement à tous, fût-ce par la force. D’où les guerres qui foisonnent dans l’Histoire et les histoires particulières.
  


  
    Le courant écologique en particulier aura fait éclater cette «bulle», ou plutôt ces «bulles» dans lesquelles les cultures se barricadaient, chacune dans son pré carré, toutes dans la rigidité de leurs replis identitaires, et pour mieux s’affronter entre peuples et entre cultures. L’ethnodiversité appelle au respect de la différence, au dialogue, à la recherche des consensus, y compris avec ceux qui pensent autrement que «moi», et donc au partage, à la convivialité et à la paix.
  


  
    

  


  
    Pourtant, aussi divers que nous soyons, tous nous nous enracinons dans le continent de la vie, ne serait-ce que par notre corps; une vie dont nous savons aujourd’hui qu’elle est rare et précieuse, qu’elle mérite respect et protection, et qu’elle reste, pour l’instant et peut-être pour toujours, l’extraordinaire privilège de notre Terre-mère, notre Mère-nature, notre Terre-patrie.
  


  
    1 Le Dernier des justes, Paris, Le Seuil, 1959.
  


  


  
    chapitre2
  


  
    Les couleurs de la biodiversité
  


  
    La vie apparut dans les océans il y a 3,5milliards d’années. Commença alors une longue et lente évolution qui aboutit au monde vivant, celui qui nous entoure et dont nous sommes. Un monde où grouillent des millions d’espèces: c’est la biodiversité.
  


  
    

  


  
    La biodiversité est un concept qui s’impose sans que nous en ayons le moins du monde conscience. Tout comme Monsieur Jourdain faisait de la prose sans le savoir, elle nous accompagne, sous-tend et sustend notre commune aventure terrestre. Si nous distinguons d’emblée un visage d’un autre visage, c’est bien parce qu’au sein même de notre espèce – hormis chez les vrais jumeaux, et encore… – il n’y a pas deux individus parfaitement identiques. C’est bien la raison pour laquelle on peut identifier chacun par l’ADN qui lui est propre. Et cela est valable pour toutes les espèces, bien que notre regard ne soit pas suffisamment attentif ni affûté pour distinguer du premier coup d’œil un pied de pissenlit d’un autre, ou un épicéa d’un autre épicéa. Pourtant, au sein de chaque espèce, aucun individu n’est jamais absolument identique à un autre.
  


  
    

  


  
    En passant des individus aux espèces, on franchit un nouveau pas dans la biodiversité, les espèces étant des collections d’individus plus semblables entre eux qu’ils ne le sont de ceux de quelque autre espèce que ce soit, et capables, de surcroît, de s’interféconder et de produire des descendants indéfiniment féconds. Telle est la définition commune de l’espèce qui est, par rapport à l’individu, d’un rang supérieur dans la hiérarchie de la vie.
  


  
    On a longtemps cru que les espèces avaient été créées une fois pour toutes, puis demeuraient fixes, immuables, éternelles. Seuls les individus mouraient. L’irruption du concept d’évolution et la découverte de fossiles d’espèces disparues ont révélé qu’il n’en est rien. Les lois de l’évolution selon Darwin montrent qu’une espèce, après mutation et sélection naturelle des individus mutés, peut se transformer en une autre.
  


  
    Quant à l’espérance moyenne de vie d’une espèce, elle est extrêmement variable: en moyenne, pour la plupart d’entre elles, entre un et dix millions d’années. Certaines ont la vie plus dure que d’autres: le cœlacanthe, ce poisson archaïque que l’on a longtemps cru disparu, mais qui fut repêché en 1938 au large des côtes sud-africaines, est resté tel qu’il était déjà il y a 200 millions d’années. Quant au ginkgo qui peuple aujourd’hui les parcs, jardins et avenues de nos villes, il n’a pratiquement pas évolué depuis la fin de l’ère primaire. Le thériops, petit crustacé d’eau douce, est demeuré inchangé depuis 300 millions d’années, et vit toujours parmi nous. Il partage cette performance avec quelques rares espèces à très longue vie et que, pour cette raison même, on dit panchroniques, comme les éponges, les collemboles ou les blattes, immuables depuis des millions de siècles. Ce sont les «intégristes» de la vie, hermétiques à tout changement… mais très minoritaires!
  


  
    

  


  
    Dès lors que l’on sait désormais que les espèces sont mortelles, il convient de s’interroger sur la nôtre. L’Homo sapiens, apparu il y a 200000 ans, est encore, d’un point de vue strictement biologique, une très jeune espèce; mais aussi une espèce si différente des autres, par ses extraordinaires performances, qu’elle est capable, à la différence de celles qui l’ont précédée, de s’autodétruire. Ayant accédé à la conscience, notre espèce est la première et la seule dans l’histoire de la vie à tenir entre ses mains son propre destin.
  


  
    En écologie, les scénarios abondent sur les processus de destruction potentielle de l’espèce humaine par elle-même1. On ajoute d’ailleurs que la vie risquerait alors – par exemple à l’occasion d’un conflit nucléaire généralisé – de suivre le même chemin dès lors que l’homme détient trente à quarantefois le stock d’armes nucléaires suffisant pour l’annihiler. Pourtant, tout laisse à penser que nous ne sommes pas encore devenus maîtres de la vie, ni susceptibles de la faire disparaître de notre planète. Des bactéries comme Deinococcus radiodurans résisteraient à des doses de radioactivité trois mille fois supérieures à celles qui nous tueraient. En cas de cataclysme majeur que nous déclencherions, la vie se poursuivrait donc sur Terre, mais sans nous.
  


  
    

  


  
    Individus mortels, espèces mortelles, humanité mortelle: la vie serait donc seule à être immortelle? Point davantage, tout au moins sur la Terre, puisqu’on sait qu’à la fin de sa vie, d’ici quelque 5 milliards d’années, l’explosion du Soleil embrasera et incendiera la planète sans laisser à la vie la moindre chance de subsister.
  


  
    Certes, les chances sont fort minces pour Homo sapiens d’être encore là dans 5 milliards d’années! Il est significatif que les trois monothéismes aient installé la pérennité de l’espèce humaine dans l’éternité, ce que la Bible appelle, après l’incontournable Apocalypse, «une terre nouvelle et des cieux nouveaux». Peu d’espoir, en revanche, de voir l’homme installé à perpétuité sur la Terre actuelle, où il poursuit avec opiniâtreté sa course éperdue au progrès technologique, avec tous les risques qui en découlent.
  


  
    

  


  
    L’extinction des espèces est une thématique très à la mode aujourd’hui. Cinq extinctions massives se sont produites, notamment à la fin des ères primaire et secondaire, emportant chaque fois, pour des causes souvent encore mal élucidées, de vastes contingents d’espèces. Mais la biodiversité s’est chaque fois reconstituée en quelques millions d’années, produisant de nouvelles espèces en remplacement des espèces disparues. Entre les périodes d’extinctions massives, les phénomènes d’apparition et de disparition des espèces se compensent et se poursuivent à un rythme plus modeste. C’est ce rythme, précisément, que l’homme moderne perturbe en accélérant les extinctions au point que l’on s’accorde à penser que nous sommes entrés dans une sixième phase d’extinction massive, due cette fois à l’action drastique de l’homme sur la nature.
  


  
    Au total, 98 à 99% – et même, selon certains auteurs, 99,9% – des espèces ayant vécu sur la planète ont disparu. Lorsqu’elles nous sont connues, elles le sont par leurs fossiles. Le faible contingent subsistant parmi la population globale des espèces ayant existé depuis les origines représente néanmoins 1800000 espèces aujour-d’hui recensées par la science. Sur le tableau ci-après (p.30), qui les répertorie en fonction de leur appartenance aux grands groupes botaniques et zoologiques, on note la nette prééminence des insectes et des plantes à fleurs. Mais si l’on estime que les plantes à fleurs sont connues pour la plupart et qu’on ne devrait guère retrouver plus de 50000nouvelles espèces dans ce groupe, il n’en va nullement de même pour les insectes dont on pense que le nombre d’espèces connues, soit 1 million, ne représente qu’un tout petit contingent de la population globale.
  


  
    Dès lors, la question se pose de savoir combien il existe vraiment d’espèces actuellement vivantes sur la planète. Ici, les estimations varient au point qu’elles finissent par ne plus évaluer que l’ignorance des biologistes, puisqu’elles s’inscrivent dans une fourchette de 10 à 100millions! L’entomologiste américain Terry Erwin2 a proposé, en ce qui concerne les insectes, une évaluation portant leur nom bre à 30millions d’espèces, et uniquement dans les habitats intertropicaux. Pour faire cette évaluation, dans une forêt du Panama, il a déversé sur dix-neufarbres3 un cocktail de puissants insecticides et y a prélevé ensuite tous les cadavres de coléoptères, soit au total 1200espèces auxquelles il ne s’est nullement préoccupé de donner un nom. Comparant cette collection aux coléoptères peuplant les arbres du voisinage, il note que 162espèces sont spécifiquement inféodées à la canopée des Luehea. Comme les forêts tropicales possèdent 50000espèces d’arbres – les nôtres n’en possèdent pas même 50 –, il extrapole en multipliant le nombre d’espèces inféodées par le nombre total d’espèces d’arbres; il évalue ainsi à 8millions le nombre d’espèces de coléoptères des canopées tropicales. Or les coléoptères représentent 40% de la biodiversité des insectes. Erwin continue donc ses extrapolations en estimant à 20millions le nombre total d’espèces d’insectes vivant dans la canopée des arbres tropicaux. Comme le sol et les litières contiennent en moyenne deux fois moins d’insectes que les canopées, soit 10millions, il aboutit finalement au nombre faramineux de 30millions d’espèces d’insectes dans les seules régions tropicales!
  


  
    
      Estimation du nombre d’espèces actuellement recensées, et du nombre d’espèces probables
    


    
      
        	Groupes taxinomiques

        	

        	Nombre approximatif d’espèces recensées

        	Nombre estimé d’espèces
      


      
        	Virus

        	

        	4000

        	500000?
      


      
        	Bactéries

        	

        	4000 (7000?)

        	1000000?
      


      
        	Champignons

        	

        	72000

        	1 à 2000000
      


      
        	Protozoaires

        	

        	40000

        	200000?
      


      
        	Algues

        	

        	40000

        	400000?
      


      
        	Fougères

        	

        	12000

        	
      


      
        	Plantes supérieures

        	

        	270000

        	320000
      


      
        	Animaux invertébrés

        	

        	

        	10000000
      


      
        	

        	Éponges

        	10000

        	
      


      
        	

        	Cnidaires

        	10000

        	
      


      
        	

        	Plathelminthes

        	20000

        	
      


      
        	

        	Nématodes

        	30000

        	400 00
      


      
        	

        	Arachnides

        	92000

        	750000
      


      
        	

        	Crustacés

        	55000

        	150000
      


      
        	

        	Insectes

        	1000000

        	8000000
      


      
        	

        	Mollusques

        	85000

        	200000
      


      
        	

        	Annélides

        	12000

        	
      


      
        	

        	Échinodermes

        	7000

        	
      


      
        	Animaux vertébrés

        	Poissons

        	29000

        	30000
      


      
        	

        	Amphibiens

        	5800

        	6000
      


      
        	

        	Reptiles

        	8300

        	8500
      


      
        	

        	Oiseaux

        	9900

        	10000
      


      
        	

        	Mammifères

        	5400

        	5500
      

    


    
      Source: Christian Lévêque et Jean-Claude Mounolou, Biodiversité, Paris, Dunod, 2005.
    

  


  
    Ce mode de calcul est évidemment extrêmement critiquable de par ses approximations et ses extrapolations, mais il donne néanmoins une idée de la riche biodiversité du monde des insectes. Des entomologistes tchèques ont revu ces chiffres à la baisse, tablant sur un maximum de 6millions d’espèces d’insectes dans le monde. Aujourd’hui, la balance pencherait plutôt vers les 8millions. Mais où donc installerait-on les cadavres d’insectes, si on en connaissait toutes les espèces, quand on sait que les collections de 500000 espèces occupent, au British Museum, un bâtiment de six étages? Pis, dans quelles gigantesques bibliothèques stockerait-on la bibliographie scientifique les décrivant? Il est vrai que la micro-informatique devrait nous aider à résoudre cette question…
  


  
    

  


  
    Certes, on connaît à peu près le nombre total d’espèces de vertébrés: poissons, amphibiens, reptiles, oiseaux, mammifères, animaux de forte taille qui ont naturellement été observés et étudiés les premiers. Mais que sait-on au juste des virus, des bactéries, des champignons, alors que rien que pour ces derniers, la plupart microscopiques, l’évaluation la plus couramment admise oscille autour d’1,5 million d’espèces? Sur une seule fougère d’Amérique centrale, on en a dénombré pas moins de 600 espèces! Seules 15% des espèces marines nous sont connues, ce qui porte leur contingent estimé à environ 1,5 million d’espèces également. Au rythme où les espèces sont actuellement découvertes et décrites, soit environ 15000 chaque année, il faudrait donc, dans l’hypothèse la plus conservatrice où il existerait 10millions d’espèces, pas moins de mille ans pour achever leur inventaire!
  


  
    

  


  
    La biodiversité est très inégalement répartie sur la planète. Elle est beaucoup plus importante dans les régions chaudes et humides que dans les régions désertiques et/ou froides. Les spécialistes s’accordent à repérer 34 «points chauds» où la diversité est particulièrement riche. Un seul concerne notre continent: la région méditerranéenne. Avec un taux d’espèces endémiques – c’est-à-dire présentes là et nulle part ailleurs au monde – très élevé, elle englobe le nord et le sud du bassin jusqu’aux îles Canaries, très riches, elles aussi, en biodiversité. Ces points chauds concernent environ 16% des terres émergées et concentrent près de 50% des espèces, notamment la quasi-totalité des espèces fragiles et menacées.
  


  
    La protection de la biodiversité est un des objectifs majeurs du développement durable. On se réjouit que les naturalistes soient parvenus à inscrire cet objectif dans le champ médiatique. Les images, il est vrai, les y ont aidés. Quoi de plus choquant que l’assassinat d’un bébé phoque ou la noyade d’un ours polaire condamné faute de banquise, ou, pis, faute de phoques pour se nourrir? Quoi de plus éprouvant que le calvaire des éléphants d’Afrique abattus pour l’ivoire? Et l’on s’émeut à bon droit de la réduction rapide des populations d’orang-outangs condamnés par les abattages des forêts indonésiennes dus au commerce illicite du bois ou aux plantations de palmiers à huile. Quant au grand panda, faute d’être abondant dans les bambouseraies de Chine, il se perpétue dans le logo du WWF4, comme le cèdre du Liban, pratiquement disparu de la nature, continue de figurer sur les avions et les drapeaux de ce pays.
  


  
    

  


  
    Aujourd’hui, chez les naturalistes, la mobilisation générale a sonné.Chacun attend avec impatience la publication, par l’Union internationale de conservation de la nature (UICN), de la «liste rouge» dont la dernière édition remonte au 6octobre 2008, et qui énumère les espèces menacées de par le monde. On y apprend qu’au moins un mammifère sur quatre est en danger d’extinction. Les espèces sur les quelles pèsent des menaces sont classées en sept catégories, par ordre de gravité décroissante de ces menaces: éteinte, éteinte à l’état sauvage, en danger d’extinction, en danger, vulnérable, quasi menacée, préoccupation mineure. Sur 16228espèces menacées, certaines voient leur statut s’améliorer, comme celui de l’éléphant d’Afrique qui passe de «vulnérable» à «quasi menacée», ce qui, malgré une terminologie discutable, constitue un progrès. Le sort d’un malheureux crapaud du Costa Rica, le crapaud de Holdridge, est plus tragique: comme on ne l’a plus observé depuis 1986, il est considéré comme éteint, illustrant la grande vulnérabilité des amphibiens qui, parce qu’ils respirent aussi par la peau, sont plus sensibles que la plupart des autres animaux aux molécules toxiques massivement disséminées dans l’environnement. Mais peut-être retrouvera-t-on un jour ce malheureux crapaud, car, même considérée comme éteinte, une espèce ne l’est pas forcément. Ainsi, quelques individus cachés ici et là peuvent échapper par exemple à la sagacité des quelque 1800 scientifiques qui, dans plus de 130 pays, observent en permanence les 5500 espèces de mammifères dont on découvre encore 15 à 20 nouvelles espèces chaque année. Chez les reptiles, le lézard géant de l’île de La Palma, aux Canaries, que l’on considérait comme éteint depuis des siècles, a été redécouvert en 2007.
  


  
    

  


  
    Mon regretté ami Jean-Pierre Cuny, avec lequel nous avons naguère réalisé la série télévisée «L’Aventure des plantes», avait souhaité porter à l’écran une espèce de plante disparue. Mon choix se porta sur l’hibiscus à fleur de lys5, une belle endémique de l’île Rodriguez, dans les Mascareignes. Cette espèce, considérée en 1985, lorsque nous réalisions ces films, comme disparue, fut présentée sous forme d’échantillon d’herbier conservé au Muséum national d’histoire naturelle à Paris, accompagné d’une chronique nécrologique illustrée en audio par une sonnerie aux morts. Pourtant, entre-temps, un forestier de Rodriguez l’avait retrouvée près d’une cascade, ce qui avait déclenché une compétition inattendue entre botanistes français et anglais pour s’attribuer le mérite des retrouvailles. Jusqu’où va se nicher l’esprit de compétition…!
  


  
    Cet épisode montre que subsiste toujours une certaine marge d’incertitude concernant les espèces considérées comme disparues. Des «résurrections» sont possibles. Il n’en reste pas moins vrai que les espèces disparaissent aujourd’hui de cinquante à millefois plus vite qu’elles ne disparaîtraient si l’homme ne bouleversait pas leur environnement et leurs conditions de vie, accélérant leur rythme moyen d’extinction, qui est d’1 espèce sur 50000 par siècle. Pis: on estime que l’accélération déjà constatée de la cadence des extinctions devrait être multipliée par dix d’ici quarante ans!
  


  
    On notera à nouveau l’importance de la fourchette des appréciations, variable selon les spécialistes, ce qui conduit le naturaliste défenseur de la biodiversité à beaucoup d’humilité face à la modicité de ses connaissances. On sait pourtant qu’au moins 76 espèces de mammifères ont disparu depuis l’an 1500, et que 1141 espèces de ce même groupe sont considérées comme menacées par l’UICN.
  


  
    

  


  
    C’est à partir du nombre des espèces dont l’extinction est récente et a été dûment constatée qu’il est possible, par extrapolation, d’imaginer l’accélération du rythme des extinctions. Certes, de telles extrapolations n’ont de sens que pour les groupes dont la plupart des espèces ont déjà été répertoriées, notamment pour les plantes et pour les vertébrés comme les mammifères. Ainsi, pour une durée de vie moyenne de 5millions d’années par espèce, le taux normal d’extinction attendu sur un siècle est de 0,002%. Or, pour le seul xxesiècle, le taux d’extinction constaté a été de 0,1% pour les plantes, de 0,6% pour les vertébrés, et de 1,1% pour les mammifères, soit des valeurs de 50 à 560fois6 supérieures à celles que produirait le rythme normal des extinctions, et ces valeurs, selon toutes les projections des spécialistes, ne pourront que s’accentuer au cours des décennies à venir.
  


  
    

  


  
    La comparaison des courbes de la démographie humaine et de la démographie des oiseaux est tout à fait parlante. Au début du néolithique, il y a 10000 ans, la population humaine mondiale s’élevait à quelques millions d’individus. Le milliard fut atteint en 1800, et les 6milliards l’ont été en 2000. Simultanément, la population des oiseaux est tombée de 112milliards à 87milliards d’individus, soit une réduction globale de 20 à 25%. Cette valeur estimée à l’échelle mondiale pour une période de 10000 ans doit s’apprécier en fonction de l’accélération du rythme d’érosion de l’avifaune dans les zones agricoles, liée aux dégradations dues à l’agriculture intensive. En France, cette faune aurait régressé, malgré tous les efforts de la Ligue de protection des oiseaux (LPO), de 25% depuis 15ans. 20% en 10000 ans, 25% en 15ans: les chiffres parlent d’eux-mêmes.
  


  
    

  


  
    Mais pourquoi, dira-t-on, déployer autant d’efforts pour protéger la biodiversité quand on sait, par exemple, que les espèces de plantes à fleurs disparues de la flore française, depuis que celle-ci est observée, se comptent sur les doigts de la main? Aussi convient-il d’ajouter, à l’opposition des concepts de présence et d’absence, celui d’abondance: car une espèce peut ne pas avoir disparu, mais voir ses populations se réduire comme peau de chagrin, avec toutes les conséquences écologiques que ces réductions de populations peuvent avoir sur d’autres espèces qui leur sont inféodées. C’est bien le triste sort des abeilles, comme nous le verrons, que de voir les populations de plantes à fleurs sauvages qu’elles butinent se réduire sous l’impact des herbicides précisément utilisés pour les tuer.
  


  
    

  


  
    Pour la plupart de nos concitoyens, la protection de la biodiversité est un concept d’abord perçu sur un plan émotionnel. Bien que prédateur et parfois chasseur prédateur, l’homme entend néanmoins conserver avec lui la grande faune sauvage dont les figures légen daires, comme l’ours et le loup, évoquent les contes de son enfance et ses visites aux zoos et parcs animaliers. Mais, pour les naturalistes, la protection de la biodiversité est un objectif plus rationnel qu’émotionnel, s’exprimant selon des critères et des concepts parfois sèchement techniques, et qui paraîtraient arides ou abscons à la plupart de nos contemporains. On s’étonnera, au passage, de la capacité des scientifiques, dont je suis, à produire des notions et des néologismes qui, même dans une science toute jeune, risquent de la rendre opaque au commun des mortels. Mais ainsi va le devenir de la science… D’où l’impérieuse nécessité de médiatiser la biodiversité en termes simples, en images suggestives, ce à quoi nous nous employons aux «Entretiens de la biodiversité» organisés chaque année à Metz, à l’Étang de Lindre, et à Nancy, colloques ouverts au dialogue entre scientifiques et journalistes sur ces thèmes.
  


  
    La biodiversité y apparaît pour ce qu’elle est: le support incontournable de la vie humaine, à savoir la nature vivante sans laquelle nous ne saurions exister. Comme il est d’usage de le dire dans les milieux spécialisés, elle est la véritable assurance-vie de l’humanité: que serions-nous, tout seuls, sans les plantes et les animaux?
  


  
    

  


  
    Après la sécheresse des chiffres, offrons-nous une promenade dans la biodiversité de notre propre région, en Alsace et en Lorraine.
  


  
    En Alsace, le grand hamster sort de sa torpeur hivernale au printemps et pointe son museau hors du terrier. Il ne vit nulle part ailleurs en France. Victimes de l’urbanisation et de la monoculture du maïs, ses populations se sont réduites de près de moitié en dixans. Il resterait 648 individus, selon un récent comptage, et la décrue continue. Seul le secteur de Geispolsheim tire encore son épingle du jeu. Là, des agriculteurs subventionnés par l’État plantent du blé ou de la luzerne, plantes appréciées par nos hamsters, particulièrement réfractaires au maïs.
  


  
    Autre préoccupation: ces animaux sont solitaires et ne supportent leurs congénères qu’en période de reproduction. Mais l’espace alsacien est morcelé par de vastes chantiers de génie civil (autoroute, ligne TGV, Eurostadium…), ce qui ne facilite guère les rencontres malgré les «hamsteroducs», liaisons souterraines imaginées par leurs protecteurs et visant à permettre les contacts entre populations séparées, mais que les hamsters n’apprécient guère.
  


  
    Pourtant, les Alsaciens sont mobilisés. Et ils ont fait un pari: le grand hamster sera sauvé! On ne dira pas que cette espèce a disparu de la faune de France. L’Alsace, où la sensibilité écologique est forte, refuse une telle infamie écologique. Constatant encore un déclin des populations de hamsters, plusieurs associations alsaciennes ont déposé à Bruxelles une plainte contre l’État français, accusé de négligence dans ce dossier. Le 24juin 2009, la Commission européenne a décidé de poursuivre la France à ce sujet devant la Cour de justice européenne. Affaire à suivre…
  


  
    

  


  
    Rendons-nous maintenant à Valmont, en Moselle, à proximité d’un environnement industriel, la grande plate-forme chimique de Carling. Là, coincée entre une zone d’activités, un ancien centre d’enfouissement de déchets et une voie ferrée, s’étend une zone humide: un marécage et des prairies inondables. Un cabinet d’experts en génie écologique, la société Esop d’Hagondange, a consacré une année à observer et répertorier les espèces vivant dans cet écosystème étonnamment riche et diversifié malgré un environnement profondément marqué par les activités humaines.
  


  
    Dans cette «mosaïque végétale» où les experts écologiques ont distingué 28 habitats naturels différents en fonction des degrés d’humidité du site, 94 espèces de plantes occupent le terrain, dont certaines, comme la renouée du Japon, aujourd’hui présente dans toutes les zones humides d’Europe, est particulièrement invasive: en quinze jours, elle peut atteindre 1 à 2m de haut et il suffit de quelques grammes de ses racines pour qu’une pousse reparte ailleurs; c’est dire son haut niveau de compétitivité. Mais il n’empêche: 31 espèces de papillons, 7 espèces de libellules, 7 espèces de criquets, dont le magnifique criquet ensanglanté, vivent de beaux jours dans ces milieux, auxquels s’ajoutent les chauves-souris qui se chargent de la régulation des populations d’insectes. Les amphibiens, grenouilles et autres espèces de crapauds, sont présents au nombre de 8 espèces, et les oiseaux au nombre de 79, dont le busard des roseaux ou le héron pourpré. Ils trouvent ici, bien que tout près d’installations industrielles, suffisamment de nourriture et de calme pour nidifier.
  


  
    Mais à quoi peut bien servir un tel marécage, et pourquoi ne l’avoir ni drainé ni mis en culture? Ces vues très ancrées autrefois dans les mentalités, qui voyaient dans les marécages des lieux maudits, vecteurs de miasmes et de maladies infectieuses, ne sont plus de mise. Le marais de Valmont participe à l’épuration des eaux très menacées de pollution à proximité de ces zones industrielles, et limite les risques de crue pendant l’hiver, comme le ferait un barrage de retenue. De même, il maintient le débit d’étiage des rivières en aval et justifie, pour toutes ces raisons, son classement, aujourd’hui en cours, en espace naturel sensible. Bref, le marais de Valmont, comme tous ses homologues dans le monde, rend des services que nous n’aurions pas même soupçonnés jadis. Cette notion de services rendus par la biodiversité est désormais très présente et l’on prend conscience qu’évaluer ces services en termes de coûts financiers conférerait une valeur économique à la biodiversité.
  


  
    

  


  
    Ces services peuvent être classés selon deux types de critères: les uns consistent en l’offre de ressources que la nature met directement à notre disposition et que nous prélevons pour nous nourrir, nous vêtir, nous loger, nous soigner. Les autres sont plus généraux, et nous venons à peine d’en prendre conscience: il s’agit des services offerts par la biodiversité quand elle nous fait bénéficier de sols fertiles, de forêts prospères aux mille utilités, d’eau pure, d’insectes pollinisateurs, etc. Tout ce que nous allons entreprendre d’inventorier dans les pages qui suivent… Et, ô miracle, ces services-là sont gratuits!
  


  
    
      1 Cf. Yves Paccalet, L’humanité disparaîtra, bon débarras!, Paris, Arthaud, 2006.
    


    
      2 Terry Erwin, «Biodiversité, les menaces sur le vivant». Les dossiers de La Recherche n°28, août-octobre2007.
    


    
      3 Luehea seemannii, Tiliacée.
    


    
      4 World Wildlife Found: Fonds mondial pour la vie sauvage.
    


    
      5 Hibiscus liliiflorus, Malvacée.
    


    
      6 Anne Teyssèdre, «6egrande crise d’extinction», dans Biodiversité et changements globaux, Paris, ministère des Affaires étrangères, 2004.
    

  


  


  
    chapitre3
  


  
    Où l’écologie bouscule

    l’économie
  


  
    L’évolution ayant poursuivi son labeur durant 3,5milliards d’années, la vie s’est multipliée et diversifiée sur Terre avec une prodigieuse exubérance. Elle nous offre, à nous humains venus sur le tard, le riche menu de ses productions – de sa biodiversité. Il ne nous reste plus qu’à passer à table et à consommer: Madame l’Humanité est servie.
  


  
    

  


  
    Mais à consommer avec modération… Consommer avec modération, c’est ce qu’ont prôné toutes les grandes traditions philosophiques et spirituelles de l’histoire humaine. Elles visaient à une certaine sobriété perçue comme la condition essentielle à l’évolution morale et spirituelle de l’homme1. Pourtant, foin de toute frugalité: c’est à un festin gargantuesque que se livre l’humanité des pays du Nord depuis le début de l’ère industrielle, il y a deux siècles, mais surtout au cours de ces dernières décennies! Aujourd’hui encore, toute progression de la consommation des ménages est perçue comme une victoire, un progrès, car elle est censée stimuler l’activité économique. On va même jusqu’à ausculter le «moral des ménages». Malgré la crise majeure des années 2007-2009, la sphère de l’économie n’a toujours rien appris et continue de fonctionner selon de vieux postulats érigés au rang de dogme. Il a fallu attendre l’émergence de l’écologie, fortement dopée par cette crise, pour que les hommes prennent conscience du caractère limité des ressources de la nature – d’où cette question posée et reposée: «Comment assurer une croissance illimitée de la production des biens et des services dès lors que celle-ci est assise sur des ressources limitées?» – celles, précisément, que la planète met à notre disposition. Car il est bien entendu hors de question d’imaginer, à perspective humaine, des apports venus d’ailleurs.
  


  
    

  


  
    L’idée que les ressources de la nature sont limitées était étrangère aux générations précédentes. On considérait que le Créateur, dans Sa générosité, avait mis à la disposition de sa créature préférée des biens en surabondance. Aussi l’idée de protéger et de ménager la nature eût été parfaitement saugrenue jusqu’à ces deux derniers siècles. Puis, emportée par le progrès scientifique et technique, dopée par l’émergence d’une science omniprésente: l’économie, l’humanité a transgressé ses limites. Ne serait-ce pas là la signification profonde du mythe de la pomme croquée au jardin d’Éden? N’est-ce pas une pomme que New York, emblème du capitalisme, du libéralisme et de la mondialisation, s’est donnée pour symbole: Big Apple, la grosse pomme dans laquelle on peut mordre à pleines dents? Ce que nous ne cessons de faire…
  


  
    Pourquoi d’ailleurs s’en priver, puisque les biens que la nature nous offre sont considérés comme illimités et, du coup, sans valeur marchande, le prix étant fonction de la rareté? Ce qui est rare est précieux: par exemple, les diamants. À l’inverse, ce qui foisonne et que l’on peut s’approprier sans limite est réputé n’avoir aucune valeur, comme l’eau – jusqu’à ces toutes dernières décennies… Aussi la nature a-t-elle été jusqu’ici considérée comme res nullus, «chose sans valeur», et ce, depuis le droit romain: fournisseuse de biens, mais dénuée, pensait-on, de valeur.
  


  
    

  


  
    Or voici que des limites apparaissent. Et, curieusement, c’est de l’atmosphère que viennent les menaces. Un grand émoi s’est emparé des climatologues du Groupe intergouvernemental d’experts de l’évolution du climat (GIEC) qui ont réussi à sensibiliser économistes et politiques aux dangers liés à l’augmentation des gaz à effet de serre, et particulièrement du gaz carbonique. Au rythme où vont les choses, la teneur de l’atmosphère en gaz carbonique aura doublé en 2050 par rapport à ce qu’elle était à l’aube de l’ère industrielle. Avec des conséquences catastrophiques que sir Nicholas Stern, éminent économiste britannique, a évalué en termes économiques. Le rapport Stern, publié à l’automne 2006 en Grande-Bretagne2, fit l’effet d’une bombe. Ne rien faire pour réduire les dégagements de gaz à effet de serre aurait, selon ce rapport, des conséquences économiques d’une ampleur comparable à la somme de celles des deux guerres mondiales et de la grande dépression économique qui ont marqué la première moitié du xxesiècle – autant dire une catastrophe économique sans précédent. Elle pourrait réduire le produit mondial brut annuel de 5 à 20% selon les estimations.
  


  
    Mais le rapport Stern ne se contente pas de tirer la sonnette d’alarme. Il propose des solu tions consistant à prélever chaque année 1% du produit intérieur brut mondial pour l’investir dans la réduction des émissions de ces gaz. Un coût certes élevé en termes économiques, mais sans commune mesure avec les conséquences d’un scénario du laisser-faire, du «continuer comme avant». Pour la première fois, avec ce rapport, le coût de la protection de l’environnement global de la planète a été exprimé en coûts économiques. Les économistes l’ont bien compris, si l’on en juge par l’émotion produite par une étude d’autant plus prise au sérieux qu’elle émanait de l’un des leurs. Qu’en sera-t-il du passage à l’acte? Il est encore trop tôt pour le dire.
  


  
    

  


  
    Les biologistes et naturalistes experts en matière de biodiversité n’ont pas manqué de s’inspirer des travaux des experts du climat. Ils se sont à leur tour employés à donner un prix à la nature. C’est l’ONU qui délivre cette fois un signal fort dans un rapport publié en 2005, le «Millenium Ecosystem Assessment Report3». 1360 scientifiques de 95 pays y dressent un bilan de l’état de la nature. Il vise à évaluer les conséquences de la dégradation des milieux vivants, les écosystèmes, sur le bien-être de l’homme. Ce rapport évalue les «services rendus» par ces écosystèmes, notion émergente qui vise à évaluer la valeur de ces services. Ceux-ci ont été classés par catégories:
  


  
    Les «services de prélèvement» sont ceux qui tombent sous le sens: ils correspondent à ce que la nature nous offre, comme la nourriture, le bois de construction et de chauffage, les fibres, les produits cosmétiques et pharmaceutiques, les animaux domestiques, etc.
  


  
    Les «services de régulation» sont plus subtils. Ils concernent le rôle joué par les écosystèmes pour réguler le climat, les inondations, la qualité de l’eau, ou encore pour diminuer l’érosion des sols, assurer la pollinisation des plantes… C’est ainsi, par exemple, qu’une forêt ne vaut pas seulement par le bois d’œuvre et de chauffage qu’elle fournit, mais aussi par la protection des sols de son bassin versant, qu’elle soustrait à l’érosion liée aux accidents climatiques extrêmes (tempêtes, inondations), par la séquestration du gaz carbonique prélevé dans l’air lorsque les plantes effectuent la photosynthèse, enfin comme site de tourisme et de loisirs.
  


  
    Cette dernière rubrique entre dans les «services culturels» offerts par les écosystèmes: services récréatifs, esthétiques ou spirituels.
  


  
    

  


  
    Or, partout dans le monde, les écosystèmes, c’est-à-dire les milieux naturels, se dégradent. Les résultats chiffrés du rapport de l’ONU ont produit un choc en établissant que 60% des services rendus par les écosystèmes sont en cours de détérioration, et que cette perte de valeur ne cesse de s’accélérer. Les milieux naturels ont plus changé en cinquante ans qu’à n’importe quelle autre période de l’histoire de l’humanité.
  


  
    Les causes de cette dégradation rapide sont multiples. C’est, en premier lieu, la disparition ou la transformation des habitats et des milieux naturels consécutives aux activités agricoles et à l’urbanisation. Ainsi, en cinquante ans, 65% des zones humides françaises, dont on sait aujourd’hui le rôle positif qu’elles jouent dans la régulation des eaux, ont été comblées, drainées ou transformées en terres agricoles. En France toujours, 600km2 de nature et de terres agricoles sont engloutis chaque année par l’urbanisation et les grands travaux de génie civil, ce qui déleste la nature de notre pays de la superficie d’un département tous les huitans! Les pollutions en tous genres et les intrants répandus par l’agriculture intensive sont la deuxième cause de la perte de la biodiversité. Vient ensuite la surexploitation des ressources, comme la surpêche où l’on constate que 70% des espèces les plus recherchées voient leur stock s’épuiser. Enfin, le changement climatique sera sans doute plus brutal qu’on ne le pensait, entraînant la disparition de nombreuses espèces et la destruction de milieux naturels. En conséquence, les services rendus par la biodiversité ne cesseront de s’amenuiser.
  


  
    

  


  
    Mais comment calculer la valeur de ces services rendus et menacés? Comment les évaluer dans le système de l’économie où tout se traduit en termes de coûts? C’est à cette tâche que s’est employé Robert Costanza qui, dans un article publié en 1997 dans la célèbre revue anglaise Nature4, conclut que l’ensemble des services rendus à l’homme par la biosphère peut être évalué à 33000milliards de dollars par an. Un chiffre faramineux, naturellement contestable et contesté, mais qui dépasse, et de loin, la totalité des PIB de tous les pays formant la communauté internationale. Bien entendu, cette valeur élevée prend en compte l’ensemble des vivants, bien au-delà de l’exploitation des espèces végétales ou animales fournissant la nourriture, le bois, les cos métiques, les fibres, la pharmacie, etc., car elle intègre aussi le vivant non commercial.
  


  
    

  


  
    Pour la France, Bernard Chevassus au Louis a été missionné par le Premier ministre pour tenter, avec une commission ad hoc, de fixer la valeur économique de la biodiversité. Le rapport de synthèse très fouillé issu de ses travaux a été remis début 2009, en présence de Pavan Sukhdev, éminent économiste indien en charge d’un rapport sur le même thème, mais cette fois à l’échelle mondiale, commandité par l’ONU et qui sera rendu public en 2010.
  


  
    Lors du naufrage de l’Erika, 150000 oiseaux ont été mazoutés, dont 80% étaient de l’espèce guillemot de Troïl. Ces animaux, ne faisant pas l’objet d’élevage, ne pouvaient être réintroduits dans l’écosystème atteint par le pétrole. Comment, dès lors, leur attribuer une valeur pour dédommager les associations et bénévoles qui avaient déployé des efforts logistiques et matériels considérables méritant indemnisation? En s’appuyant sur un calcul initié par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage pour évaluer le montant des préjudices liés au braconnage, les guillemots ont été évalués à 70euros par tête: moins, certes, que le grand tétras, un oiseau rare évalué à 1000 euros, mais plus que le canard, qui ne vaudrait, lui, que 20euros. Finalement, la justice a évalué le préjudice subi par la nature à 300000euros, correspondant à 35000 oiseaux démazoutés. Chiffre qui reste très en dessous du préjudice réel, mais qui illustre une approche nouvelle où la nature, désormais, a un prix.
  


  
    

  


  
    Faut-il s’en réjouir? Tous les amoureux de la nature savent qu’«elle n’a pas de prix», et ce, aux deux sens du terme. D’une part, parce qu’elle vaut plus que tout, dès lors que, sans elle, nous n’existerions pas; et, d’autre part, parce que l’humanité la considérait jusqu’ici comme gratuite, et renouvelable à l’infini. Or nous savons aujourd’hui que sont révolus les temps où la nature échappait à toute évaluation économique et où la protéger, la préserver, la conserver ne relevait que d’actions gratuites et bénévoles échappant à toute évaluation financière. L’heure est venue d’intégrer le prix de la nature à l’économie, laquelle devra d’ailleurs désormais être considérée comme un sous-système de l’écologie, puisque l’ensemble des actions et des productions économiques est nourri par l’exploitation du patrimoine naturel (mines et produits de la terre).
  


  
    Cette nouvelle manière de voir et de compter devra être prise en compte, ce qui engendrera un profond changement de culture. L’utilitarisme, ce concept très anglo-saxon, pour lequel n’a de valeur que ce qui est immédiatement utile, et où la valeur croît avec la rareté, est une notion dépassée. Car les utilités ne sont pas seulement celles que l’on calcule en valeur marchande, celle des biens que l’on prélève dans la nature, mais aussi ces autres services, gratuits, que la nature nous offre simplement parce qu’elle est là et nous fait apport de biens irremplaçables: l’eau, l’air, les sols, la végétation, la faune, la flore, etc. Des valeurs ajoutées à celles qu’évaluent les économistes dans le monde clos d’une discipline aujourd’hui invitée à faire sa révolution copernicienne en ne tenant plus seulement compte des ressources de prélèvement – ce que nous prenons à la nature –, mais aussi des services de régulation dont l’humanité bénéficie sans toujours s’en rendre compte.
  


  
    
      1 On se rapportera sur ce thème à mon ouvrage Nature et spiritualité (Paris, Fayard, 2008).
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    La nature, mère nourricière
  


  
    Évoquer les ressources offertes par la nature suggère d’aborder au premier chef l’alimentation: la biodiversité nourrit l’humanité. La nature minérale nous offre l’eau et le sel, soit zéro calorie. Tout le reste vient des plantes ou des animaux. Depuis le néolithique, le chasseur-cueilleur du paléolithique s’est transformé en cultivateur. Dépourvu de toute connaissance en génétique, il n’en a pas moins sélectionné empiriquement des espèces et des variétés productives, conformes à ses goûts et à ses besoins. Il n’omettait pas de restituer à la terre ce qu’il prélevait, en l’amendant par de la paille, du fumier, voire des minéraux. Ainsi alla le monde pendant une centaine de siècles. Puis, après la Seconde Guerre mondiale, sonna l’heure de la «révolution verte». Désormais, les amendements seraient pour l’essentiel la célèbre trilogie azote-phosphore-potassium: NPK, selon les symboles par lesquels la chimie désigne ces éléments. Parasites, «mauvaises herbes» et autres ravageurs seraient mis en fuite par des produits phytosanitaires appropriés, destinés, selon un doux euphémisme, à la «protection» des plantes. On omit cependant d’ajouter: à la protection des plantes «cultivées», et au détriment des plantes sauvages dont la biodiversité se réduisit alors brutalement. Une victoire remportée sur les mauvaises herbes dont il faut bien limiter l’ardeur expansionniste, quitte à les éradiquer purement et simplement.
  


  
    Les semences que, de tout temps, les paysans prélevaient sur leurs récoltes et échangeaient entre eux furent remplacées par des semences hybrides élaborées dans des instituts agronomiques ou dans les officines des grands semenciers. À la différence des semences d’autrefois, celles-ci ne produisent qu’une seule année, car les graines des plantes qu’elles donnent en première génération sont stériles ou dégénérées.
  


  
    Pour l’agriculture s’ouvrit une ère nouvelle où l’agriculteur, qui vivait jadis en autarcie, dépendrait dorénavant des semenciers et des multinationales agrochimiques. Les succès de cette véritable révolution furent éblouissants, notamment dans les pays du Sud, par exemple l’Inde où les risques de disette et de famine s’éloignaient. Dans les pays du Nord, les rendements connurent un emballement que l’on crut, à l’instar de la croissance économique, sans limite. Il était loin, le temps des 20quintaux de blé à l’hectare! Désormais, 80quintaux et jusqu’à 100 est un challenge raisonnable dans les bonnes terres à blé de France, avec une moyenne de 68 quintaux en 2005, loin derrière les Pays Bas avec presque 90quintaux.
  


  
    On vit aussi la culture de certaines plantes comme le soja et le maïs monter en puissance et venir concurrencer les céréales traditionnelles. L’agriculture mondiale s’uniformisait, et trois espèces, le blé, le riz et le maïs, fournirent à elles seules plus de la moitié de l’apport alimentaire mondial d’origine végétale. Six autres plantes cultivées: le sorgho, le mil, la pomme de terre, la patate douce, le soja et la canne à sucre, portent ce total à 75% du volume alimentaire global consommé. Au total, 90% de la nourriture provient d’une trentaine d’espèces seulement, ainsi que de leurs variétés. Or sur les 270000espèces de plantes supérieures, on considère que 10% sont potentiellement comestibles. 7000 environ ont été cultivées ou cueillies par les hommes aux fins de s’en nourrir à un moment ou à un autre de leur histoire.
  


  
    

  


  
    Plantes cultivées et plantes sauvages comportent de nombreuses variétés, fruits de l’évolution et de la sélection naturelle ou artificielle, cette dernière menée par les paysans qui choisissaient intuitivement les graines des individus les plus productifs pour les re-semer. Cette tâche est maintenant dévolue aux chercheurs et aux industriels de l’agronomie. Il y aurait à peu près autant de variétés de plantes cultivées que d’espèces végétales sauvages dénombrées, soit 250000. Un chiffre sans doute en deçà de laréalité, ne prenant en compte que les variétés identifiées et décrites, même si elles ne sont pas ou plus commercialisées. Pour de nombreuses espèces, les variétés se comptent par milliers (pommes, tomates, pommes de terre…). Mais la majorité de ces variétés sont en déshérence, oubliées et mises à l’écart. Dans le sillage des semenciers et de l’industrie agroalimentaire, l’agriculture conventionnelle met sur le marché un nombre réduit de variétés, souvent choisies en fonction de leur belle apparence et de leur capacité à se conserver durant les longues périodes de transport. Ces facteurs ont été les premiers à être pris en compte pour les fruits et les légumes, au détriment du goût, ce qui nous a valu pommes et fraises insipides. Ce mouvement, depuis peu, tend timidement à s’inverser, le nombre de variétés disponibles sur les étals ayant tendance à croître.
  


  
    

  


  
    Pour qu’une variété puisse être légitimement cultivée et commercialisée, elle doit être inscrite au catalogue du ministère de l’Agriculture, moyennant contribution financière de l’obtenteur ou du détenteur de cette variété. Une centaine de variétés de pommes de terre ou de pommes figurent au catalogue français, chiffre modeste quand on sait que plusieurs milliers de variétés de pommes ont été, dans l’histoire, créées, répertoriées et consommées. D’où de vives polémiques concernant la commercialisation de variétés ne figurant pas au catalogue, polémiques qui se sont récemment cristallisées autour de Kokopelli.
  


  
    Cet organisme, basé dans le sud de la France, mais actif aussi en Inde, distribue des milliers de variétés anciennes dans le souci de protéger la diversité végétale et ce dans un climat très conflictuel avec le ministère de l’Agriculture. Car le concept de biodiversité ne recouvre pas seulement les espèces, mais aussi les variétés qui les constituent et se sont adaptées à des sols, des conditions climatiques ou microclimatiques, des pratiques culturales qui leur sont propres. Ces variétés représentent, pour une espèce donnée, une vaste gamme de saveurs, d’apparences, de facultés de conservation, etc.
  


  
    Depuis une cinquantaine d’années, des collections de graines ont été créées par des conservatoires spécialisés un peu partout dans le monde pour conserver un maximum de variétés sur lesquelles repose la sécurité alimentaire de la planète. Selon une expression déjà citée, elles représentent l’assurance-vie de l’humanité. Une assurance bien nécessaire quand la standardisation, l’industrialisation et l’artificialisation de l’agriculture se traduisent par l’érosion des variétés végétales et des races animales anciennes. Une quarantaine d’espèces animales sauvages ont été domestiquées depuis le néolithique, qui, par une patiente sélection s’étendant sur des millénaires, ont abouti à pas moins de 4000 races correspondant, pour les animaux de boucherie, lait et beurre compris, à 30% des besoins alimentaires de l’humanité. Comme pour les plantes, une forte érosion se fait sentir: 30% des races d’élevage sont aujourd’hui menacées de disparition.
  


  
    

  


  
    Pour maintenir la biodiversité domestique, le Génie génétique doit pouvoir disposer de vastes collections de races et de variétés afin d’améliorer, voire de sauver par croisements des populations menacées. Les cultures d’avocats, par exemple, sont très sensibles à l’attaque d’un champignon1. Or, on a repéré que des avocats cultivés dans des vergers familiaux au Costa Rica, au Guatemala et au Mexique y sont résistants. Ces variétés ont été croisées avec des lignées d’avocats sensibles, de sorte qu’aux États-Unis et en Israël les variétés commerciales ont acquis cette résistance. Un processus analogue a permis de sauver, en Afrique, les cultures de manioc menacées par un autre champignon dévastateur. En les croisant avec des variétés de manioc sauvages résistantes à ce champignon, on a pu sauver le manioc africain dont la disparition eût constitué un désastre pour l’alimentation des habitants de cette région du monde. Les exemples de ce type abondent. Ils justifient pleinement la conservation d’une forte biodiversité, en ce qui concerne tant les espèces sauvages que les espèces domestiquées et cultivées.
  


  
    

  


  
    Une fâcheuse dichotomie s’est instaurée au cœur de l’agriculture mondiale. D’un côté, les pays du Nord subventionnent leur agriculture, ce qui leur permet d’écouler à bas prix leurs productions sur les marchés mondiaux. Telle est en particulier la conséquence de la Politique agricole commune (PAC) de l’Union européenne, opportunément remise en cause à travers la réforme prévue à l’horizon 2013. Lorsque des paysans du Sud parviennent à produire à des prix compétitifs, ce qui est fort rare, mais qui a été le cas pour le coton au Mali, les États-Unis, grands producteurs, s’empressent de subventionner leurs propres cultures pour faire face à ces compétiteurs inopportuns. Ceux-ci n’ont aucun moyen de soutenir la compétition, puisque, dans leurs pays, l’agriculture n’est jamais subventionnée.
  


  
    De nombreux agriculteurs pauvres vivent sur de toutes petites parcelles, avec des revenus si bas qu’il leur est impossible d’avoir accès aux intrants chimiques et aux produits issus des marchés internationaux. Entre cette agriculture d’un autre âge et les gigantesques exploitations hypermécanisées du Middlewest américain, l’inégalité est criante, responsable de l’incapacité, pour beaucoup, de produire et manger à leur faim.
  


  
    Jusqu’en 2008, la FAO – Food and Agriculture Organization, organisme des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture – répertoriait 860millions de Terriens souffrant de la faim, en Afrique et en Asie du Sud-Est notamment. Ce chiffre vient d’être revu à la hausse et dépasse actuellement le milliard. Une situation tout à fait inacceptable et qui va à l’encontre des décisions prises en l’an 2000 pour réduire les grandes inégalités sur la planète: dans l’accès à l’eau potable, dans l’épuration des eaux, dans l’accès à la nourriture et aux soins, etc. Or, malheureusement, en ce qui concerne le problème de la faim, c’est l’inverse qui s’est produit.
  


  
    Deux manières de voir, totalement incompatibles, font ici débat: pour les uns, pétris de libéralisme et représentants naturellement des pays du Nord, les produits agricoles sont des produits comme les autres, leur commerce doit se développer selon la loi de l’offre et de la demande; cette tendance est très perceptible au sein de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Mais, pour d’autres, et ce sont les plus nombreux, l’agriculture et les produits agricoles ne sont pas assimilables à des produits marchands ordinaires, ne serait-ce qu’à cause des fluctuations qu’engendre l’irrégularité de la production liée aux contingences climatiques, mais aussi aux systèmes de subvention qui faussent la concurrence «pure et parfaite» chère aux néolibéraux.
  


  
    L’idée se fait jour qu’il serait bon que chaque pays puisse tendre vers sa propre sécurité alimentaire et à l’autonomie concernant ses ressources agricoles, ce qui suppose, de la part des grands organismes internationaux, de prendre en considération la situation réelle des paysans des pays pauvres, ceux dont le revenu ne dépasse pas 1dollar par jour, et de déployer des programmes leur permettant de vivre de leur production. Mais nous sortons là des normes ordinaires du capitalisme, au profit de mécanismes d’aide et de solidarité entre le Nord et le Sud. Or ce n’est malheureusement pas ce qui se produit. Car dans la chaîne alimentaire – entendez, ici, celle qui relie le producteur au consommateur – interviennent, embusqués mais en bonne place, des intermédiaires cupides censés réguler les marchés mais les faussant.
  


  
    Osons dire que la spéculation joue tout son rôle sur les marchés agricoles mondiaux, fomentée par de puissantes multinationales totalement ignorées du public, car absentes du monde de la communication, de la pub et des médias. Depuis plus d’un demi-siècle, quatre géants tiennent le marché des denrées agricoles; c’est le quatuor A B C D: A comme l’américain AOM, B comme l’européen Bunge, C comme Cargill, le plus puissant avec pas moins de 120milliards de dollars de chiffre d’affaires, et D comme Dreyfus (Louis). Le chiffre d’affaires de ces quatre géants parfaitement inconnus du grand public a été formidablement dopé par la brusque envolée des cours des denrées alimentaires à l’été 2008. C’est ainsi que, «fort d’une myriade de sociétés installées sur la planète entière, Louis Dreyfus intervient sur de très nombreux produits. Il achète du blé dans le monde entier et le revend quelques mois plus tard au meilleur prix2». CQFD…
  


  
    

  


  
    Craignant une crise alimentaire qui frapperait leur pays, plusieurs gouvernements tentent d’assurer leur propre sécurité en ce domaine par l’exploitation de terres étrangères qu’ils font cultiver en pleine propriété ou en location. Ainsi, la Corée du Sud loue 1,3million d’hectares à l’État malgache pour cultiver et produire des denrées alimentaires qui seront écoulées sur son marché national. Les cultures ciblées sont le palmier à huile – toujours lui… – et le maïs dont la Corée du Sud est le 4eimportateur mondial. Selon ce contrat léonin, une superficie égale à celle de trois départements français sera vouée à ces cultures qui échapperont aux autorités malgaches, sous contrat avec la société Daewoo agissant pour le compte du gouvernement coréen. Les pratiques mises en œuvre seront celles de l’agriculture chimique, «managées» à Madagascar par des cadres et des techniciens coréens, le pays hôte se contentant d’«offrir» les ouvriers agricoles.
  


  
    La crise alimentaire de 2008 encourage ce type d’initiative. Tandis que les prix internationaux s’envolaient, l’idée s’est fait jour dans plusieurs pays de produire à l’étranger ce qu’exigent leurs marchés nationaux. Dans des dizaines de pays du Sud, les bonnes terres arables sont ainsi louées ou achetées. La Chine, toujours avide d’importations de produits sylvicoles ou agricoles, opère comme la Corée du Sud, mais aussi les pays du Golfe, qui sont totalement dépendants des importations alimentaires faute de terres agricoles sur leur territoire. Engagée dans ces stratégies, l’Arabie Saoudite détient ainsi plus d’1,6million d’hectares, immédiatement suivie par les Émirats arabes unis, avec 1,3million d’hectares. Paradoxalement, les pays cibles, ceux qui offrent ainsi leurs terres aux riches prédateurs, sont aussi les pays les plus pauvres, où la population est la plus mal nourrie. On cite l’Indonésie, le Pakistan, les Philippines, le Soudan (où pourtant près de 6millions de réfugiés du Darfour dépendent des Nations unies pour leur alimentation.). Le Laos et le Cambodge ont entamé des tractations avec le Koweit et le Qatar pour la cession de rizières. Jacques Diouf, directeur général de la FAO, s’alarme d’une situation qui «risque d’entraîner l’émergence d’un pacte néocolonial pour la fourniture de matières premières sans valeur ajoutée dans les pays producteurs, et des conditions de travail inacceptables pour les ouvriers agricoles».
  


  
    Ainsi donc, les délocalisations ne sont pas l’exclusivité du seul monde industriel. Elles affectent aussi le monde agricole et débouchent sur la perspective d’immenses monocultures utilisant massivement engrais, pesticides et OGM, tout en entraînant la déstructuration des agricultures paysannes locales déjà fortement compromises. Imaginons une crise alimentaire locale liée à un aléa météorologique: qu’en sera-t-il de la cohabitation entre ces fermes entièrement vouées à l’exportation et les populations affamées? Que penser de cet étrange Monopoly des terres agricoles3?
  


  
    

  


  
    Le capitalisme, on le voit, est une sorte de monstre à plusieurs têtes. Tandis qu’on tente de le réguler ici, il resurgit ailleurs, et toujours avec la même logique: s’enrichir en faisant travailler les autres et, un peu partout dans les pays pauvres, dans des conditions lamentables.
  


  
    

  


  
    La poussée démographique qui devrait voir vivre sur la Terre 9 à 10milliards d’habitants en 2050, corrélée au milliard d’habitants qui ne mangent pas à leur faim, exige que la production agricole double au cours des quarante années à venir. Un pari qui n’est pas déraisonnable, la FAO ayant «poussé le bouchon» jusqu’à affirmer, dans un rapport de mai2007, que la population mondiale pourrait être alimentée par une agriculture proche de la nature, durable et biologique, à condition toutefois de mettre en œuvre de bonnes pratiques4. C’est sur ce terrain que le pari devra être gagné.
  


  
    Pour la France, ce débat a été très présent au Grenelle de l’Environnement, prévoyant en dix ans une réduction de moitié de l’utilisation des pesticides, un passage à 6% de la production agricole par l’agriculture biologique à l’horizon 2013, puis à 20% en 2020 – des objectifs raisonnables auxquels le monde paysan, pourtant dûment formaté par les industries agroalimentaires et agrochimiques, commence aujourd’hui à adhérer sous la pression des consommateurs.
  


  
    

  


  
    Les OGM ne répondent en aucune manière aux exigences liées à l’émergence d’une agriculture mondiale durable, et ce, pour deux raisons: d’une part, ils ne garantissent pas la sécurité alimentaire, dans la mesure où leurs impacts sur l’environnement et la santé continuent de faire problème, comme l’atteste l’attitude de défiance croissante des États européens concernant leur culture et leur commercialisation. D’autre part, ils n’assurent pas l’autonomie alimentaire des pays qui les importeraient et les cultiveraient, car seules quelques multinationales les produisent, ce qui entraîne ipso facto une totale dépendance de ces pays à leur égard. Ces multinationales se comptent sur les doigts de la main, manifestant l’extrême concentration de ce secteur, avec, largement en tête, Monsanto, Bayer, suivis de Pioneer et de Syngenta. Comment imaginer que ces quelques multinationales puissent s’arroger le privilège exorbitant de nourrir le monde et de mettre les nations pauvres sous leur complète dépendance?
  


  
    

  


  
    Il reste à souhaiter qu’une organisation mondiale de l’environnement voie le jour, selon le vœu de la France. Un tel organisme équilibrerait l’Organisation mondiale du commerce à qui son inspiration néolibérale ne permet pas de faire face à la spécificité des questions agricoles.
  


  
    
      1 Phytophtora cinamomi.
    


    
      2 Le Figaro, 6juillet 2009.
    


    
      3 «Le nouveau Monopoly des terres agricoles», Politis, 4décembre 2008.
    


    
      4 Conférence internationale sur l’agriculture biologique et la sécurité alimentaire, Rome, 3 à 5mai 2007. Site FAO.
    

  


  


  
    chapitre5
  


  
    La Terre, mère des plantes

    qui guérissent
  


  
    Parmi les ressources offertes par la biodiversité, n’omettons pas les plantes médicinales, notre domaine scientifique de prédilection. La biodiversité est le réservoir dans lequel les hommes prélèvent depuis les origines des plantes destinées à se soigner, nécessaires à l’entretien ou au rétablissement de leur santé. Aussi loin que l’on remonte dans le temps, des indices convergents nous apprennent que l’homme déjà se soignait par les plantes, à l’instar d’ailleurs des animaux sauvages dont on dit que l’observation de la manière dont ils les choisissaient et les consommaient à cette fin aurait été l’une des voies par lesquelles les humains, fins observateurs, auraient acquis leurs connaissances en ce domaine.
  


  
    Ce savoir a été transmis de génération en génération mais il est aussi à la base des médecines savantes consignées par écrit dans de grandes et anciennes civilisations: Chine, Inde, monde arabe. Dans un texte remontant à près de deux millénaires figure déjà l’armoise chinoise qui vient de débuter une brillante carrière thérapeutique en tant que molécule antipaludéenne, désormais généreusement prescrite là où se manifestent des résistances de l’agent pathogène du paludisme à la chloroquine. Ce dérivé synthétique est inspiré de la molécule de quinine, médicament majeur des fièvres paludéennes depuis sa découverte au début du xviiesiècle dans les traditions thérapeutiques des Indiens du Pérou. C’est à eux que l’on doit la découverte du quinquina, grand arbre sud-américain dont les écorces contiennent la précieuse quinine. Quant à l’armoise chinoise, elle figurait déjà dans le très classique Chen-song Pen ts’ao king, traité vieux de dix-huit siècles attribué à l’empereur dont il porte le nom.
  


  
    

  


  
    Mais chez les peuples «premiers», tels qu’on les désigne aujourd’hui, c’est par la seule tradition orale que se perpétue le savoir thérapeutique détenu par des chamans ou différents types de tradipraticiens exerçant conformément aux méthodes et recettes propres à leurs cultures. Ce savoir souvent maintenu secret coexiste avec la médecine populaire où des plantes courantes sont utilisées par les mères de famille pour soigner leurs proches. Les modes d’utilisation des plantes médicinales sont, on le voit, multiples et leurs bienfaits nous accompagnent depuis toujours.
  


  
    

  


  
    À partir du xixesiècle, la chimie est entrée dans le jeu, cherchant à isoler la ou les substances pharmacologiquement actives des plantes. Tout au long de ce siècle, cet isolement des précieuses substances s’est poursuivi, le pavot et le quinquina ayant livré les premiers leurs molécules actives, morphine et quinine. Le célèbre physiologiste Claude Bernard, expérimentant sur la grenouille, montra, avec son élève Vulpian, le mode d’action d’un poison végétal violent utilisé en Amérique du Sud comme poison de flèche, le curare.
  


  
    Ainsi débuta l’expérimentation pharmacologique des principes actifs isolés ou des extraits végétaux. Puis, de proche en proche, la chimie, discipline toujours plus performante, entreprit de reproduire par synthèse les substances issues des végétaux. S’aventurant plus loin encore, la synthèse chimique produisit des myriades de nouvelles molécules, actives elles aussi, dont certaines, comme les sulfamides ou les benzodiazépines, n’avaient plus aucun lien avec les molécules végétales. Ce mouvement s’est développé tout au long du xxesiècle et les médicaments de synthèse devinrent sans cesse plus nombreux. La dernière étape consiste aujourd’hui dans les molécules produites par biosynthèse: on confère à des bactéries élevées en fermenteur le soin d’élaborer des molécules difficiles à synthétiser. La transgénèse vient souvent à la rescousse, sans soulever les problèmes qui se posent quand les OGM sont diffusés dans la nature.
  


  
    

  


  
    Lorsque je passai mon agrégation en pharmacie dans l’option «matière médicale» – la science des plantes médicinales –, on laissait entendre que cette option ne figurerait plus dans les concours ultérieurs. Nous étions en 1961, les plantes étaient censées avoir définitivement perdu leur place dans la compétition que leur livrait la chimie de synthèse. De fait, celle-ci occupait une place de plus en plus large dans l’arsenal thérapeutique, au détriment des plantes dont on ne pouvait que constater le déclin. L’intérêt des chercheurs, pharmacologues et thérapeutes, se portait désormais sur des molécules dont on testait les effets pharmacologiques sur des animaux ou des modèles de laboratoire.
  


  
    Le credo de la recherche pharmaceutique devint alors: une molécule, un récepteur susceptible d’y réagir (un système enzymatique, par exemple), et une activité biologique résul tant de leur interaction. On multiplia donc à l’infini le nombre des molécules testées ainsi que les batteries de tests, cette voie, qui se révéla fort prometteuse, aboutissant entre les années1980 et 1990 à une quarantaine de nouvelles molécules hautement actives mises chaque année sur le marché. L’intérêt pour les plantes était à son plus bas étiage.
  


  
    

  


  
    Mais l’approfondissement de ces pistes de recherche finit par coûter fort cher. Au cours des deux derniers siècles, l’industrie pharmaceutique a utilisé d’abord les produits chimiques les plus directement accessibles pour introduire de nouveaux médicaments en thérapeutique; puis elle s’est massivement dirigée vers l’évaluation de molécules chimiques de plus en plus éloignées des produits issus du milieu naturel pour fabriquer les médicaments de synthèse, mais avec un rendement très faible: on estime qu’il est nécessaire d’en tester 100000 sur des batteries de tests appropriés, animaux ou autres, pour finalement n’en introduire que 5 sur le marché, chacun pour un coût supérieur à 1 milliard de dollars, et au terme de durées d’expérimentation de l’ordre de dix à douzeans! Dans le cas du Taxotère, entre la découverte des vertus anticancéreuses de l’écorce de l’if américain, en 1962, et la production de cette molécule anticancéreuse en 1995, il s’est écoulé pas moins de trente-trois ans1!
  


  
    

  


  
    Pour résumer, on pourrait dire que l’évaluation systématique des molécules telle qu’elle est pratiquée depuis plusieurs décennies semble être de moins en moins productive. D’où un intérêt nouveau pour les plantes. Mais le recours aux espèces vivantes aux effets souvent confirmés par les pratiques traditionnelles mises en œuvre dans les diverses cultures se heurte à une autre difficulté. Il suppose le respect de la convention de l’ONU sur la biodiversité qui vise à reconnaître des droits aux pays ou aux collectivités dont sont issues ces ressources; et l’obligation de verser des royalties à ceux dont l’expérimentation sur le terrain a permis de découvrir des effets thérapeutiques depuis la nuit des temps, les tradipraticiens et, en l’occurrence, leurs ethnies. C’est entre ces deux «écueils» que navigue actuellement la grande industrie pharmaceutique.
  


  
    

  


  
    Cette dernière approche s’appuie sur une nouvelle discipline, l’ethnopharmacologie, au développement de laquelle l’Institut européen d’écologie (IEE), abritant la Société française d’ethnopharmacologie (SFE), présidée par mon ami et proche collaborateur Jacques Fleurentin, a largement contribué2. L’objectif de cette discipline nouvelle est d’étudier les pratiques des guérisseurs et les plantes qu’ils utilisent. Il est en effet apparu que chaque ethnie, chaque culture avait sa propre pharmacopée traditionnelle fondée sur des espèces naturellement présentes dans les flores locales. Poursuivant ensuite l’étude de ces plantes en laboratoire en les soumettant à des tests pharmacologiques, on a constaté que la plupart d’entre elles montraient effectivement les propriétés thérapeutiques que leur reconnaissaient leurs utilisateurs traditionnels. Tout appliqués qu’ils étaient à tester les innombrables molécules issues des chimiothèques, les grands laboratoires pharmaceutiques eurent néanmoins la sagesse de garder un œil sur cette source de médicaments végétaux potentiels.
  


  
    Aujourd’hui, le recours aux plantes regagne du terrain, tandis que les nouvelles molécules issues du paradigme dominant se font plus rares. Tout se passe comme si, en la matière, le filon était en train de s’épuiser, comme font les mines à bout de ressources et non durables. D’où un intérêt accru pour la biodiversité végétale dont à peine 10 à 15% des espèces ont été étudiées pour leurs propriétés thérapeutiques, et encore, pour la plupart de ces dernières, de manière fort sommaire.
  


  
    

  


  
    Certes, des champs thérapeutiques entiers ont toujours bénéficié de médicaments issus des plantes. C’est notamment le cas du cancer pour lequel 100 nouvelles molécules ont été découvertes et introduites au cours du quart de siècle allant de 1981 à 2006, dont 51 d’origine naturelle et 34 issues de plantes3. Tels sont les cas de la pervenche de Madagascar et de l’if, minutieusement étudiés à l’Institut des substances naturelles du CNRS à Gif-sur-Yvette, sous la conduite de mon regretté collègue le professeur Pierre Pottier. Dans ce domaine des anticancéreux, les recherches sur les plantes sont actives et prometteuses, le cancer tuant chaque année près de 8millions de personnes de par le monde, soit 13% de la mortalité globale selon l’Organisation mondiale de la santé. C’est dire les espoirs que représentent les 60substances en cours d’études pharmacologiques et cliniques dans ce champ thérapeutique, substances parmi lesquelles figure un fort contingent de molécules issues de plantes ainsi que d’êtres marins, animaux ou végétaux, car le domaine de la biodiversité marine reste encore largement à explorer.
  


  
    

  


  
    En ce qui concerne les antibiotiques, les choses se présentent moins bien. Là, les organismes producteurs ne sont plus des plantes, mais, pour l’essentiel, des micro-organismes. Sur les 109antibiotiques mis sur le marché au cours des vingt-cinq dernières années, 74 sont issus de bactéries et de champignons microscopiques, donc d’êtres vivants. Mais, tandis que la résistance des agents pathogènes aux antibiotiques ne cesse de se renforcer, la découverte de nouveaux antibiotiques ou de nouveaux mécanismes d’action destinés à les contrebattre s’essouffle fâcheusement. On teste les eaux marines, on cherche de nouvelles stratégies plus subtiles pour accroître l’efficience des antibiotiques sur les pathogènes. Pourtant, nombreux sont les grands laboratoires pharmaceutiques à avoir réduit ou complètement cessé leurs efforts de recherche en ce domaine. Tout se passe comme si nous avions presque tari ce filon, dans la mesure où aucune nouvelle famille d’antibiotiques n’a été découverte au cours de ces dernières années. À l’inverse, on constate et déplore la remontée des agents pathogènes et des maladies dont ils sont les responsables, notamment dans les pays du Sud. Le retour de la tuberculose illustre cette tendance préoccupante.
  


  
    

  


  
    Or, contre toute logique, les pouvoirs publics n’encouragent nullement le recours aux essences aromatiques de plantes dont les propriétés bactéricides sont bien connues et vis-à-vis desquelles les bactéries ne parviennent pas à développer de résistances analogues à celles qu’elles opposent aux antibiotiques. Ces essences sont constituées d’une large panoplie de molécules agissant en synergie, de sorte qu’il est exclu qu’une bactérie puisse muter pour s’adapter successivement à chacune d’elles.
  


  
    Quant aux antibiotiques, force est pour l’instant de se contenter de prolonger l’utilisation des produits existants ou de leurs proches dérivés, avec peu d’innovations majeures. En comparaison des 39molécules végétales issues des plantes en cours d’expérimentation contre le cancer, dont 10 sont en phase trois d’expérimentation clinique, c’est-à-dire toutes proches des autorisations de mise sur le marché, la création en matière d’antibiotiques fait plutôt profil bas…
  


  
    Mais qu’en est-il de la première cause de mortalité: les maladies cardiovasculaires, responsables de 30% des décès de par le monde, avec 17,5millions de morts en 2005? Depuis la fin du xixesiècle, les plantes ont apporté des molécules majeures en cardiologie, notamment la digitale et l’ouabaio, une liane africaine. Nombreuses sont les plantes connues pour synthétiser des molécules cardiotoniques, mais qui, à dose trop forte, deviennent rapidement cardiotoxiques. Les liens entre pathologies cardiovasculaires, qualité de l’alimentation et régularité de l’exercice physique pratiqué sont aujourd’hui bien connus. Les peuples du désert du Kalahari consomment une plante succulente4 pour tromper les sensations de soif et de faim. Une molécule issue de cette plante, le B57, est actuellement en phase deux des essais cliniques et pourrait – on insiste sur ce conditionnel – devenir un remède contre l’obésité. Mais grandes ont été les déceptions concernant ce type de thérapeutique, et la plus grande prudence s’impose ici. Si, néanmoins, Hoodia devait entrer en thérapeutique, le Conseil sud-africain pour la recherche et l’ethnie San bénéficieraient de royalties, conformément aux dispositions de l’ONU en la matière.
  


  
    

  


  
    Notre commun estragon5 fournit un extrait, lui aussi en phase deux d’expérimentation clinique, qui pourrait, s’il aboutit à l’autorisation de mise sur le marché, contrarier le développement du diabète de type 2, lié au manque d’exercice et aux pratiques désastreuses en matière alimentaire (type fast-food). La montée du diabète est observée dans toutes les populations des pays développés ou émergents, et représente un problème de santé publique majeur.
  


  
    

  


  
    Une plante de la famille des Euphorbiacées6 contient une molécule originale, la prostatine. Cette plante est traditionnellement utilisée en Polynésie pour ses propriétés antivirales et vermifuges. Elle suscite actuellement de grands espoirs dans le traitement du sida, en combinaison avec d’autres antiviraux, car elle a la propriété d’entraîner l’élimination des cellules dans lesquelles le virus subsiste à l’état latent. Toujours en application de la convention de l’ONU sur la biodiversité, un accord sur le partage des revenus liés à l’éventuelle exploitation de cette plante est intervenu au profit des guérisseurs traditionnels des îles Samoa. Parallèlement, des chercheurs de Standford, aux États-Unis, sont parvenus à réaliser l’hémisynthèse7 de la prostatine à partir des huiles issues de graines d’autres espèces d’Euphorbiacées, notamment le croton et le jatropha, ce dernier devenu très à la mode depuis qu’il est cultivé pour fournir une huile végétale toxique mais utilisée comme biocarburant.
  


  
    

  


  
    Les Euphorbiacées, famille de plantes à laquelle appartient aussi le ricin, sont décidément très prometteuses pour les stratégies thérapeutiques antisida. Le latex d’un croton8 poussant en Amazonie a fourni une molécule dotée d’un pouvoir antisécrétoire et, partant, antidysentérique, qui permettrait, s’il obtient son autorisation de mise sur le marché, de lutter contre les diarrhées fréquemment associées au sida.
  


  
    

  


  
    Tandis que se révèle une nette tendance à relancer les recherches sur les plantes, de nouvelles voies d’approche sont mises en œuvre. Comme, bien souvent, l’action thérapeutique d’une plante n’est pas le simple fait d’une seule molécule qu’elle contiendrait, mais le fruit d’une synergie entre l’ensemble des molécules qu’elle synthétise, la pharmacologie s’oriente vers l’évaluation des effets thérapeutiques d’extraits de plantes, et non plus de leurs seules molécules. Il s’agit là d’une véritable révolution dans le domaine du médicament, et d’une brèche dans le dogme jusqu’ici dominant selon lequel pharmacologues et toxicologues ne devraient exercer leur art que sur des molécules chimiquement pures.
  


  
    Ainsi, par exemple, pour évaluer l’action psychostimulante d’une plante traditionnellement utilisée dans les pays du nord de l’Europe9, ce sont les extraits qui sont testés, car les constituants responsables de ces propriétés sont issus de l’association de deux familles de molécules. C’est aussi sous cette forme que le rhodiola est aujourd’hui commercialisé, ses effets bénéfiques sur les performances physiques mais aussi cognitives ayant été démontrés.
  


  
    Certes, le recours aux extraits n’entame nullement le bien-fondé de l’utilisation des molécules isolées, mais il ouvre un nouveau champ thérapeutique, voire même une approche scientifique entièrement neuve, en pharmacologie et en toxicologie, que nous avons initiée dans notre institut. Dans sa thèse soutenue en 1983 à Metz, mon ami et collaborateur Jacques Fleurentin a montré le bien-fondé d’une pratique courante chez les tradipraticiens du Yémen, consistant à mélanger deux plantes10 pour obtenir l’effet thérapeutique souhaité, étant entendu – disaient les auteurs de cette information, recueillie sur le terrain chez tous les guérisseurs – qu’une de ces deux plantes prise isolément restait sans effet. Ce que démontrèrent les expériences menées en laboratoire, visant à mettre en évidence leur effet sur le fonctionnement du foie.
  


  
    Ce fut là une première, venant à la suite d’une autre première, elle aussi menée dans notre laboratoire de l’Institut européen d’écologie où, avec mes collègues, les professeurs Jouany et Delaveau, nous démontrâmes que les effets bénéfiques pour les fonctions hépatiques des extraits de feuilles de l’artichaut ne peuvent être attribués isolément à aucune des molécules qu’elles contiennent, mais résultent de la synergie de plusieurs d’entre elles. Ces travaux, remontant à une trentaine d’années, étaient prémonitoires. Aujourd’hui, on sait en effet que, pour citer Pascal, «le tout est plus que la somme des parties», et alors même que ce concept s’étend à la thérapeutique par les plantes, il émerge – mais dans un sens cette fois défavorable – en écotoxicologie où l’on découvre qu’une molécule phytosanitaire censée être sans effet sur les abeilles peut se révéler nocive et dangereuse pour elles quand elle se mêle, dans les champs, à d’autres pesticides avec lesquels elle manifeste des effets synergétiques toxiques.
  


  
    L’heure est donc venue d’imaginer une nouvelle pharmacologie et une nouvelle toxicologie où ce n’est plus seulement la dose qui fait le poison, mais aussi d’éventuelles synergies négatives.
  


  
    

  


  
    Pour ce qui est des plantes médicinales, on ne pourra que déplorer que la médecine conventionnelle, dont les progrès ne sont plus à démontrer, continue de nier les effets favorables de la phytothérapie sur des troubles légers et fonctionnels où sont utilisées des plantes entières, actives par l’ensemble de leurs constituants, sans qu’une molécule précise puisse le plus souvent justifier à elle seule leur action et leur emploi. Tel est le cas, par exemple, de la valériane, de l’aubépine ou du millepertuis, un antidépresseur souvent efficace dans les dépressions légères et moyennes.
  


  
    Les récentes décisions du ministère de la Santé visant au déremboursement de médicaments à base de plantes sont donc tout à fait regrettables. Est-il raisonnable d’éliminer du remboursement un mélange d’extraits de plantes sédatives et anxiolytiques, alors même qu’on transfère du même coup la demande vers des médicaments de synthèse, notamment les diazépines, dont les effets secondaires sont connus et dont nous sommes, hélas, les premiers consommateurs en Europe? Était-il raisonnable de dérembourser les veinotropes végétaux, médicaments des «jambes lourdes», alors qu’il n’existe aucune molécule de synthèse susceptible de les remplacer?
  


  
    

  


  
    Pourtant, en termes économiques, le recours à la biodiversité est malgré tout en train de grappiller des parts de marché aux dépens des dérivés chimiques de synthèse issus du pétrole ou du charbon (eux-mêmes, d’ailleurs, également issus de la biodiversité animale et végétale des ères géologiques lointaines…). Les services rendus à la santé publique par la biodiversité végétale étaient estimés, en 2005, à 19milliards de dollars, et à 26milliards à l’horizon 2011. Ce taux de croissance élevé, de l’ordre de 7% par an, dépasse nettement le taux de croissance attendu des médicaments de synthèse, d’autant plus que montent aussi en ligne les médicaments biologiques issus des micro-organismes, qui occupent une part croissante dans les marchés. Nous sommes loin, désormais, des années 1950 et d’une chimie de synthèse omniprésente. Les plantes reviennent en pharmacie et en cosmétologie, dans le même temps que la biodiversité tient une place de plus en plus importante dans nos préoccupations. La recherche pharmaceutique montre tout ce qu’elle peut nous apporter; les chasseurs de plantes prolifèrent; les plantes sont de retour!
  


  
    

  


  
    Ce mouvement touche aussi la cosmétologie, portée par une véritable lame de fond. Ici, deux tendances se conjuguent: faire appel, par la recherche scientifique, à de nouvelles matières premières végétales, et répondre à une forte demande «de nature» par les usagers, et d’abord les femmes. Clarins s’est inscrit très tôt dans ce courant. Et une entreprise comme Yves Rocher a recours à pas moins de 250 espèces de plantes entrant dans ses gammes de produits. Certes, les quantités consommées ne se calculent pas en milliers ni en millions de tonnes, comme pour les ressources agricoles ou halieutiques. Parfois, quelques kilos suffisent. Mais comment trouver ces modestes contingents? En nouant des relations avec des producteurs locaux, par des échanges Nord/Sud. Microproduction, microéconomie? Certes, mais, par exemple, lorsqu’un village de l’Amazonie ou de Madagascar s’y met, c’est pour lui l’occasion de rebondir en pratiquant ces cultures destinées à un ou quelques laboratoires de cosmétologie, et en court-circuitant les chaînes d’intermédiaires qui, dans les marchés mondiaux, s’enrichissent davantage que les producteurs locaux. Des comportements éthiques, donc, fondés sur des liens de solidarité.
  


  
    

  


  
    Toujours en cosmétologie – comme d’ailleurs en pharmacie –, l’Union européenne œuvre pour limiter le recours aux animaux de laboratoire dans les tests pharmacologiques et toxicologiques préalables aux mises sur le marché. Des solutions de substitution existent, qui se développent dans l’industrie tant pharmaceutique que cosmétologique: utilisation de cellules-cibles, dispositifs de simulation d’organes… La protection et le bien-être des animaux sont un objectif que se sont assignés Bruxelles puis, désormais, les industriels, pressés par diverses associations de limiter au maximum le recours à eux en laboratoire.
  


  
    

  


  
    En cela, il ne faut pas voir que de la peinture «verte». Ainsi, Yves Rocher confirme son engagement en faveur de la biodiversité en recréant des mangroves en Afrique. Plus de 5millions d’arbres ont déjà été plantés, et Jacques Rocher, qui préside la fondation créée par cette entreprise, s’est donné pour but de passer de 5 à 50millions! Son maître mot, emprunté à Barack Obama: «Yes, we can!» Projet certes très ambitieux, mais on sait que les Bretons rechignent rarement à aller au bout des objectifs qu’ils se sont fixés…
  


  
    
      1 Sur l’histoire du Taxotère, on se reportera à mon ouvrage Les Nouveaux Remèdes naturels, Paris, Fayard, 2001.
    


    
      2 Biofutur, juillet-août2008 (numéro spécial consacré à l’ethnopharmacologie).
    


    
      3 Les informations qui suivent proviennent du site Web de «Natural Product Reports», Mark S.Butler, 7mai 2008. Des compléments d’information fort précieux m’ont été fournis par mon collègue et ami Bernard Weniger, professeur à la faculté de pharmacie de Strasbourg, auquel j’exprime ici ma vive reconnaissance.
    


    
      4 Hoodia cordonii, Asclépiadacée.
    


    
      5 Artemisia dracunculus, Astéracée.
    


    
      6 Homalantus nutans.
    


    
      7 Processus de synthèse d’une molécule thérapeutique à partir d’une molécule «précurseur» issue d’une plante.
    


    
      8 Croton lecheri.
    


    
      9 Rhodiola, Crassulacée.
    


    
      10 Crepis rueppellii (Astéracée) et Anisotes trisulcus (Acanthacée).
    

  


  


  
    chapitre6
  


  
    Les dons de la mer
  


  
    L’état de santé des océans fait l’objet d’une abondante production médiatique. Ainsi apprend-on de façon récurrente que l’Union européenne a fixé des quotas de pêche qui mettent les flottilles de pêcheurs en grand émoi. Cette activité étant de la compétence de l’Union, le ministre français de l’Agriculture et de la Pêche ne peut que s’entremettre entre les parties pour tenter de tempérer les rigueurs bruxelloises. Mais celles-ci sont fondées sur des appréciations scientifiques portant sur l’effondrement des stocks de poissons dû à la surpêche. Les océans et les mers – la Méditerranée tout particulièrement – sont aussi auscultés pour leur niveau de pollution, pollution résultant du dégazage des pétroliers, mais surtout d’origine continentale, alimentée par les fleuves ou par les rejets des grandes métropoles urbaines.
  


  
    80% de la population mondiale vit à proximité du monde marin, et nombreuses sont les agglomérations dépourvues d’usines d’épuration des eaux usées. C’était le cas encore tout récemment de l’agglomération marseillaise qui s’enorgueillit aujourd’hui de sa très performante usine d’épuration.
  


  
    Rejeter les déchets à la mer, fussent-ils radioactifs, fut longtemps un geste «naturel», à charge pour l’océan de traiter ces déchets par l’action des bactéries et autres micro-organismes qui le peuplent. Cette capacité d’épuration n’est malheureusement pas infinie, et dans certaines zones très polluées, comme le nord de la Baltique, la mer est si atteinte qu’elle devient un désert.
  


  
    

  


  
    Si la biodiversité terrestre s’impose au premier coup d’œil dans le paysage, il n’en va pas de même pour quiconque contemple la mer. Il faut regarder dessous sa surface pour découvrir une biodiversité foisonnante mais encore mal connue.
  


  
    La vie a pris naissance il y a sans doute 3,5milliards d’années. Pendant les trois premiers milliards d’années, elle est restée confinée dans le milieu marin où l’évolution s’est donné libre cours – d’où une incroyable multiplicité de formes vivantes chez les algues et les animaux marins. Beaucoup d’entre ceux-ci sont des prototypes qui n’ont jamais gagné les continents. Des groupes entiers sont restés spécifiquement marins, sans aucun équivalent ni homologue sur les terres émergées. Tout se passe comme si le milieu marin était le laboratoire d’édification d’innombrables prototypes dont quelques-uns seulement sont parvenus à conquérir les continents. Là, ils ont évolué pour donner toutes les formes terrestres que nous connaissons, mais toutes issues d’un nombre somme toute restreint de conquérants parvenus sur terre. Tous les autres prototypes ont continué d’évoluer sous l’eau, ce qui explique la formidable diversité de formes et d’inventions du peuple de la mer. C’est le cas, par exemple, des échinodermes, avec les oursins, étoiles de mer et autres holothuries.
  


  
    

  


  
    Le monde marin abrite quatre groupes de végétaux distincts: les algues vertes, rouges et brunes, ainsi que les «algues bleues» chlorophylliennes, qui sont des bactéries (cyanobactéries). Le monde végétal terrestre est entièrement issu des algues vertes; on n’y trouve aucun équivalent des algues rouges et brunes qui n’ont pas réussi à s’extraire de la mer et à s’adapter à la vie terrestre, il y a 430millions d’années, période à laquelle la vie est sortie des eaux. Mais, pour elles, il est trop tard: la terre est occupée par les plantes vertes, et l’on voit mal que celles-ci puissent les laisser se faire une place au soleil sur les continents. En tout cas, jusqu’à présent, cela ne s’est pas produit.
  


  
    

  


  
    Dans la mer, bien avant les algues, il y avait les bactéries; on estime qu’on ne connaît qu’un petit 1% de leur biodiversité. Elles sont immensément nombreuses dans les sédiments du fond des mers, et parfaitement inconnues. Ces êtres marins microscopiques forment la plus grosse production de biomasse marine, provenant pour une part de minuscules organismes photosynthétiques et formant un «picophytoplancton» qui était encore parfaitement insoupçonné il y a deux décennies. À elles seules, elles représentent une biomasse équivalente à celle de toutes les forêts terrestres réunies.
  


  
    

  


  
    Les formes végétales marines intriguent les chimistes au même titre que les bactéries, les champignons ou les organismes animaux des mers. Elles élaborent une chimie spécifique, étrangère à celle des êtres vivants du domaine terrestre, et constituent un domaine de recherche privilégié et un immense champ d’investigations pour les spécialistes des substances naturelles. Plus de 6000 molécules marines ont été jusqu’ici identifiées, dont beaucoup présentent des activités biologiques remarquables: antiviraux, antitumoraux, immunomodu lateurs, antibiotiques, antifongiques, anti-inflammatoires, inhibiteurs enzymatiques, antalgiques, etc. Ces molécules sont émises par des êtres marins comme armes offensives ou défensives afin de protéger leur environnement immédiat des compétiteurs. Elles représentent une ressource potentielle considérable pour la pharmacie, mais leur exploitation se heurte à de multiples problèmes1.
  


  
    Les plantes et animaux marins de grande taille nous sont plus familiers, comme les crustacés avec leurs 31000 espèces marines, les mollusques avec leurs 25000 espèces, et les vers annélides. En revanche, les groupes fortement représentés sur les continents, comme les insectes, avec 1 million d’espèces, et les plantes à fleurs, avec 270000 espèces, sont très chichement présents dans les océans. On ne dénombre qu’une cinquantaine d’espèces d’insectes et quelques centaines de plantes à fleurs seulement à avoir réussi à s’en retourner à la mer, comme, en Europe, les zoostères ou les posidonies. Elles ont fait le même chemin que les cétacés, retournant à l’eau à partir d’ancêtres terrestres.
  


  
    Au total, la biodiversité marine connue est très inférieure à la biodiversité terrestre: 250000 espèces environ y ont été décrites, soit moins de 15% du total de la biodiversité mondiale. Mais, on l’a dit, cette biodiversité marine est le vivier dans lequel les continents ont trié et sélectionné les formes vivantes qui les colonisent aujourd’hui; très nombreuses sont celles qui ne sont jamais parvenues à émerger et à adopter un mode de vie terrestre. Ce chiffre, somme toute modeste, du nombre d’espèces marines connues ne tient pas compte du niveau très élevé de diversité distinguant ces espèces, ni des nombreuses espèces qui restent à découvrir.
  


  
    Celles-ci forment une incroyable mosaïque d’inventions originales. Beaucoup sont encore inconnues, notamment les animaux mous sans coquille ni cuticule ni squelette, et de petite taille. Ce qui explique les importantes découvertes effectuées au cours des explorations dans les vases des profondeurs abyssales. Parmi 558 échantillons de vase prélevés à des profondeurs de l’ordre de 2000 m au large de la côte est des États-Unis, sur une surface d’à peine 40m2, soit celle d’un grand salon, 58% des 1597 espèces identifiées étaient nouvelles. Par ailleurs, on découvre encore de grosses espèces, comme une nouvelle baleine, mise au jour en 1991, venue enrichir la collection des 120 espèces décrites de mammifères marins. En 1981, un ver géant d’1,50m de longueur, vivant dans une sorte de tube, à grande profondeur, a été identifié. Il est le chef de file d’une nouvelle famille du monde animal. En 1965, un requin de 4,50m, nouveau pour la science, s’est pris accidentellement dans des filets. Que l’on découvre encore des espèces nouvelles de baleines et de requins en dit long sur notre méconnaissance du monde marin! N’a-t-on pas découvert récemment – en 2003 – dans le Pacifique une méduse d’un mètre de diamètre? – record de taille que d’autres animaux des fosses profondes ne manqueront pas de faire tomber à l’avenir… comme ce calamar géant de plusieurs mètres de long, traqué depuis des années par les naturalistes.
  


  
    

  


  
    C’est en effet sur la vie dans les grandes profondeurs que se focalise aujourd’hui la curiosité des biologistes. En 1977, le sous-marin Alwin, célèbre pour sa découverte de l’épave du Titanic, révéla l’existence de sources hydrothermales sous-marines émettant une eau extrêmement chaude atteignant, sous les fortes pressions du fond des mers, jusqu’à 370°C! Ces sources sont localisées aux jointures des plaques tectoniques de la croûte terrestre. À ces profondeurs plongées dans une obscurité totale, la photosynthèse est impossible. Pour tant, des bactéries ont réussi à s’adapter à ces milieux extrêmes; elles se nourrissent d’éléments minéraux, en particulier du soufre véhiculé par ces eaux chaudes riches en gaz réducteurs: méthane et hydrogène sulfuré, ce gaz à odeur d’œuf pourri qui a récemment fait parler de lui à propos de la décomposition des algues vertes envahissant le littoral breton où il a causé, semble-t-il, la mort d’un «dépollueur».
  


  
    

  


  
    Si, comme on l’a vu, sur 40m2, entre 1500 et 2500m de profondeur, au large du New Jersey (États-Unis), on a relevé et décrit, sur les échantillons prélevés, pas moins de 58% d’espèces nouvelles, la superficie explorée est à rapporter aux 307millions de kilomètres carrés représentant le fond des océans, soit six cents fois la superficie de la France! La lumière ne pénètre jamais à ces profondeurs, et le mode de vie des espèces qui les habitent est totalement différent de celui des espèces évoluant à la lumière, en surface ou sur les continents. Il existe donc deux mondes vivants: l’un, fils de la photosynthèse, à la lumière; l’autre, fonctionnant par chimiosynthèse, les réactions chimiques minérales fournissant l’énergie nécessaire à la vie. Quand on évoque les origines de la vie, c’est à ces deux mondes qu’il convient de se référer.
  


  
    

  


  
    Les lois de l’écologie sont universelles et s’appliquent aussi au milieu marin où l’on identifie des écosystèmes et des chaînes alimentaires comme sur terre. Les producteurs primaires qui créent la matière vivante par photosynthèse dans les zones éclairées des océans sont des algues planctoniques microscopiques flottantes, ou des algues pluricellulaires macroscopiques fixées pour la plupart au littoral, celles que l’on voit en bord de mer. Ces pâturages végétaux sont broutés par de petits animaux formant le zooplancton ou, pour les algues macroscopiques littorales (varechs), par des oursins que l’on peut comparer aux herbivores terrestres. Viennent ensuite les animaux marins plus gros, dont certains sont équipés de véritables filtres, comme les fanons des baleines qui retiennent des crevettines et du krill, petits crustacés des mers froides. D’autres grosses espèces comme les phoques, les requins ou les orques, occupent aussi la niche des carnivores installés au sommet de la chaîne alimentaire.
  


  
    

  


  
    Du fait de la surexploitation des océans, les chaînes alimentaires marines subissent de graves déséquilibres. La loutre de mer vivait jadis le long des côtes de l’Alaska et bénéficiait du statut d’espèce protégée. Soudain, ses populations s’effondrèrent. Il apparut que les loutres étaient victimes de la prédation des orques privés de poissons, leur nourriture habituelle, par la surpêche. Ils se rabattaient donc sur les malheureuses loutres. Mais les loutres, pour leur part, mangeaient les oursins; la réduction de leurs populations entraîna la prolifération de ces derniers, très friands d’algues géantes dont les populations fondirent sous leurs «dents». Or les algues abritent les alevins de poissons, et nourrissent les moules, les mollusques et les crustacés. In fine, pratiquer la surpêche, c’est se priver des frayères et déséquilibrer ainsi toute la chaîne alimentaire.
  


  
    

  


  
    Les loutres ne sont pas les seuls animaux à voir leur population régresser. Onze espèces de requins peuplant la côte est des États-Unis, dont le fameux grand requin blanc qui a épouvanté les générations de spectateurs horrifiés des Dents de la mer, ont vu leur population s’effondrer du fait de la surpêche tout au long de ces trent-cinqdernières années. Douze espèces de raies, leurs proies, en ont profité, certaines voyant leurs populations exploser au détriment des coquilles Saint-Jacques et des palourdes. En Virginie et au Maryland, la production annuelle de coquillages est tombée de plus de 800000tonnes il y a une quarantaine d’années à 300tonnes en 2003!
  


  
    

  


  
    Lorsque la chasse à la baleine était encore modeste, des millions d’oiseaux de mer trouvaient leur nourriture parmi les invertébrés remontés en surface par les baleines fouissant les sédiments du fond. Alors que les populations de baleines rétrécissaient comme peau de chagrin, celles des oiseaux suivirent. Ils sont devenus les premiers bénéficiaires du moratoire international adopté en 1986 sur la chasse à la baleine et que l’Islande, durement touchée par la crise économique de 2008, vient de briser au grand dam de la communauté internationale. N’avait-elle pas tué 40000 baleines en un siècle avant le moratoire? Les Japonais, seuls acheteurs potentiels de viande de baleine, seront-ils au rendez-vous? À voir.
  


  
    

  


  
    Comme le milieu terrestre, le milieu marin connaît des espèces migratrices, et pas seulement les saumons et les anguilles. La plus importante mais la moins spectaculaire des grandes migrations affectant la planète concerne le zooplancton. Ces animaux minuscules vivent dans la journée à une certaine profondeur, ce qui leur permet d’échapper à leurs prédateurs. Ils y trouvent le phytoplancton, dont ils se nourrissent, maintenu à quelques mètres de profondeur pour bénéficier d’un optimum photosynthétique lié au niveau de luminosité. La nuit, le phytoplancton algal remonte en surface et le zooplancton en fait autant, marquant sa nourriture «à la culotte». Entre zooplancton et phytoplancton, c’est donc un balancement régulier et synergétique, le prédateur suivant sa proie de bas en haut et de haut en bas.
  


  
    

  


  
    Des mouvements de descente et de remontée s’observent aussi chez les saumons et les anguilles qui vivent selon des rythmes opposés. Les deux espèces d’anguilles, l’anguille américaine et l’anguille européenne, vivent dans l’Atlantique. Elles se reproduisent en eau profonde dans la mer des Sargasses peuplée d’algues et située à l’est des Bahamas. Les larves traversent l’océan d’ouest en est et subissent plusieurs métamorphoses. À l’approche du plateau continental européen, elles se transforment en civelles qui remontent alors les cours d’eau, se transformant en anguilles jeunes et vivant ainsi des dizaines d’années. Puis, devenues de vieilles anguilles dites argentées, elles redescendent les cours d’eau et migrent dans l’océan vers leur zone de reproduction: un aller-retour, pour les populations françaises, de 12000km qui ne se produit qu’une seule fois, car les anguilles ne connaissent qu’une période de reproduction.
  


  
    

  


  
    Les saumons transitent en sens opposé. Ils se reproduisent dans les cours d’eau et grandissent dans la mer, au nord-ouest de l’Europe. Lorsqu’ils sont de bonne taille, ils viennent se reproduire dans les rivières qui les ont vus naître, retrouvant leur lieu de naissance avec une surprenante précision. Leur mode de repérage est complexe et met en jeu le champ magnétique terrestre et les courants marins, puis un guidage olfactif en fin de voyage. Après la phase de frai, les saumons redescendent les rivières et retournent à la mer. Contrairement aux anguilles, ils peuvent faire plusieurs allers-retours (notamment les femelles).
  


  
    Saumons et anguilles sont très menacés par la surpêche, mais aussi par les barrages qui entravent leur migration, par la pollution ou par l’artificialisation des rivières. En vingt ans, les prises de saumons sauvages ont été divisées par trois. Pour les anguilles, c’est pis; le stock actuel ne représente plus que 5% de ce qu’il était il y a quarante ans2.
  


  
    

  


  
    Le saumon est le symbole d’une belle victoire écologique: il est de retour dans le Rhin après la très grave pollution générée par le gigantesque incendie des usines Sandoz, le 1ernovembre 1986, à Bâle. La reconquête du Rhin est une victoire politique voulue par les pays riverains, comme l’est aussi, plus à l’est, la reconquête de la mer d’Aral, à mettre à l’actif d’une forte mobilisation du Kazakhstan et de l’Ouzbékistan.
  


  
    

  


  
    Pourtant, le saumon sauvage est devenu une rareté, les spécimens consommés provenant désormais de l’élevage. La Norvège s’est fait une spécialité en la matière. Après la crevette, le saumon est le deuxième produit de la mer par le chiffre d’affaires généré par ses ventes. Mais l’aquaculture pose bien des questions. Dans les fermes marines, ces poissons carnivores sont nourris par des poissons sauvages pêchés en mer, ce qui pénalise d’autant le milieu marin. L’aquaculture n’en connaît pas moins un développement rapide: elle produisait 9% des poissons consommés en 1980, pour 45% aujourd’hui si on y intègre l’aquaculture d’eau douce, très développée en Chine. Or, pour nourrir ces poissons, il faut des huiles et des farines de poissons fournies par des pêches dites minotières, représentant le quart des prises annuelles, soit 22millions sur les 85millions de tonnes par quoi se solde le bilan global annuel de la pêche. Comme ces farines et ces huiles de poissons sont majoritairement fabriquées à partir d’alevins, force est de constater que l’aquaculture porte un grave préjudice à la biodiversité marine.
  


  
    De surcroît, ces élevages émettent des effluents qui polluent fortement le milieu marin. Les émissions de phosphates sont très élevées en Norvège et au Chili, les deux principaux producteurs mondiaux de saumons aquacoles. Ces phosphates favorisent l’eutrophisation de l’eau de mer, c’est-à-dire la pullulation d’organismes qui perturbent l’écosystème naturel. Dans les fermes d’élevage, la concentration du poisson entraîne aussi la pullulation de parasites, tel le pou de mer chez les saumons. Les élevages sont traités par des antibiotiques et des fongicides qui se répandent dans le milieu et compromettent sa biodiversité. Les saumons sauvages transitant à proximité des fermes d’élevage risquent d’être à leur tour contaminés par ces parasites.
  


  
    En outre, des gains de productivité sont obtenus par génétique sur les saumons d’élevage, et une variété génétiquement modifiée arrive à maturité en un an, alors que le saumon sauvage n’y parvient qu’à l’âge de cinqans. Si cette souche OGM devait contaminer les populations de saumons sauvages, le sort de ceux-ci serait scellé, car, moins compétitifs, ils subiraient une pression de sélection insupportable qui entraînerait leur disparition.
  


  
    Ainsi des espèces marines aussi précieuses que les baleines ou les saumons sont en grave danger. Mais, cas plus grave encore, la pêche des morues autour de Terre-Neuve, dont les stocks se sont totalement effondrés, a dû être interdite en 1992. Les systèmes de quotas mis en place pour juguler l’hémorragie se sont révélés inefficaces, car ils sont survenus trop tard et ont sans doute été mal respectés. Contre toute attente, les stocks ne se sont toujours pas renouvelés près de deux décennies après le moratoire. On débat à l’infini sur les causes de cette absence persistante de la morue. Ce débat est au cœur des préoccupations touchant à la biodiversité, comme l’est aussi, sur terre, on le verra, la question de l’érosion dramatique des populations d’abeilles. Le réchauffement climatique a été incriminé qui, en modifiant la composition du plancton, priverait les morues de nourriture. On constate aussi que, malgré l’interdiction, des morues sont pêchées accidentellement comme «faux poissons» (c’est ainsi qu’on surnomme les prises de poissons non autorisées). Or, en 2003, les marins pêchant l’éperlan ont débarqué 5400 tonnes de morues issues de la zone sud du grand banc…
  


  
    

  


  
    La morue serait aussi victime des pratiques de chalutage qui perturbent les habitats et privent les juvéniles de nourriture. En détruisant l’écosystème, on prive les morues de leur milieu de vie… et, par suite, de leur vie. On prive aussi la morue d’aliments, en surpêchant les capelans et les harengs dont elle se nourrit. Les morues adultes cannibalisent alors les jeunes morues. Conséquence inattendue de la perturbation d’une chaîne alimentaire!
  


  
    

  


  
    L’histoire de la morue contribue à remettre en cause la pratique des quotas qui vise à la protection d’une seule espèce, sans tenir compte de l’équilibre global des écosystèmes. Or, selon l’Organisation des Nations unies pour l’agriculture et l’alimentation (FAO), sur 600espèces de poissons étudiées, 52% sont pleinement exploitées, 28% sont surexploitées, et 20% sont en voie de reconstitution. Parmi les 28% de surexploitées figurent 7 des 10espèces de poissons les plus pêchées au monde. Le célèbre périodique américain Science a publié, en novembre2006, un rapport de Boris Worm et de ses collaborateurs prévoyant l’épuisement total des ressources halieutiques en 2048 si les tendances actuelles sont perpétuées jusque-là, et si aucune mesure énergique de redressement n’est prise. Cette catastrophe priverait l’humanité des 85millions de tonnes de poissons marins pêchés chaque année. Une telle dérive évoque l’exploitation jusqu’à épuisement d’un gisement de pétrole, prototype de la ressource non renouvelable. Depuis, Boris Worm a modéré son propos après avoir constaté des efforts allant dans le bon sens.
  


  
    

  


  
    La pêche en mer s’est d’abord attaquée aux espèces vivant sur le plateau continental jusqu’à des profondeurs situées entre 300 et 700m. Puis les marins-pêcheurs sont descendus plus bas et ont exploité les fonds moyens. Dans ces écosystèmes très différents de ceux de la surface, les renouvellements sont lents, et la maturité sexuelle tardive, rarement avant 40ans. La durée théorique de vie du capitaine, poisson des profondeurs, est de l’ordre de soixanteans; celle de l’empereur est plus élevée encore. Elle pourrait atteindre 140ans, faisant de ce poisson un champion de longévité, comme la tortue ou le perroquet. Mais, en raison de la surpêche, ces poissons ne vivent plus aussi vieux. Ici, plus de records du monde battus: le plus grand thon rouge, le plus grand espadon, le plus grand turbot ont tous été pêchés avant 1950. Comme ces poissons grandissent toute leur vie, il en résulte que la surpêche condamne les poissons à ne jamais devenir ni gros, ni vieux!
  


  
    Le recours aux poissons des grands fonds ne remonte guère à plus d’une quinzaine d’années. Dix pays seulement, dont la France, pratiquent ces pêches qui concernent huit espèces: l’empereur, le flétan du Groenland, le grenadier de roche, le hoki, la lingue bleue, le sabre noir, le sébaste et le requin siki, presque tous inconnus du grand public, d’autant qu’ils sont vendus dans les supermarchés sous forme de filets. Les chaluts utilisés pour leur capture dévastent les écosystèmes fragiles des grands fonds de sorte que le flétan du Groenland et le sébaste, les plus péchés, sont d’ores et déjà menacés. Un projet de moratoire concernant la pêche dans les grands fonds, soutenu par bon nombre de scientifiques et appuyé par Greenpeace et le WWF, est en cours de discussion à l’ONU.
  


  
    

  


  
    L’Atlantique-Nord, zone de pêche la plus fréquentée, est aussi la plus menacée: 60% des stocks y sont exploités à fond, 22% surexploités, et 18% quasi épuisés. Le thon rouge de Méditerranée va bientôt figurer dans cette catégorie, massivement exporté qu’il est au Japon, pays grand amateur de sushis. L’Union européenne s’en préoccupe fortement et on y débat de l’hypothèse d’une interdiction de ces pêches au thon. Les initiatives heureuses, comme celle des pêcheurs du cap Roux, sur la Côte d’Azur, méritent d’être mises en exergue: ils décidèrent de respecter une aire de protection absolue afin de permettre à cette petite zone de la Méditerranée de reconstituer ses stocks, de thons en particulier. Cette pratique se développe aussi sur la grande barrière de corail australienne.
  


  
    Ces réserves visent des populations de poissons sédentaires, mais elles se révèlent illusoires pour les populations migratoires comme celles du saumon et de l’anguille. Par ailleurs, les réserves marines sont rares et occupent en général des zones restreintes dans les eaux territoriales. Or, dans les eaux internationales, la réglementation et la surveillance des pêches constituent un véritable casse-tête, en particulier les pêches par chalutage des grands fonds, très meurtrières pour les écosystèmes sous-marins.
  


  
    Pour l’heure, la pêche est toujours gérée selon la méthode des quotas autorisés par espèces. Mais le lien entre les espèces et les écosystèmes qui les abritent est de plus en plus évident, et l’Union européenne, comme d’ailleurs la communauté internationale, réfléchissent à des méthodes de protection plus écologiques, prenant en compte le milieu marin dans sa globalité. Rude challenge! Dont, pourtant, les premiers signes encourageants se dessinent, comme la création, en 1997, du Marine Stewardship Council. Cet organisme délivre des certifications pour la pêche des poissons sauvages. La valeur des produits de la mer labellisés à ce jour approche le milliard de dollars. Première émergence d’une pêche durable…
  


  
    

  


  
    Hormis la pêche, les océans offrent un très vaste champ d’organismes inexistants sur terre et porteurs de molécules à propriétés thérapeutiques. La recherche pharmaceutique cible ces substances appelées à devenir de nouveaux médicaments dans la lutte contre le cancer, la douleur, les virus, et à fournir de nouveaux antibiotiques3.
  


  
    Les êtres marins contribuent aussi à l’évolution de la recherche en physiologie humaine, comme l’atteste la série de prix Nobel de médecine attribués à des chercheurs travaillant sur des modèles marins. Empruntons cette recension à mon ami Yvan Le Maho4:
  


  
    
      •«E.Metchnikoff, Prix Nobel 1908, a découvert la phagocytose à partir de travaux sur l’étoile de mer;
    


    
      • «C.Richet, Prix Nobel 1913, et P.Portier découvrent le choc anaphylactique, suite à des travaux à partir de la physalie, lors d’une campagne océanographique;
    


    
      •«A.L. Hodgkin et A.F. Huxley, Prix Nobel en 1963, utilisent le nerf du calmar, mille fois plus gros (en section) que celui de l’humain, et, grâce à lui, mettent en évidence les mécanismes de base de la transmission de l’influx nerveux;
    


    
      •«En 1980, E.Kandel reçoit le Nobel pour ses travaux sur les bases moléculaires de la mémoire sur une petite limace de mer; elle lui a permis de découvrir de très importantes protéines et des connexions neuronales fondamentales lors de la mémorisation, ce qui pourrait avoir des applications dans le traitement de la maladie d’Alzheimer;
    


    
      •«T.Hunt reçoit le Nobel en 2001 pour la découverte des complexes de cyclines avec les cdc, molécules clés dans le phénomène de cancérisation, en travaillant sur l’étoile de mer…
    

  


  
    «Notons enfin que la biologie moléculaire a pu connaître des progrès décisifs grâce aux extraordinaires molécules que sont les protéines fluorescentes des méduses…»
  


  
    

  


  
    À l’époque où les OGM déboulaient à grand fracas dans les médias, chaque jour apportait une nouvelle surprise. Il y eut la rose bleue, mais aussi le lapin lumineux. Ce lapin avait reçu un gène de la méduse, et, comme elle, était devenu aussi phosphorescent qu’un ver luisant! Lire son journal le soir à la lumière d’un lapin: tout un programme!!! Les OGM allaient ainsi changer nos vies… Dix ans plus tard, le soufflé est retombé… au moins pour ce qui est des OGM gadgets. Tant mieux!
  


  
    
      1 On se reportera sur ce thème à mon ouvrage Les Nouveaux Remèdes naturels, op. cit.
    


    
      2 Yvan Le Maho, La Biodiversité à travers des exemples, CSPNB, ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire, 2008.
    


    
      3 L’Océan pharmacien: film documentaire de 52 minutes d’Alain de Sédouy et Jean-Marie Pelt, diffusé en 2004 sur France 5 (ADS Productions, 6, rue Singer, 75016 Paris).
    


    
      4 Yvan Le Maho, La Biodiversité à travers des exemples, op.cit.
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    Les sols et la valeur «terre»
  


  
    Il peut paraître incongru de consacrer un chapitre aux sols dans un ouvrage traitant de la biodiversité. Dans son acception commune, celle-ci est dans l’eau avec les êtres aquatiques, dans l’air avec les oiseaux, sur terre avec les animaux mobiles et les plantes fixées. Mais toute cette biodiversité est inférieure à celle qu’héberge le sol, et, parmi celle-ci, les vers de terre, qui ont tant intrigué Darwin, se taillent la part du lion. Que serait la fertilité des sols sans ces habiles artisans de leur aération et de leur ameublissement? Et pourtant, le sol est le grand oublié de l’écologie…
  


  
    

  


  
    À la différence de l’eau et de l’air, le sol est un milieu complexe à l’interface entre la roche-mère et l’atmosphère, subtil agrégat de matière minérale et organique, de détritus de roche, d’humus, de bactéries et de nombreuses espèces vivantes. Plus ou moins imbibé d’air et d’eau, le sol occupe en moyenne une profondeur de trente centimètres. Les sols «profonds» font mieux, mais les déserts voient affleurer la roche-mère et sont dépourvus de sol. Si le sol constitue en somme la peau de la terre, les déserts sont, selon l’expression courante, pelés, privés de sol.
  


  
    

  


  
    Milieu vivant, le sol subit des transformations et des évolutions continues. La géologie nous apprend que nous vivons sur une sorte de tapis roulant: l’érosion ne cesse de raboter les sols, entraînant leur substance, via les cours d’eau, vers la mer, ce qui explique que des montagnes très anciennes comme le Massif central sont moins élevées que les Alpes ou les Pyrénées, plus récentes. Mais ce mouvement est compensé par la remontée du magma le long des lignes de faille au fond des océans. Cette matière vomie du ventre de la Terre exerce une forte pression sur les plaques tectoniques et entraîne la surrection des reliefs et des montagnes. Ainsi la plaque indienne, en faisant pression sur la plaque asiatique, a-t-elle engendré l’Himalaya. C’est sur ce tapis roulant que nous vivons, mais ces mouvements se développent suivant la longue durée des temps géologiques.
  


  
    

  


  
    À plus court terme, les mécanismes d’érosion du sol se sont accélérés avec la pression de l’homme sur la nature. Un déséquilibre s’instaure et se confirme entre la puissance de l’érosion et l’extrême lenteur de la formation compensatrice de sols. Il faut 100 à 400ans pour que se crée un centimètre de terre végétale. Du coup, le sol doit être considéré comme une ressource non renouvelable qu’il importe de protéger et de préserver.
  


  
    

  


  
    Dans son célèbre film Home où il montre «la Terre vue du ciel» à bord de son hélicoptère, Yann Arthus-Bertrand a proposé des images saisissantes de l’avancée dramatique de l’érosion dans les pays tropicaux. On voit alors la parure verte de la terre altérée par des zones brunâtres dépourvues de toute végétation, formant de profondes crevasses, sortes de boutonnières béantes où les eaux, en s’engouffrant, ont entraîné toute trace de sol cultivable, ruinant à jamais l’espoir d’exploiter rationnellement ces zones sinistrées. Mamelons dénudés et crevasses ont remplacé pour des siècles les terres pastorales ou arables.
  


  
    

  


  
    Si l’érosion est un phénomène naturel, c’est son accélération qui inquiète une planète destinée à abriter, au milieu du xxiesiècle, 9milliards d’habitants, et à les nourrir. En Europe, plus de la moitié des terres souffrent de l’érosion pluviale. Le processus est intimement lié au climat, à la topographie et aux caractéristiques physicochimiques des sols. Il est très différent selon que l’on considère les basses plaines de l’Europe du Nord, soumises à un climat tempéré, où la pluviométrie est régulière, et le bassin méditerranéen, où le relief et les pluies souvent torrentielles érodent le sol jusqu’à finir par l’éliminer totalement, mettant la roche à nu: d’où ces reliefs pelés à la végétation maigrichonne, si caractéristiques du paysage marseillais, par exemple. Dans ces régions, les pertes de sol peuvent atteindre 20, voire 40tonnes par hectare lors de tempêtes particulièrement violentes, surtout quand les sols sont mis à nu par des incendies de forêt récurrents. Or le taux de formation naturelle se situe entre 0,1 et 10 tonnes par hectare et par an, selon les cas. C’est dire le temps nécessaire à la reconstitution! Le réchauffement climatique accentue les accidents météorologiques violents et, partant, le rythme de l’érosion.
  


  
    

  


  
    Pour atténuer ces effets, diverses stratégies sont mises en œuvre: dans les vignobles, le sol est recouvert d’herbe entre les lignes de cépage, et dans les champs, les lignes de labour sont creusées parallèlement à la pente, ce qui évite le dévalement de l’eau. Les excès du remembrement, qui emporta des milliers de kilomètres de haies, sont aujourd’hui sévèrement remis en cause, et des haies partout replantées, qui freinent le ruissellement, permettent à l’eau de pénétrer en profondeur et d’alimenter les nappes phréatiques. En région méditerranéenne, les cultures en terrasses ont toujours été la solution adoptée pour éviter l’arrachement des sols et permettre l’irrigation en été. Mais celle-ci peut être aussi un facteur important d’érosion lorsque l’eau, brusquement lâchée dans les canaux, entraîne le sol. C’est pourquoi l’irrigation au goutte à goutte s’impose désormais, avec le double avantage d’économiser l’eau et d’éviter l’érosion.
  


  
    

  


  
    Tous les facteurs environnementaux agissant en synergie – l’érosion, en détruisant l’humus, précieuse matière organique, gage de fertilité, dégage du gaz carbonique et accentue l’effet de serre, accélérant encore un peu plus le réchauffement climatique.
  


  
    

  


  
    Les phénomènes d’érosion sont très importants dans les régions arides ou semi-arides où se manifeste en outre une érosion due au vent. Faible en Europe de l’Ouest où le climat humide la freine, cette érosion éolienne est sévère dans le sud-est de l’Europe et dans les grandes plaines de la Russie, en raison des sécheresses caractéristiques du climat continental. Les haies de cyprès, qui, dans la basse vallée du Rhône, s’alignent autour des champs, visent à limiter l’impact du mistral, très fort dans cette région. À terme, ces processus d’érosion débouchent sur la désertification lorsque l’eau et le vent n’ont plus rien à emporter, que le sol a disparu et que la roche est à nu. En Grèce et en Espagne, on estime à 10% les étendues de roches nues, totalement dépourvues de sol et perdues à tout jamais pour l’agriculture. Et il s’agit là d’une estimation plutôt optimiste…
  


  
    La faible attention portée jusqu’à il y a peu à ces problèmes s’explique par l’évolution de l’agriculture chimique tout au long du xxesiècle. Au fur et à mesure que les quantités d’engrais minéraux et de pesticides utilisés s’accroissaient, le sol était de plus en plus perçu comme un substrat inerte, dénué de vie. Peu importe que l’on perde en moyenne une tonne de sol par hectare et par an si, in fine, le sol ne sert plus à rien, comme en témoigne le développement des cultures sans sol où les plantes sont exclusivement nourries par des apports chimiques! Qu’importe alors qu’en trenteans la Beauce ait perdu 30% des matières organiques de ses sols!
  


  
    

  


  
    Emblématique de cette manière de voir, le chimiste allemand Justus von Liebig a le mérite d’avoir montré que certaines plantes mobilisent les microbes dans leur système racinaire pour fixer l’azote de l’air sous forme de nitrates. D’où l’idée d’«aider la nature» en fournissant à la plante de précieux engrais minéraux, les nitrates (N) précisément, mais aussi les phosphates (P) et le potassium (K). D’où, on l’a vu, la fameuse équation NPK, base de l’agriculture chimique.
  


  
    La plante n’a plus alors besoin de puiser ces éléments dans le sol, puisqu’ils lui sont fournis sous forme d’engrais. On fit de Liebig l’apôtre de cette agriculture chimique en oubliant ses propres remises en cause: à la fin de sa vie, il insistait sur l’importance de la microbiologie des sols, élément majeur de la fertilité. Or cette science a été complètement oubliée et abandonnée depuis des décennies. Fort des amendements du type NPK, on a omis le rôle essentiel des bactéries, champignons et autres constituants de la microfaune, qui rendent «digestibles» pour les plantes les éléments du sol qu’ils transforment et rendent assimilables.
  


  
    

  


  
    La Première Guerre mondiale avait vu l’Allemagne se doter d’importantes usines chimiques fabriquant les nitrates indispensables à la fabrication des bombes. Après la guerre, ces usines furent reconverties et continuèrent à fabriquer des nitrates, mais destinés désormais à l’agriculture. Les quantités utilisées ne cessèrent de croître. Alors qu’au début les moyennes utilisées variaient entre 20 et 30kilos d’azote à l’hectare, on est aujourd’hui parfois passé à plus de 200kilos! Les rendements évoluèrent parallèlement, pour atteindre les 80 à 100quintaux de blé à l’hectare. Mais, en centrant les amendements sur le complexe NPK, on néglige les 28 autres éléments du sol dont la plante a besoin. Carencée en ces éléments, elle se fragilise, perd ses moyens de défense, son immunité, ce qui favorise le développement des parasites. Du coup, les agriculteurs traitent toujours plus! Et plus grands sont les espaces cultivés en monoculture, plus fragiles sont les plantes, et plus les parasites prolifèrent, sans doute stimulés par les émanations massives de molécules, attractives pour eux, émanant de ces grandes surfaces homogènes. Et il faut donc de plus en plus de pesticides mortels – comme l’indique le suffixe «cide» – pour les insectes et les plantes sauvages, cercle vicieux qu’évitent les agriculteurs biologiques en pratiquant la polyculture et la rotation des cultures, ce qui limite les envahissements parasitaires.
  


  
    Il convient d’entendre, sur ces thèmes, les propos fondés sur une belle expérience de l’agriculture durable par des agriculteurs de pointe comme Claude Bourguignon, apôtre de la microbiologie des sols, Philippe Desbrosses, de la ferme Sainte-Marthe en Sologne, entièrement bio, André Pochon, pourfendeur du tout-maïs et adepte des vaches à l’herbe, ou Pierre Rahbi, qui obtient sur les terres arides de l’Ardèche de brillants résultats en bio, qu’il développe aussi en Afrique du Nord et en Afrique subsaharienne.
  


  
    

  


  
    Toutes les évaluations récentes montrent que cette agriculture «tout-chimique» a une fin, car les courbes de production cessent de progresser alors même que la consommation d’intrants chimiques se maintient à des niveaux très élevés. Sans doute va-t-on devoir payer les conséquences du mépris dans lequel on a tenu le rôle biologique des micro-organismes du sol, et c’est ici que réapparaît la notion de biodiversité: un sol est d’autant plus fertile qu’il possède des populations nombreuses et variées de bactéries, de microchampignons et de microfaunes, assurant son équilibre biologique. Dans une empreinte de pas sur un sol forestier, on dénombre 2 à 3millions d’animaux unicellulaires, 2000 à 5000 microarthropodes (collemboles, acariens…), 20000vers nématodes, 6vers de terre, 1 mollusque, 1 araignée, 1 cloporte…
  


  
    

  


  
    Quatre mille espèces de vers de terre ont été recensées par les zoologistes. Ils représentent la plus forte biomasse animale – elle peut atteindre 2 à 5tonnes à l’hectare – et jouent un rôle important dans la fertilité des sols en les aérant et en décomposant la matière organique. Ces vers de terre sont victimes de l’excès de traitements chimiques, et la réduction de leur population contribue à l’appauvrissement des sols. On a pu constater en Inde qu’une réintroduction des vers a permis de doubler, dès l’année suivante, la production de thé dans un sol épuisé par l’agrochimie. Les vers traitent aussi les déchets, les eaux usées. Une station expérimentale près de Montpellier abrite des millions de vers travaillant sur un support organique d’écorces sur lesquelles passent les eaux usées qui ressortent de la station correctement épurées.
  


  
    

  


  
    Le travail des micro-organismes est décisif pour la vie et la fertilité d’un sol. Leur contribution a été évaluée à 5milliards de dollars par an dans les terres agricoles des États-Unis, et à 25milliards par an dans le monde. Des chiffres estimatifs, mais qui témoignent d’une préoccupation nouvelle: évaluer monétairement les services rendus par les écosystèmes tenus jusque-là pour des res nullus, des «choses» sans valeur.
  


  
    

  


  
    Des modifications survenant dans la biodiversité peuvent entraîner des conséquences inattendues sur la vie des sols. La colonisation de l’Australie par les vaches a entraîné la prolifération des bouses que les bousiers spécialisés dans la dégradation des crottes de kangourou ne savent pas transformer. En 1972, 1 million d’hectares, soit la superficie de deux départements français, disparaissaient chaque année sous des bouses de vaches séchées et non dégradées. On a alors introduit en Australie des scarabées plus performants que les bousiers pour la dégradation de ces bouses. Cette initiative a coûté 1 dollar par tête de bétail et par an pendant quinzeans, ce qui a permis d’évaluer la valeur économique des bousiers à la coquette somme de 2milliards de dollars par an! Un phénomène qui se retrouve en France, mais de manière plus discrète: les traitements phytosanitaires des bovins destinés à lutter contre les vers nématodes rendent les bouses toxiques pour les larves d’insectes coprophages, freinant la dégradation de ces bouses dans les prairies.
  


  
    

  


  
    L’agriculture biologique est très respectueuse de la biodiversité des sols. Pourtant, après des années d’efforts, elle ne représente que 2% des surfaces cultivées en France, contre 11,7% en Autriche et plus de 9% en Suède, en Lettonie et en Italie. Ce qui la rend incapable de satisfaire la demande croissante des consommateurs, et contraint le premier pays agricole d’Europe, le nôtre, à importer des produits bio… Singulier paradoxe!
  


  
    

  


  
    Aujourd’hui, le développement durable se décline dans le monde agricole sous les vocables d’«agriculture durable». Des changements radicaux s’imposent si l’on veut atteindre l’objectif de doubler la production agricole à l’horizon 2050, afin de nourrir un tiers d’habitants en plus sur la planète et de soustraire aux affres de la faim le milliard d’habitants actuels, dénombrés par la FAO, qui ne mangent toujours pas à satiété. Une telle révolution exigera, on l’a dit, de repenser de fond en comble l’économie mondiale de l’agriculture où les riches pays du Nord subventionnent leurs agriculteurs et obtiennent des rendements élevés de produits qu’ils déversent ensuite à bas prix sur les pays du Sud où l’agriculture n’est pas subventionnée et où les techniques restent souvent archaïques. La productivité d’un paysan pauvre qui traite sa parcelle avec sa bêche et sa pioche peut être jusqu’à dix fois inférieure à celle d’un agriculteur du Nord fortement mécanisé. Allant résolument à contre-courant du libre-échangisme, credo de l’Orga nisation mondiale du commerce, sans doute faudra-t-il que les pays du Sud se protègent par des droits de douane élevés leur permettant d’assurer leur culture vivrière sans être inondés par les surplus des pays riches, et de parvenir, du coup, à l’autosuffisance alimentaire.
  


  
    

  


  
    Un rapport de la FAO datant de mai20071 indiquait que l’agriculture biologique pourrait nourrir le monde en 2050, lorsque nous serons 9milliards, à condition d’utiliser de bonnes pratiques et de revoir les mécanismes d’échanges internationaux de produits agricoles. Ces deux conditions sont absolument impératives.
  


  
    Parmi ces bonnes pratiques figurent désormais les cultures sans labour, qui ont représenté une petite révolution dans le monde agricole où tous avaient appris à l’école que Sully, le diligent ministre d’HenriIV, affirmait que «labourage et pâturage sont les deux mamelles de la France». Les cultures sans labour posent certains problèmes pour ce qui concerne l’élimination des mauvaises herbes, mais elles présentent l’avantage d’éviter le relâchement par les sols de gaz carbonique, conséquence du labourage.
  


  
    

  


  
    On estime que la perte de terres agricoles représente 100milliards de dollars par an, alors que leur reconquête ne coûterait que 300 à 400dollars annuels par hectare sur trois à quatre ans: un investissement qui doit être considéré comme prioritaire si l’on veut que les générations futures du Nord et du Sud puissent se nourrir correctement sur une planète où les pôles et les déserts soustraient déjà des surfaces considérables à l’agriculture. Il est donc urgent de repartir à la reconquête des sols, objectif encore trop peu présent dans la vulgate écologique.
  


  
    1 FAO, Rapport de la Conférence internationale sur l’agriculture biologique et la sécurité alimentaire, Rome, 3-5mai 2007.
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    La forêt

    n’est pas que du bois
  


  
    Lors de son voyage en Orient, Chateaubriand fut frappé par la dégradation du couvert forestier au fur et à mesure qu’il s’éloignait de l’Europe occidentale et progressait vers l’est. Les montagnes pelées de la Grèce lui inspirèrent cette phrase célèbre: «Les forêts précèdent les hommes, les déserts les suivent!» Jean-Baptiste Lamarck exprimait les mêmes préoccupations lorsqu’il écrivit, en vrai visionnaire: «L’homme, par son égoïsme trop peu clairvoyant pour ses propres intérêts, par son penchant à jouir de tout ce qui est à sa disposition, en un mot par son insouciance pour l’avenir et pour ses semblables, semble travailler à l’anéantissement de ses moyens de conservation et à la destruction même de sa propre espèce. En détruisant partout les grands végétaux qui protégeaient le sol, pour des objets qui satisfont son avidité du moment, il amène rapidement à la stérilité ce sol qu’il habite, donne lieu au tarissement des sources, en écarte les animaux qui y trouvaient leur subsistance, et fait que de grandes parties du globe, autrefois très fertiles et très peuplées à tous égards, sont maintenant nues, stériles, inhabitables et désertes (…). On dirait que l’homme est destiné à s’exterminer lui-même après avoir rendu le globe inhabitable1.»
  


  
    

  


  
    Platon évoque lui aussi les temps anciens de la Grèce d’Homère, un demi-millénaire avant lui. Relisons Critias: «Il y avait sur les montagnes de vastes forêts dont il subsiste encore maintenant des traces visibles. Car, parmi ces montagnes qui ne peuvent plus nourrir que les abeilles, il y en a sur lesquelles on coupait encore, il n’y a pas très longtemps, de grands arbres propres à monter les plus vastes constructions, dont les revêtements existent encore. Il y avait aussi beaucoup de hauts arbres cultivés, et la terre donnait aux troupeaux une pâture inépuisable. L’eau fécondante de Zeus qui s’y écoulait chaque année ne ruisselait pas en vain, comme aujourd’hui, pour aller perdre de la terre stérile dans la mer: la terre en avait dans ses entrailles et elle en recevait du ciel une quantité qu’elle mettait en réserve dans celles de ses couches que l’argile rendait imperméables (…). Ainsi en tous lieux couraient les flots généreux des sources et des fleuves (…). Telle était donc la nature du reste du pays. Il était cultivé comme il convient par de vrais agriculteurs, vraiment adonnés à la culture, amis du beau, d’un bon naturel, disposant de la terre la plus excellente et de l’eau la plus prodigue, et jouissant en outre sur cette terre-là des saisons les plus heureusement tempérées…» Lorsque Platon écrivait ces lignes, la Grèce était déjà devenue une sorte de semi-désert et rêvait des bergers d’Arcadie vivant dans une sorte d’Éden, la Grèce d’Homère.
  


  
    

  


  
    La déforestation atteint d’une façon très inégale les pays industrialisés et la zone intertropicale. Sur le territoire français métropolitain, la forêt, remontant du sud au nord aufur et à mesure que reculaient depuis 14000ans les glaciers, envahit la quasi-totalité du territoire qu’elle recouvrait complètement 6500ans avant notre ère. Puis vint la révolution du néolithique, plus tardive en Gaule qu’au Moyen-Orient, avec les premières manifestations de l’agriculture, entraînant le début d’une poussée démographique. Les défrichements commencèrent qui se poursuivirent pendant toute la période gallo-romaine et surtout au Moyen Âge sous l’influence des monastères. Pour les moines, le célèbre ora et labora («prie et travaille») était une invitation à défricher et à travailler la terre. Ils contribuèrent largement, par leur labeur, à changer nos paysages, tandis que le travail que méprisait l’Antiquité devenait une valeur.
  


  
    

  


  
    En l’an 1300, la population française atteint environ 15millions d’habitants. Le recul de la forêt est stoppé net par la grande crise démographique du xivesiècle due à l’irruption terrifiante des trois cavaliers de l’Apocalypse: la guerre de Cent Ans, la famine et la Peste noire. S’ensuit une crise agricole, compensée par un accroissement des superficies forestières. Puis le recul de la forêt reprend tandis que la population recommence à progresser en même temps que la consommation préindustrielle du bois. Les surfaces boisées tombent alors à leur minimum, soit environ 100000km2 au milieu du xixesiècle. Leur croissance progressive reprend parallèlement à l’augmentation de la population, pour atteindre 150000km2 à la fin du xxesiècle.
  


  
    Plusieurs facteurs expliquent cette reconquête forestière du territoire: la consommation de bois de chauffe diminue avec l’arrivée des combustibles fossiles, d’abord le charbon, puis le pétrole et le gaz. Les techniques agricoles progressent, entraînant une augmentation des rendements, d’où une relative réduction des surfaces utilisées par l’agriculture sans que diminuent pour autant les quantités de nourriture disponibles; l’exode rural vers les villes réduit les populations des campagnes et donc la pression qu’elles exerçaient sur le milieu végétal; la sylviculture, de son côté, est en progrès et se traduit par une augmentation de la productivité forestière; enfin, des terres pauvres et jusque-là déboisées, comme les Landes, sont reconquises par une forêt plantée de pins maritimes. Les zones de montagne sont elles aussi reboisées. Cette reconquête forestière constatée en Francetouche l’ensemble des pays européens, à l’exception toutefois de l’Albanie. Elle se poursuit à un rythme de l’ordre de 0,3% par an (et de près de 0,5% pour la France).
  


  
    

  


  
    Même si l’expression n’existe que depuis peu, la notion de «développement durable» fait partie intégrante du patrimoine intellectuel des forestiers. Colbert s’était inquiété des prélèvements excessifs de fûts destinés à la construction et à la mâture des bateaux, et c’est à lui qu’on doit ce concept d’une gestion forestière où celui qui plante n’est pas celui qui récoltera, car il travaille pour fournir en bois d’œuvre les générations futures – la longévité d’un arbre est évidemment supérieure à celle d’un être humain. Ainsi naquirent les grandes forêts françaises de chênes et de hêtres, comme la forêt de Tronçais, dans l’Allier, gérée avec le plus grand soin par l’Office national des forêts. Orienté d’abord vers une optimisation de la productivité qui fut longtemps son seul objectif, l’Office prend désormais en compte l’ensemble des paramètres écologiques afin de maintenir une biodiversité optimale dans nos forêts.
  


  
    

  


  
    Tout autre est la situation dans les pays de la bande intertropicale. Dans ces régions, la forêt recule et les plantations sont loin de compenser les effets de la déforestation qui est annuellement de l’ordre de 0,8% en Afrique tropicale, de 0,5% en Amérique tropicale et de 1,5% en Asie et en Océanie tropicales. Au total, 150000km2 de forêts disparaissent chaque année, soit une superficie égale au quart de celle de la France et correspondant à la totalité du massif forestier français. Contrairement aux idées reçues, c’est sous la pression des agriculteurs pauvres – ou moins pauvres! – que se poursuit la déforestation en zone tropicale. Comme en Europe jusqu’au xixesiècle, les terres agricoles progressent au détriment des forêts, mais dans des conditions bien différentes. Lorsque l’abattage des arbres ou l’incendie met les sols à nu, ces sols tropicaux très pauvres en humus sont rapidement emportés vers les cours d’eau par les pluies diluviennes des zones équatoriales ou des moussons. Aussi l’agriculture et l’élevage qui suivent la forêt ne produisent-ils bien souvent que de médiocres rendements, puis sont abandonnés sans qu’une forêt tropicale vienne pour autant les remplacer sur ces sols usés et appauvris. Sous ces latitudes, l’érosion manifeste son énorme potentiel de nuisance sur le développement du monde végétal. Les incendies, la surexploitation des bois de feu ou des bois d’œuvre, les grands travaux d’infrastructure, de génie civil ou de mines, contribuent aussi au recul de la forêt, mais dans une mesure moindre que ne le font les prélèvements destinés à l’agriculture ou à l’élevage extensifs.
  


  
    

  


  
    Cette réalité a été longtemps mal comprise dans le monde écologique européen où la déforestation de l’Amazonie fut longtemps considérée comme le problème écologique majeur autour duquel s’organisaient, il y a deux décennies, de vigoureuses campagnes ultramédiatisées. On n’avait pas saisi que le mécanisme qui se développait dans les régions intertropicales correspondait à ce qui s’était passé en Europe jusqu’au milieu du xixesiècle, à savoir le passage de la forêt aux cultures. Il est vrai que la disparition, chaque année, dans le monde, de l’équivalent de la couverture forestière de la France métropolitaine ne pouvait qu’inquiéter.
  


  
    Pourtant, dans cette même ceinture intertropicale, les situations sont extrêmement différentes d’un pays à l’autre. Les pays surpeuplés comme Haïti ou le Burundi ont pratiquement détruit la quasi-totalité de leur forêt. En revanche, des pays peu peuplés, très boisés et plus riches en ressources naturelles, comme le Gabon, ne sont victimes que d’un déboisement marginal, sans réelle incidence physique ou socio-économique. C’est entre ces deux cas extrêmes que se situent la plupart des pays du Sud. Mais c’est sur l’Amazonie brésilienne que se focalise l’attention des pays du Nord. Entre 15000 et 20000km2 de forêts y disparaissent chaque année, soit l’équivalent de quatre départements français, chiffre impressionnant mais qu’il faut rapporter à la superficie globale de la forêt brésilienne, qui couvre 63% du territoire de ce pays grand comme seize fois la France.
  


  
    Si se produit actuellement au Brésil une mobilisation générale en faveur d’une exploitation rationnelle des forêts et d’une coexistence raisonnable entre celle-ci et l’agriculture, il n’en a certes pas toujours été ainsi. Dans les années 1990, au plus fort des campagnes en faveur de la forêt amazonienne, TF1 avait organisé une sorte de grand-messe au Zénith, à Paris, une de ces émissions de prime time dont la chaîne avait alors le secret. Sous l’impulsion du chanteur Sting, des témoignages accusateurs étaient présentés au public et aux téléspectateurs. Les autorités brésiliennes n’apprécièrent guère cette mise au pilori et le ministère de la Coopération me demanda de mettre un peu d’huile dans les rouages après qu’il en eut été tant répandu sur le feu. Nous reçûmes donc à l’Institut européen d’écologie, à Metz, les plus hautes autorités chargées de la gestion forestière et de l’agriculture de ce grand pays. Les échanges furent positifs et la tension retomba, nos invités brésiliens nous ayant utilement éclairés sur la situation réelle prévalant dans leur pays et sur les redoutables difficultés auxquelles ils étaient confrontés, tant il leur était difficile de maîtriser une situation qui, en réalité, leur échappait. Quelques années auparavant, le ministre de l’Environnement du Brésil, M.Neto, ne m’avait-il pas confié, à Brasilia, son impuissance devant les déforestations sauvages, considérant qu’in fine son seul pouvoir était de «beaucoup prier»; je lui avais rétorqué naturellement, tant était grande notre empathie réciproque, et sur le ton de l’amicale plaisanterie, par l’adage célèbre: «Aide-toi, et le Ciel t’aidera!» Mais je comprenais aussi parfaitement combien cet homme de bonne volonté était dépourvu de moyens dans cet immense pays à forte poussée démographique où la forêt reculait par suite d’incendies volontaires provoqués au profit des mises en culture.
  


  
    

  


  
    Si l’Amérique tropicale connaît un taux de boisement d’environ 55%, représentant 23% de la superficie totale des forêts de la planète, la Russie, avec son immense taïga, fait presque aussi bien: 50,4% de son territoire est forestier, soit une superficie géante représentant 22% des terres couvertes de forêts dans le monde. À l’inverse, des régions très anciennement peuplées comme la Chine, ou très arides comme le Moyen-Orient, occupent la queue du peloton: la Chine, boisée à 17%, est particulièrement dévoreuse en bois qu’elle prélève dans toutes les régions du monde, souvent clandestinement dans le Sud-Est asiatique; elle déploie cependant des efforts considérables pour reboiser son propre territoire par des plantations en alignements, même si le souci de maintenir ou recréer de la biodiversité s’y manifeste peu.
  


  
    

  


  
    Si les services rendus par les milieux agricoles sont évidents, notamment en matière de production de nourriture, les dons gratuits que nous devons à la forêt le sont moins, surtout lorsqu’il s’agit de forêts primaires, non gérées par l’homme. Pourtant, on évoque de plus en plus le rôle positif des arbres dans le prélèvement du gaz carbonique de l’atmosphère par le jeu de la photosynthèse. Par cette alchimie magique, la molécule de CO2 prélevée dans l’air par les feuilles est combinée à la molécule d’eau absorbée par les racines pour élaborer la matière première végétale grâce à l’énergie du rayonnement solaire captée par la verte chlorophylle. Les forêts constituent donc de véritables stocks de carbone – on dit des «puits» de carbone. Six grands arbres en bonne santé prélèvent une tonne de carbone par an dans l’atmosphère! Planter des arbres et des forêts, c’est donc lutter contre le réchauffement climatique.
  


  
    Mais le carbone ainsi stocké sera restitué à l’atmosphère lorsque le bois sera brûlé ou qu’il pourrira spontanément après la mort de l’arbre. Pour stocker le carbone dans les meilleures conditions, il conviendrait donc de conserver longuement le bois après sa mort. C’est exactement ce qu’autorise la construction en bois, aujourd’hui très encouragée, le bois étant un matériau à fortes potentialités isolantes. En Alsace, en mai2008, le président de la République a exprimé son désir de voir la France multiplier par dix ses constructions en bois – manière intelligente de prolonger l’âge du bois et d’envisager sa décomposition sur le très long terme en espérant que, d’ici là, les stratégies destinées à réduire les dégagements de gaz à effet de serre auront porté leurs fruits.
  


  
    

  


  
    Pourtant, l’aptitude à fixer du gaz carbonique doit être pondérée par certains facteurs tenant à la nature du sol ou du climat. Pendant la canicule de 2003, les forêts européennes ont «maigri», dégageant plus de gaz carbonique par respiration qu’elles n’en ont fixé par photosynthèse. Comme nous, les plantes respirent et dégagent, la nuit, quand la photosynthèse s’arrête, faute de lumière, du gaz carbonique. Mais, de jour, la photosynthèse l’emporte largement et la quantité de gaz carbonique ainsi fixée est très supérieure aux rejets dus à la respiration. C’est ce mécanisme qui s’inversa en 2003: les arbres souffrirent de sécheresse, le sol ne contenant plus suffisamment d’eau pour permettre une photosynthèse intense. Belle illustration de la règle dite «des facteurs limitants», exprimée par le chimiste allemand Liebig: pour qu’il y ait croissance, une plante doit bénéficier de la totalité des facteurs dont elle a besoin, en l’occurrence, dans cet exemple, l’eau. En ce qui concerne le sol, on a repéré, on l’a vu, 28 éléments chimiques indispensables à la croissance de la plante. Si l’un d’eux vient à faire défaut, la croissance sera perturbée en conséquence, voire purement et simplement nulle, quelle que soit l’abondance de tous les autres facteurs. Par exemple, en Amazonie, dans certains sols tropicaux, c’est la faible teneur en sels d’ammonium qui limite la croissance des arbres.
  


  
    

  


  
    En période de canicule et/ou de sécheresse, c’est le manque d’eau dans le sol qui limite la photosynthèse. Si le réchauffement climatique devait se manifester dans les régions forestières par des sécheresses prolongées, des phénomènes analogues risqueraient de se produire, la forêt cessant alors de stocker le gaz carbonique, d’autant plus que l’augmentation de température entraînerait aussi celle des incendies qui restitueraient à l’air, en quelques heures, la totalité du gaz carbonique stocké par la forêt. Ce phénomène est redouté pour des augmentations de température de l’ordre de 2,5 degrés au-dessus des valeurs préindustrielles, ce qui représente pourtant un scénario optimiste aux yeux des experts du GIEC, les forêts tropicales et tempérées du Sud étant alors particulièrement menacées. Certes, les forêts boréales, plus humides, devraient moins pâtir du réchauffement, mais la balance n’en pencherait pas moins dans le mauvais sens: celui d’une diminution du stockage de gaz carbonique dans les plantes et le bois.
  


  
    

  


  
    Les forêts ne se contentent pas de stocker le CO2; elles rejettent aussi dans l’air de l’oxygène, «déchet» naturel de la photosynthèse; un arbre peut produire jusqu’à 118 kilos d’oxygène par an, et c’est au monde végétal que l’on doit l’oxygène stocké dans l’atmosphère depuis plus de 3milliards d’années grâce à la photosynthèse des algues océaniques, bien avant que la vie végétale n’ait conquis les continents. C’est aux plantes que nous devons de respirer, d’où l’expression «poumon vert» souvent affectée aux forêts, pas toujours à bon escient dans la mesure où le bois, en brûlant ou en se décomposant, émet du gaz carbonique.
  


  
    

  


  
    La forêt améliore aussi la qualité de l’air en éliminant les polluants par des processus dûment constatés mais encore insuffisamment expliqués; d’où l’intérêt de planter des arbres en ville et d’y développer la place de la nature végétale en multipliant les parcs et jardins.
  


  
    

  


  
    Dans les régions tropicales, la forêt est l’indispensable couverture si l’on veut éviter l’érosion des sols. Lorsque ces derniers sont dénudés, ils n’offrent plus de résistance aux pluies battantes qui les entraînent dans les rivières. Celles-ci deviennent alors boueuses et limoneuses, ne permettant plus la vie des poissons, et rendant difficile la survie des populations locales. Lorsque la forêt disparaît, toute la biodiversité qu’elle porte disparaît en même temps, causant un préjudice majeur aux populations autochtones. Ainsi en va-t-il des tribus indiennes qui perdent leur gibier et leurs poissons, mais aussi les plantes dont elles se nourrissent et grâce auxquelles elles se soignent. Ces malheureux finissent alors dans des réserves, victimes de la sédentarisation et de l’alcool. Leurs savoirs relatifs aux plantes médicinales disparaissent en même temps qu’eux, mais ces pertes ne sont jamais comptabilisées alors même que la production de bois figure en positif dans les bilans économiques…
  


  
    

  


  
    La gestion du canal de Panama illustre le rôle protecteur des forêts. Plusieurs compagnies d’assurance et de navigation financent un projet de restauration de l’écosystème forestier le long des 80km du canal où circulent 14000 navires par an. Mais le canal est de plus en plus affecté par des inondations, par l’irrégularité de son approvisionnement en eau et par l’important envasement résultant de la déforestation des terres environnantes et de l’érosion qui s’ensuit. Les coûts de maintenance du canal s’envolent, comme les primes d’assurance payées par les compagnies de navigation. ForestRe, compagnie d’assurance spécialisée dans les risques forestiers, a proposé et obtenu la mise en œuvre d’un vaste projet de reforestation des terres environnantes visant à supprimer les conséquences désastreuses, pour le canal et pour ceux qui l’empruntent, des inondations et de l’envasement.
  


  
    

  


  
    Comme toutes les plantes, les forêts purifient aussi l’eau grâce à leurs racines peuplées d’innombrables micro-organismes fongiques ou bactériens. Ceux-ci effectuent le même travail que celui que nous assignons aux stations d’épuration ou à ces zones de lagunage où l’eau est purifiée en s’écoulant lentement dans des plans d’eau peuplés de plantes opportunes: roseaux, typhas, iris, etc. Ces mécanismes naturels de dépollution ont été bien étudiés dans les forêts de cyprès chauves de Floride; les arbres y vivent les pieds dans l’eau et émettent des racines en forme de moignons venant affleurer en surface afin de permettre la respiration des tissus végétaux sous-jacents. La capacité d’épuration des eaux par ces écosystèmes naturels est tout à fait remarquable, le cyprès chauve s’étant fait une spécialité dans l’art d’épurer les eaux qui recouvrent les sols qu’il occupe.
  


  
    

  


  
    Les forêts transpirent: 99% de l’eau puisée dans le sol est rejetée par transpiration au niveau des feuilles, et à peine 1% entre dans le processus de photosynthèse. La transpiration rafraîchit l’air ambiant, exigeant de la chaleur pour porter l’eau à l’état de vapeur. Grâce à l’ombre prodiguée et au rafraîchissement de l’air, une maison entourée d’arbres est moins sensible aux effets de l’insolation qu’une maison exposée en plein soleil et au sud.
  


  
    

  


  
    Ainsi les forêts jouent un rôle capital dans le cycle de l’eau. L’eau transpirée se condense sous forme de nuages et contribue à générer, sur place ou à distance, de la pluie, même si l’essentiel des précipitations est d’origine marine. En retenant l’eau par les racines et les litières, les forêts freinent son écoulement après de fortes pluies, et contribuent à la recharge des nappes phréatiques, régulant le débit des cours d’eau et limitant les risques d’inondation, tout comme elles limitent les risques de sécheresse en conservant l’eau plus longtemps dans le sol. On conçoit que la forêt soit le remède idéal contre les processus d’inondation, d’érosion et de désertification. Les monstrueuses inondations causées par les grands fleuves chinois sont dues au déboise ment de leurs bassins versants qu’on pratique à l’ouest de la Chine depuis des millénaires. En 1998, le Yang Tsé Kiang a recouvert une superficie égale à la moitié de celle de la France! Le déboisement se paie là-bas au prix fort.
  


  
    

  


  
    La forêt, c’est aussi une biodiversité végétale et animale très élevée dans les zones tropicales. On compte pas moins de 200 espèces d’arbres à l’hectare en Amazonie, contre 5 à 10 dans les forêts européennes. En Équateur, ce chiffre monte à 300 espèces à l’hectare, et davantage encore dans la forêt malaise. La grande faune sauvage fréquente les forêts, avec les «chasseurs» au sommet de la chaîne alimentaire.
  


  
    

  


  
    Un service «récréatif» offert par la forêt consiste dans la promenade. Lorsque cessent le bruit et l’agitation du monde, le silence de ces espaces ombragés est un puissant facteur de ressourcement; les promeneurs s’y sentent «maternés» par une nature qui, en réalité, n’est plus tout à fait naturelle, puisque largement transformée par l’homme. En revanche, les sentiments éprouvés sont tout autres dans les jungles tropicales où la densité de végétation engendre un sentiment d’étouffement autrement angoissant. Pourtant, les sorties en forêts, seraient-elles tropicales – mais alors, on navigue sur des bras d’eau –, sont un atout majeur pour cette nouvelle forme de tourisme, dite «écotourisme», qui se développe partout dans le monde. Ainsi, par exemple, le Parc national de Masoala, à Madagascar, connu pour sa richesse en lémuriens, attire 3000 touristes étrangers par an pour une valeur en devises évaluée à près de 4millions d’euros.
  


  
    Ajoutons que les forêts ont été affectées depuis les temps anciens d’une dimension spirituelle: au Bénin, l’initiation des adeptes du vaudou met en œuvre des plantes psychotropes jalousement repérées et conservées dans les bois sacrés. C’est sous un arbre forestier, le banyan, que Bouddha connut sa grande illumination, et l’on connaît l’importance de la forêt dans les cultes hindous.
  


  
    

  


  
    Il résulte de cette longue énumération que les services rendus par les forêts vont bien au-delà de la seule production de bois. Une évaluation concernant la forêt méditerranéenne française montre que celle-ci, quoique peu productive en bois de chauffe et en bois d’œuvre, rendrait des services évalués à 648millions d’euros annuels, la plus grande partie couvrant les activités récréatives, la protection de la biodiversité et la séquestration du carbone. Dans une enquête menée en France en 2002, il apparaissait que, pour une majorité de sondés, se priver du produit d’exploitation des arbres était une attitude tout à fait acceptable dans la mesure où ces mêmes surfaces étaient classées en réserves biologiques, la biodiversité forestière revêtant à leurs yeux une valeur au moins égale aux sacrifices consentis dans les revenus de la productivité. On demandait aussi aux citoyens français la somme qu’ils seraient prêts à consacrer pour protéger leurs forêts. Pour la moyenne des sondés, cette somme s’élevait à 15 euros par ménage, soit 360millions d’euros au total, ce qui représenterait 23 euros par an et par hectare de forêt française. Ce sondage exprime bien l’attachement profond des Français à leurs forêts dont la surface s’accroît d’ailleurs chaque année. La conservation peut donc l’emporter, de par les services rendus, sur l’exploitation.
  


  
    

  


  
    Au Costa Rica, pays à forte fibre écologique, les propriétaires forestiers qui protègent ou sous-exploitent leurs forêts perçoivent environ 30 euros par hectare et par an. Les fonds proviennent de taxes sur le pétrole et de l’aide de grandes ONG internationales.
  


  
    

  


  
    Si l’Amazonie était, il y a vingt ans, l’objet de toutes les attentions et citée comme le tout premier des problèmes écologiques, bien avant que l’attention ne se focalise sur le réchauffement climatique, c’est le Sud-Est asiatique qui occupe aujourd’hui la première place dans les préoccupations des écologistes soucieux de préserver le patrimoine forestier mondial. Les forêts y disparaissent beaucoup plus rapidement que dans toute autre région du monde. La pression exercée par la Chine, grande consommatrice de bois d’œuvre, n’y est pas étrangère. Les coupes illégales, en particulier pour alimenter l’immense marché chinois, peuvent atteindre des proportions considérables. Elles dépassent, dans des pays comme le Bénin, le Cambodge, la Bolivie, l’Équateur ou l’Indonésie, 70% des prélèvements totaux de bois. En dix ans seulement, de 1995 à 2005, les importations de bois de la Chine ont triplé de volume, dont 40% proviennent de zones où l’illégalité des coupes est monnaie courante. D’où l’importance des organismes de certification qui assurent, en les labellisant, des modes de gestion durable des forêts. Le Forest StewartShip Council, créé en 1992 pour assurer une gestion responsable des forêts, a certifié plus de 100millions d’hectares dans 70 pays, soit 7% de l’ensemble des forêts de production. Les ventes de produits labellisés FSC représentent 20milliards de dollars par an.
  


  
    

  


  
    Autre menace: le développement de la culture du palmier à huile pour la fabrication et le commerce international des agrocarburants crée une situation spécifique à cette région du monde. Le déboisement de Bornéo progresse à une vitesse vertigineuse; l’Indonésie compte désormais 100000km2 de plantations de palmiers à huile, soit une superficie égale au cinquième de celle de la France. Cette surface devrait doubler d’ici 2020, ce qui porte actuellement, dans la seule Indonésie, les déboisements par incendie, avant que ne s’effectuent les plantations, à 20000km2 annuels. La première victime de cette situation est l’orang-outang, qui perd avec la forêt un habitat et une nourriture qu’il ne retrouve pas dans les cultures de palmiers. La flore et la faune sauvage paient ainsi un lourd tribut à la montée en puissance des agrocarburants, mais aussi à celle du commerce des pizzas, du chocolat, des cosmétiques, de la margarine et autres produits alimentaires où l’huile de palme, qui sous nos climats fige sous forme d’un beurre orangé car très riche en carotène, est couramment employée. Les incendies des forêts tourbeuses qui précèdent la mise en culture du palmier dégagent beaucoup de gaz à effet de serre et contribuent à l’érosion rapide des sols. En outre, les palmeraies exigent l’utilisation de quantités impressionnantes d’engrais et de pesticides. Le palmier à huile est une espèce à vie courte, productive au maximum sur vingt ans, après quoi le sol est épuisé, et il est difficile d’imaginer quel emploi il en sera fait à cet horizon.
  


  
    Ces plantations se développent en outre dans des conditions sociales déplorables, les gros propriétaires spoliant les habitants des forêts. Ainsi la tribu des Dayaks, dans la partie indonésienne de Bornéo, a tout perdu, conformément au tragique scénario décrit plus haut. S’ajoute à cela une corruption généralisée. Car c’est aux gouvernements des provinces qu’appartiennent souvent les plantations, de surcroît copieusement subventionnées par des organismes internationaux. Renaît ainsi une véritable économie de traite où les conditions de travail faites aux employés de ces plantations immenses sont proches de l’esclavage.
  


  
    Les écologistes ne sont ni entendus ni écoutés dans ces régions soumises aux flux de dollars. Dayaks, orangs-outangs: même combat, même défaite. On estime que 3000 grands singes meurent chaque année à Bornéo; il n’en reste plus là-bas que 50000, et 7000 à Sumatra. Ces quadrumanes ont toujours été considérés comme les jardiniers de la forêt car, en mangeant les fruits, ils dispersent les graines dans leurs déjections, ce qui régénère la forêt dans les clairières où germent les graines. Sans eux, c’est tout l’équilibre forestier qui se trouve menacé. Des organisations écologiques internationales sont fortement mobilisées pour la sauvegarde de ces primates.
  


  
    

  


  
    Nul ne sait au juste ce que deviendront les plantations au terme des deux décennies environ de leur exploitation. Les analyses de sol effectuées sous les palmeraies montrent qu’il sera très difficile de les reconvertir en cultures, mais aussi d’y replanter des palmiers, ces derniers ayant usé, à grand renfort d’intrants chimiques, les sols qui les portent.
  


  
    Aujourd’hui, en matière d’agrocarburants, la mode est à la culture d’un arbuste de la famille des Euphorbiacées: Jatropha Curcas, censé croître sur des sols pauvres et inaptes aux cultures vivrières, ce qui reste à prouver. Mais les agrocarburants ne pourront jamais se substituer intégralement aux dérivés du pétrole, car il faudrait reconvertir à cette fin la totalité des terres arables, sans même parvenir, ce faisant, à une substitution complète. La solution écologique en matière de transport passera sans doute par d’autres voies, et il serait urgent, parexemple, de s’interroger sur le rôle des technologies de l’information et de la communication (TIC) qui, loin de restreindre les déplacements dans l’espace, les multiplient, serait-ce à l’autre bout du monde, par exemple, pour visiter un correspondant repéré sur Internet, et cela au prix de forts dégagements des avions en gaz à effet de serre. Des pratiques irresponsables alors même que l’organisation de visioconférences devrait réduire les déplacements physiques des personnes, ce qui aurait l’avantage de valoriser les contacts et les relations avec ses vrais proches, son «prochain». N’est-il pas écrit que c’est à son prochain qu’il convient de réserver par priorité la générosité de son cœur, même si la mondialisation étend désormais la proximité de chacun avec tous aux confins de la planète?
  


  
    La piste des agrocarburants, hormis quelques cas très particuliers, comme la canne à sucre du Brésil où la plante entière est transformée, et non ses seules graines – ce qui devrait être le cas des agrocarburants de deuxième génération –, se révélera sans doute très marginale, à l’avenir, face à l’évidente priorité des cultures vivrières. Et il existe bien d’autres stratégies pour réduire les dégagements de gaz à effet de serre!
  


  
    

  


  
    Pour en revenir à la forêt, la multiplicité et l’éminence des services rendus évoqués dans ce chapitre auront sans doute étonné. Tous ces services étant gratuits, il importerait désormais de les affecter d’une valeur, et de prendre celle-ci en compte dans les calculs des économistes.
  


  
    1 Jean-Baptiste Lamarck, Système analytique des connaissances positives de l’homme, 1820.
  


  


  
    chapitre9
  


  
    Les prairies

    ou l’art de rebondir
  


  
    Chaque discipline a ses postulats exprimant des vérités supposées ne devoir jamais être remises en cause. En matière de biodiversité, on affirme généralement qu’un milieu est d’autant plus productif en matière végétale que sa biodiversité est plus grande. Toutefois, les preuves expérimentales de cette croyance sont encore modestes. On s’appuie sur les expériences menées en Europe au cours de la dernière décennie du xxesiècle où une vaste équipe de chercheurs ont évalué la quantité de matière végétale produite par des prairies choisies selon un gradient Nord-Sud, donc dans des situations climatiques et sur des sols différents1.
  


  
    

  


  
    Les prairies telles que nous les connaissons sont un type de végétation résultant d’une réelle mais involontaire coopération entre l’homme et la nature. Les graminées qui les constituent pour l’essentiel ne sont apparues qu’il y a 30millions d’années, ce qui est peu, comparé à l’apparition des plantes à fleurs dont elles font partie, apparues il y a sans doute 150millions d’années. Elles formèrent d’abord les savanes tropicales, puis sont venues les prairies proprement dites qui se constituèrent sous l’influence de notre ancêtre Homo erectus, vieux d’à peu près 2millions d’années. Cette ouverture de la végétation au détriment des forêts est sans doute due à un assèchement et à un refroidissement du climat, car la planète entrait alors dans le cycle des grandes glaciations du quaternaire. La multiplication des incendies, favorisée par les grandes graminées sèches et inflammables, contribua aussi à la déforestation avant que la pression exercée par les humains et leurs troupeaux poursuive le déboisement et privilégie prairies et savanes au détriment des forêts.
  


  
    

  


  
    Dans les expériences menées sur les prairies européennes, huit sites ont été choisis: deux en Grande-Bretagne, les six autres en Suède, en Irlande, en Allemagne, en Suisse, au Portugal et en Grèce. Sur ces huit sites, la production végétale dûment pesée a pu être étroitement corrélée au nombre d’espèces présentes dans ces prairies (hormis le site grec où aucune corrélation n’a pu être mise en évidence). Les résultats de cette enquête de terrain ont été interprétés à la lumière du concept de complémentarité entre espèces, laquelle permet une utilisation optimale des ressources de l’environnement. Chaque espèce a sa fonction propre et exploite les ressources qui lui conviennent. Les unes ont, à teneur égale de gaz carbonique dans l’air, un potentiel de photosynthèse plus élevé ou moins élevé que les autres; les légumineuses ont la capacité de fixer l’azote de l’air dans leurs racines, de même d’ailleurs que quelques autres espèces relativement rares. D’autres espèces encore prélèvent plus d’éléments minéraux de tel ou tel type que d’autres. Riche en espèces, le milieu est plus complètement exploité en fonction de ses potentialités qui sont alors valorisées au maximum.
  


  
    On parle aussi de coopération entre espèces et de mutualisme, concept souvent évoqué en écologie mais qui reste largement à démontrer par les expérimentations à venir; car, en ce qui concerne les végétaux, on sait très peu de choses sur les interrelations coopératives ou compétitives qu’exercent leurs racines, tant en ce qui concerne les éléments chimiques qu’elles émettent ou qu’elles absorbent qu’en ce qui concerne les populations bactériennes qu’elles abritent2. Le jeu des interactions à ce niveau reste une «boîte noire» à laquelle la science agronomique s’est encore peu intéressée. Mais les agriculteurs biologiques savent par expérience cultiver les associations d’espèces qui permettent les meilleurs rendements.
  


  
    On conçoit que plus les espèces sont nombreuses dans un écosystème, plus ces relations de complémentarité et de coopération sont potentiellement importantes. Du coup, les changements intervenant dans l’environnement – le réchauffement climatique, par exemple, ou une sécheresse – entraîneront des variations d’autant plus faibles sur le fonctionnement de l’écosystème que sa richesse en espèces sera plus élevée. Plus les fonctions assumées par les espèces présentes sont nombreuses et diversifiées, plus l’écosystème est résilient; si quelques espèces disparaissent, il en restera toujours assez pour maintenir l’écosystème en équilibre: il résistera aux perturbations subies et les amortira.
  


  
    C’est ce qui a été démontré clairement dans la Grande Prairie nord-américaine où la productivité végétale en cas de sécheresse se maintient mieux dans les couverts diversifiés que dans les couverts pauvres en espèces. C’est dans cette même Grande Prairie que l’on a démontré le lien entre la richesse en espèces et la productivité3. Sur des sols identiques, à partir d’un lot de graines de 32 espèces différentes, on a créé des prairies dont le couvert contenait une espèce, d’autres 2, d’autres 3, et ainsi de suite. La productivité a augmenté rapidement avec le nombre d’espèces, jusqu’à la présence d’une douzaine. Ensuite, quand on a ajouté des espèces nouvelles au mélange, la productivité a cessé d’augmenter. C’est donc qu’avec les 12 espèces toutes les fonctions assurées par les plantes dans leur milieu étaient satisfaites et saturées. Toutes les potentialités du milieu étaient exploitées au maximum. Ce qui remet en cause notre postulat de départ quant à la corrélation entre le volume de la productivité et le nombre d’espèces.
  


  
    Que se passe-t-il au juste? Pour le comprendre, il faut passer du concept d’espèce à celui de fonction. Ce n’est pas tant le nombre d’espèces que le nombre de groupes fonctionnels qui détermine le niveau de productivité. Lorsque plusieurs espèces assument la même fonction (quantité d’azote minéral exigée, besoin de lumière, nature des nutriments nécessaires, exigences quantitatives en eau, etc.), elles deviennent équivalentes. Et quand toutes ces fonctions sont pleinement assurées, l’augmentation du nombre des espèces est sans effet. Entre des espèces assumant exactement la même fonction, il y a redondance. Elles sont interchangeables, l’une pouvant remplacer l’autre sans aucune conséquence sur la productivité. Cette notion de redondance a permis d’avancer la notion d’«assurance biologique»: la biodiversité est une assurance de stabilité des écosystèmes pour ce qui concerne leur fonctionnalité et leur productivité.
  


  
    

  


  
    La notion de redondance, intervenant quand le volume de la productivité n’est plus lié au niveau de la biodiversité, est peu connue et peu discutée, car elle pose une question dérangeante: un écosystème peut perdre des espèces sans qu’un déséquilibre, une perte de productivité en résultent. Oui, mais combien d’espèces peut-il ainsi perdre? Quel est son potentiel de redondance? À partir de combien de pertes entrera-t-il en déséquilibre et perdra-t-il sa capacité de résilience?
  


  
    

  


  
    Ici s’impose un nouveau et beau concept: celui de gratuité de la nature. Elle a multiplié à l’envi les espèces et aussi, du coup, la diversité des fonctionnalités. Mère Nature est débonnaire: comme le corps qui reconstitue sa peau après une blessure, elle parvient à cicatriser les blessures subies par les écosystèmes en remplaçant une espèce par une autre. À l’instar du spéculateur, elle gère ses fonds avec prudence et ne met pas tous ses œufs dans le même panier! Une perte en Bourse n’est fatale que si le portefeuille ne contient qu’une seule action, celle justement dont le cours s’effondre. Qu’il soit au contraire très diversifié, et il résistera à l’amputation de telle ou telle valeur, compensée par la plus-value d’autres titres. Encore que notre comparaison soit discutable, car dans cet exemple la perte de valeur de certains titres entraîne une dévalorisation du portefeuille si d’autres titres ne gagnent pas en proportion égale. Il n’en va pas de même dans les écosystèmes où la perte d’une espèce peut être sans conséquence dès lors que ses fonctions sont assurées par une autre.
  


  
    

  


  
    En matière de biodiversité, comme on ne connaît pas exactement le niveau des pertes à partir duquel un écosystème perd sa résilience et s’effondre, l’application du principe de précaution s’impose. Il n’en va pas tout à fait de même pour le réchauffement climatique dès lors que ses effets sont, hélas, on ne peut plus prévisibles. C’est donc plutôt, dans ce dernier cas, le principe de prévention qui s’impose, même si le concept de principe de précaution a été élaboré au sommet de la Terre, à Rio, en 1992, à propos du réchauffement climatique précisément. Mais, à cette époque, les données manquaient et la responsabilité humaine dans le réchauffement n’était pas encore unanimement reconnue. En fait, du principe de précaution au principe de prévention, il n’y a qu’un pas, et tout nous invite à appliquer, en matière de biodiversité, le premier principe, mais aussi, d’ores et déjà, le second.
  


  
    

  


  
    L’augmentation de la productivité végétale en fonction du niveau de biodiversité ne semble donc pas être une règle tout à fait générale. L’extrême densité des marais salés du littoral, dans la baie du Mont-Saint-Michel, par exemple, où une espèce, l’obione4, est densément présente et absolument dominante en ces milieux, est un beau contre-exemple de la règle selon laquelle la productivité augmenterait avec le niveau de biodiversité. La biodiversité végétale y est très faible – il n’y a que de l’obione, formant une végétation basse mais extrêmement fournie –, alors que la productivité y est énorme. Même contre-exemple dans les mangroves, ces milieux où quelques rares espèces appartenant à la famille botanique des Rhizophoracées peuvent vivre les pieds dans l’eau des littoraux marins grâce à un système racinaire adapté, produisant des moignons émergents à la surface des eaux littorales, qui assurent l’oxygénation des racines submergées. Ces mangroves ont une diversité végétale très faible, et pourtant une productivité très grande. Lorsqu’on entend relier biodiversité et productivité il convient donc de raisonner au cas par cas.
  


  
    

  


  
    Des exemples qui précèdent une leçon peut être tirée concernant le rôle des complémentarités et des coopérations dans la nature. Le double jeu de l’évidente compétition et de la non moins constante coopération est conforme à la dialectique même de la vie. C’est à l’écologie que revient le mérite d’avoir mis en lumière les mécanismes coopératifs, même si l’information et la documentation restent encore peu abondantes sur ce thème majeur. Contrairement à ce qu’on pensait il y a un ou deux siècles, la nature n’obéit pas seulement à la «loi de la jungle»; elle connaît aussi les solidarités, les mutualismes, les symbioses. Étrange paradoxe: ceux qui font le meilleur usage de ces connaissances récentes ne sont pas des agronomes patentés, mais les humbles praticiens de l’agriculture biologique ou bio dynamique dont l’art et la manière de faire s’appuient étroitement sur ces phénomènes coopératifs. D’où leur méfiance à l’égard des monocultures dont on a fini par comprendre qu’en niant la diversité elles s’exposent à un manque total de redondance et de résilience face aux accidents climatiques, aux maladies, ou aux prédateurs dont l’élimination exige sans cesse plus de pesticides chimiques. Gageons que cette époque de l’agriculture touche à sa fin et que les acquis de l’écologie, encore modestes mais prometteurs, permettront l’émergence d’une agriculture durable, plus conforme aux lois de la nature que nous avons eu le tort de négliger… à nos dépens.
  


  
    
      1 Hector et al., «Plant diversity and productivity experiments in European Grasslands», Science, 1999, n°586, p.1123-1127.
    


    
      2 On pourra se reporter à ce sujet aux développements que je consacre aux échanges racinaires dans mon ouvrage La Raison du plus faible (Paris, Fayard, 2009).
    


    
      3 Tilman et al., «The influence of functional diversity and composition of ecosystem processes», Science, 1997, n°277, p.1300-1302.
    


    
      4 Obione portulacoides, Chénopodiacées.
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    La pollinisation

    et le martyre des abeilles
  


  
    La pollinisation est le fruit d’une invention géniale de la vie. Lorsque les plantes quittèrent la mer pour coloniser les terres émergées, il y a 430millions d’années, l’eau et le vent étaient les seuls vecteurs de leurs cellules sexuelles mâles. Car, fixée à son support, une plante ne peut que confier à d’autres agents les précieux spermatozoïdes fécondants. Ces spermatozoïdes furent d’abord nageurs, comme chez les mousses et les fougères, puis emportées par le vent, comme chez les conifères. À ces stades anciens, le mariage des plantes et des insectes n’était qu’un très improbable projet. Certes, quelques coléoptères lourdauds dispersaient parfois du pollen, mais il ne s’agissait que des grains qui avaient échappé à leur voracité et qu’ils trimbalaient sur leur corps, les transportant par inadvertance jusque sur des organes femelles. Il fallut attendre la fin de l’ère secondaire pour qu’une alliance étroite, la plus belle symbiose de l’histoire de la vie, engage plantes et insectes dans une aventure commune.
  


  
    Les plantes s’empressèrent de déployer d’importants arguments publicitaires pour attirer l’insecte auquel elles confiaient leur pollen: des corolles rutilantes, du nectar succulent, des odeurs attirantes, et parfois même des artifices déroutants comme le mimétisme lorsqu’une fleur se met à ressembler à un insecte, lequel n’y voit que du feu – ou plutôt croit y reconnaître un partenaire sexuel et s’empresse de tenter une copulation qui finit par lui mettre sur le corps du pollen, qu’il s’en va transporter ailleurs. C’est ce que font, non sans succès, les ophrys, orchidées herbacées des régions tempérées1. Quant aux insectes, leur nombre a littéralement explosé, de sorte qu’aujourd’hui 80% des plantes à fleurs sont pollinisées par eux ou plus rarement par les oiseaux, et seules 20% utilisent le vent comme vecteur du pollen.
  


  
    Parmi ces insectes, les papillons et les abeilles tiennent le haut du pavé. On compte pas moins de 20000 espèces d’abeilles dans le monde, dont 2500 recensées en Europe. Les plus vieux fossiles conservés dans les ambres translucides de la Baltique, exsudats spontanés de résines de conifères, remontent au tout début de l’ère tertiaire, quand se déployèrent les plantes à fleurs. D’abord source d’approvisionnement en miel prélevé au hasard des nids, l’abeille fut ensuite domestiquée et devint notre amie. Dans la vaste famille des abeilles figurent également les bourdons, à ne pas confondre avec les faux-bourdons, qui sont les mâles des abeilles.
  


  
    

  


  
    Jusque après la Seconde Guerre mondiale, l’apiculture française se porte bien. Les apiculteurs se réjouissent de voir se développer, dans les années 1970-80, la culture du tournesol et du colza, plantes puissamment mellifères. Mais, parallèlement, les pratiques agricoles se transforment et font appel à des molécules chimiques destinées à éradiquer les parasites des cultures: herbicides, insecticides, fongicides… Commence alors le long calvaire des abeilles, qui a pris, depuis ces toutes dernières années, des proportions catastrophiques. Comme des témoins du devenir de l’environnement, elles meurent de plus en plus souvent, en nombre de plus en plus élevé. Leur agonie donne lieu à des débats sans fin autour d’une même question: pourquoi meurent-elles? Pourquoi nos ruches se vident-elles? Pourquoi la mortalité moyenne des abeilles a-t-elle augmenté de plus de 30% dans tous les pays où existent des études statistiques? Pourquoi, rien qu’aux États-Unis, le nombre de ruches s’est-il effondré, passant en trois ans de 2,4millions à 900000? En France, les chiffres ne sont guère meilleurs: 84000 apiculteurs en 1994, 69000 en 2004. Et les rendements des ruches suivent la même pente: 30kilos par ruche en 1997, 24 en 2004. Tandis que la production nationale tombait de 32000 tonnes en 1995 à 25000 en 2003 et 18000 en 2007, avec des baisses plus considérables encore dans les régions de grandes cultures. Mais pourquoi les régions de grandes cultures?
  


  
    Pour commencer à comprendre, il suffit de comparer un champ de blé de la Beauce à un champ de blé représenté par un peintre impressionniste il y a un siècle. Dans le premier il y a du blé, encore du blé, et rien que du blé. Dans le second, le blé est piqueté de coquelicots, de bluets, de marguerites, de camomilles, de dauphinelles, de spéculaires, d’adonis et de quelques autres espèces qui ont toutes en commun de déployer d’éblouissantes corolles au soleil. De sorte que le premier malheur qui vient frapper les abeilles est d’avoir perdu la nourriture que leur offraient ces jolies fleurs sauvages, pas si «mauvaises herbes» qu’on le croyait. D’où cet incroyable paradoxe: les ruches aujourd’hui se plaisent mieux dans les villes ou leurs banlieues que dans les campagnes environnantes, surtout lorsque celles-ci ont été sévèrement remembrées, entraînant la disparition des haies et des bosquets, ultimes refuges des herbes sauvages!
  


  
    Il s’agit là d’ailleurs d’un constat général: paradoxalement, la biodiversité est plus importante en milieu urbain qu’en milieu rural, comme l’ont montré les dénombrements des espèces présentes dans de grandes villes comme Berlin ou Munich, où elles sont nettement plus nombreuses que dans les campagnes alentour, chimiquement chargées. Le suffixe «cide» est ici particulièrement bienvenu; «mauvaises herbes», insectes, champignons ont été assassinés par ces «biocides», tueurs de vie qu’on n’aura pas le mauvais esprit d’aller jusqu’à les comparer aux homicides, infanticides et autres meurtriers.
  


  
    

  


  
    En 1951, lors de mon stage en pharmacie, correspondant alors à la première année du cursus pharmaceutique universitaire, je réalisai dans mon village de Rodemack, à la frontière luxembourgeoise, près du célébrissime village de Schengen, un herbier. Il convenait de récolter des plantes sauvages, de les scotcher sur des planches de carton léger, en faisant figurer le nom français et le nom latin de la plante, la date et le lieu précis de la cueillette. Près de sixdécennies ont passé. En retournant aux mêmes endroits, on fait un constat saisissant: les plantes qui furent alors récoltées là n’y sont plus; à leur place, un désert végétal – entendez: des graminées, ces herbes sans fleurs visibles, pollinisées par le vent, résistantes aux herbicides, parfaitement incomestibles pour les abeilles, puisque dénuées de nectar.
  


  
    Ma région est très pauvre en haies et en bosquets; ce sont des champs ouverts, séparés par des clôtures en fil de fer, barbelé ou non, électrifié ou non – mais pas de haies. Or, les haies abritent une biodiversité plus riche dans la mesure où elles ne sont pas atteintes par les épandages d’intrants chimiques, ce qui permet de comprendre que, dans les régions de bocage, l’hécatombe des populations de plantes à fleurs sauvages est moins massive. Quel plaisir d’emprunter des chemins creux, en Bretagne ou dans le Massif central, et d’y voir pointer encore des lychnis et des silènes, des orties blanches ou pourpres, des vesses et des gesses, du mélilot et du sainfoin, tout ce petit monde auquel nous ne prêtons aucune attention et qui, pourtant, nourrit les abeilles de son nectar!
  


  
    Bref, la première menace qui pèse sur nos abeilles est d’ordre alimentaire: au sens littéral du terme, on leur a coupé les vivres.
  


  
    

  


  
    Tandis que les fleurs des champs disparaissaient, le trèfle et la luzerne, très mellifères, connurent un sort guère plus enviable, le bétail étant désormais nourri au maïs et aux tourteaux de soja importés d’outre-Atlantique, et en majorité OGM. Nous avons donc affamé nos amies les abeilles, qui pourtant nous nourrissent puisque, sans elles, nos arbres fruitiers – pommiers, poiriers, cerisiers et autres arbres à fleurs printanières – resteraient stériles. Finis aussi les melons et les courgettes, les tomates, les poivrons, les aubergines, mais aussi les cultures oléagineuses, colza et tournesol! Toutes ces productions – au total 93 plantes alimentaires importantes – sont pollinisées par les insectes. Sans eux, elles cesseraient de produire leurs fruits: une catastrophe pour le commerce des fruits et légumes!
  


  
    

  


  
    Empruntons à Jean-Claude Lefeuvre, l’un de nos meilleurs écologistes, cette étonnante histoire du trèfle, des abeilles et des bourdons2. Le sujet avait déjà intrigué Charles Darwin qui avait relevé l’importance des bourdons dans la pollinisation des fleurs de trèfle, ces insectes étant assez puissants pour ouvrir la corolle de ces fleurs à deux lèvres soigneusement refermées l’une sur l’autre et ne s’ouvrant que sous le choc d’un visiteur musclé. Les bourdons étant plus costauds que les abeilles, c’est à eux que revient par priorité la tâche de pollinisation du trèfle. Par rapport à une abeille, une reine de bourdon pollinise cinq fois plus de fleurs par minute, une ouvrière à langue longue deux fois et demie, et une ouvrière de bourdon à langue courte une fois et demie plus qu’une abeille. Les bourdons sont en outre insensibles aux conditions météorologiques. Ils travaillent par tous les temps – les abeilles, elles, préfèrent dispenser leurs services par les seuls beaux jours ensoleillés. En conditions normales, un ensemble de bourdons permet d’obtenir des récoltes de grains de pollen de trèfle variant de 600 à 800kilos, voire, dans le meilleur des cas, à 1250 kilos par hectare lorsque le nombre de ces insectes dépasse 40 par jour etpour100m2, et que la floraison compte jusqu’à 450 fleurs au mètre carré.
  


  
    Or, voici que dans le Val d’Authion où ces travaux ont été menés, les rendements chutèrent corrélativement aux opérations de remembrement qui arasaient les talus boisés. Les bourdons payèrent un lourd tribut à ces modifications de leur environnement. En effet, des reines fondatrices de colonies n’hivernent jamais dans les champs soumis aux labours, mais se réfugient sur les talus, où elles se blottissent sous la mousse ou le terreau des arbres creux. Dès l’orée du printemps, elles bénéficient, pour nourrir leurs colonies, du nectar de plantes sauvages à floraison précoce, telles que les saules, la bugle rampante, le merisier. Ces plantes et quelques autres poussent sur les talus alors qu’aucune plante domestique ne fleurit encore dans les champs. La chute drastique des populations de bourdons entraîna une chute des rendements à l’hectare, qui ne dépassèrent plus les 200kilos de grains. Ces observations recoupent d’autres informations venues d’Angleterre où un champ ceint de forêts produisait à l’hectare 760kilos de grains de pollen de trèfle, alors qu’en zone totalement ouverte (open field) les rendements étaient tombés à 125kilos.
  


  
    

  


  
    La situation s’aggrava encore lorsque de nouvelles variétés de trèfle arrivèrent des officines agronomiques, dont une plante intéressante en raison de ses feuilles plus grandes, produisant davantage de biomasse fourragère. Malheureusement, la corolle des fleurs s’allongea dans le même temps, ce qui élimina les abeilles, en raison de leur trompe trop courte, mais aussi les bourdons à courte trompe. Ne restait plus qu’une population capable de polliniser les fleurs: les bourdons à trompe longue. Mais les bourdons à trompe trop courte développèrent un comportement astucieux: il percèrent des trous à la base des corolles pour aller y puiser le nectar, devenant du coup des ravageurs de cultures. C’est ainsi que dans une zone remembrée, ensemencée par cette nouvelle variété de trèfle, les dix seuls malheureux bourdons à trompe longue présents sur 100m2 ne permettaient plus qu’une production de 80kilos à l’hectare.
  


  
    Voilà, dira-t-on, un progrès qui aura coûté cher, les rendements s’étant effondrés, passant de 1250kilos, dans le meilleur des cas, à 80kilos, grâce au remembrement et au choix de nouvelles variétés censées être plus productives.
  


  
    La destruction des haies s’est donc révélée être une erreur fatale, et une autre erreur a consisté à sélectionner génétiquement une espèce sans se souvenir qu’elle fait partie intégrante d’un écosystème – avec pour conséquence, dans le cas présent, d’engendrer un effondrement des potentialités de pollinisation.
  


  
    

  


  
    Affamées et empoisonnées dans les campagnes, les abeilles ont pris l’habitude de faire leurs courses en ville, car nos cités, moins affectées par les pesticides, sont plus riches en diversité florale. Les miels urbains connaissent désormais un franc succès, ce qui n’est pas un mince paradoxe! En ville, on voit désormais proliférer les abeilles sur les toits et les balcons; on estime à 300 le nombre de ruches à Paris, dont certaines sont placées sur de hauts lieux de la capitale: ainsi le toit de l’Opéra Garnier, celui du Grand Palais, le siège de Louis Vuitton, près du Pont-Neuf. Leurs rendements en miel battent à plates coutures la production des ruches installées à la campagne, serait-ce dans la Creuse, car les arbres mellifères comme le tilleul sont très présents en ville, et les jardins publics sont désormais exempts de pesticides. Les cinq ruches juchées sur l’Opéra vivent du nectar produit par les quelque cinq cents tilleuls des jardins du Palais-Royal tout proche. Produit de luxe à la française, ce miel est vendu chez Fauchon…
  


  
    

  


  
    De plus en plus mal nourries à la campagne, nos abeilles se rabattent sur ce qu’elles trouvent et se déportent sur le pollen de maïs que la nature ne leur avait pourtant pas destiné. Or la composition de ce pollen ne leur convient guère, et constitue pour elles une nourriture de piètre qualité. De surcroît, les abeilles ont besoin, comme nous, d’une alimentation variée, et c’est bien ce que leur offraient les multiples herbes sauvages qu’elles butinaient autrefois. Or c’est désormais le contraire, notamment avec les maïs OGM dont la variabilité est de plus en plus réduite: nos abeilles n’ont plus la possibilité de varier leurs menus. Après les belles floraisons printanières du colza, les voici à la diète, ce qui les affaiblit et entraîne une chute de leur immunité naturelle. Fragilisées, elles sont victimes de multiples maladies sur lesquelles les grandes multinationales de l’agrochimie, productrices de pesticides, tentent d’attirer l’attention afin de trouver d’autres responsables que leurs poisons à l’affaissement des populations.
  


  
    Certes, les ennemis des abeilles sont légion, notamment le varroa, une sorte de tique qui s’installe sur l’insecte et pompe ce qui lui tient lieu de sang, l’hémolymphe. Ce varroa prospère dans les colonies déjà affaiblies qu’il envahit. La riposte des apiculteurs est immédiate: des traitements chimiques appropriés sont mis en œuvre dans la ruche, mais ces molécules s’accumulent dans la cire au fur et à mesure des traitements successifs, et les abeilles finissent par s’intoxiquer. Le varroa, venu il y a une vingtaine d’années d’Asie du Sud-Est, est-il la cause de l’effondrement des populations d’abeilles, ou bien la conséquence de l’affaiblissement de leur immunité?
  


  
    Dans l’abondante littérature inspirée par l’establishment de la chimie, le varroa est souvent dénoncé comme le fléau majeur de l’apiculture. Ce n’est pas le seul: pas moins de quarante causes ont été mises en avant, à ce jour, et notamment les effets ravageurs d’un champignon microscopique, de bactéries et de virus qu’on identifie pourtant rarement dans le corps des abeilles mortes. En sus des petits parasites, il y a aussi les gros, notamment le frelon asiatique, débarqué fortuitement et clandestinement en Aquitaine en 2003, camouflé dans une poterie chinoise. Il s’installe à l’entrée des ruches, claque des mandibules et terrorise les abeilles. Parti du Sud-Ouest, il a remonté vers le nord en épousant le tracé des cours d’eau. Toujours parmi les parasites, citons encore la loque qui colonise le tube digestif de l’abeille, et l’acariose des trachées qui porte bien son nom.
  


  
    

  


  
    Restent les pesticides. L’industrie agroalimentaire a toujours décliné avec la dernière énergie sa responsabilité. Il est exact que les produits phytosanitaires subissent des tests avant leur mise sur le marché, en particulier des tests sur les abeilles visant à prouver leur innocuité. Ces tests sont de conception déjà ancienne et il n’est pas sûr qu’ils ne laissent pas filer, entre leurs mailles, des effets toxiques qui se révéleront ensuite dans les champs. On sait la guerre farouche que les apiculteurs ont livrée au Régent et au Gaucho, obtenant leur retrait. Ces pesticides sont dits «systémiques»: les graines de céréales ou de tournesols sont enrobées par ces produits qui pénètrent la plante de bas en haut, et l’imbibent; on les retrouve ensuite dans le pollen, mais il est difficile de les mettre en évidence chez les abeilles mortes, car les doses sont infinitésimales et inférieures au seuil de détection. Toujours est-il que ces deux pesticides redoutables et redoutés ont fini par perdre pied. L’usage du Gaucho est suspendu en France depuis 1999 sur le tournesol, depuis 2004 sur le maïs; celui du Régent l’a été en 2004 sur toutes les cultures. Mais ils ont été remplacés par une nouvelle molécule appartenant à la même famille chimique: le Cruiser, lequel a fait à son tour l’objet d’une vigoureuse offensive des apiculteurs qui a abouti, à ce jour, à son interdiction en Allemagne.
  


  
    

  


  
    Le rôle des pesticides dans l’érosion des populations d’abeilles peut être examiné de deux points de vue très différents. Le premier, c’est l’accident: un paysan traite son champ un matin tout près des ruches d’un apiculteur; attirées par la rosée, les abeilles vont sur ce champ et c’est l’hécatombe quasi immédiate. Bien des ruches ont disparu de cette manière. Mais le risque le plus grave est la mortalité chronique des abeilles exposées à un environnement chimiquement chargé, sur des temps longs. Nous sommes alors dans la chronicité. Les quantités ingérées par l’animal sont très faibles et le Régent et le Gaucho sont loin, ici, d’être les seuls responsables. D’ailleurs, leur interdiction n’a pas massivement diminué les pertes constatées parmi les populations et dans les ruches. L’attention doit se porter en l’occurrence sur les précautions prônées par les industriels de l’agrochimie qui déconseillent l’utilisation du mélange de certains fongicides avec certains insecticides dont la toxicité sur les abeilles n’a pu être prouvée pour chacun, mais dont l’association révèle en revanche une toxicité certaine.
  


  
    Ces mélanges sont au demeurant interdits, mais que se passe-t-il dans les champs lorsque nombre de molécules sont répandues avec des rémanences dans le sol pouvant dépasser les six mois, voire une année complète? Les épandages de l’année vont s’ajouter à ceux de l’année précédente. Et c’est dans un véritable bouillon de pesticides que vont vivre nos malheureuses butineuses. Il en résulte des intoxications à bas bruit, chaque pesticide n’étant présent qu’à dose infinitésimale.
  


  
    Il est néanmoins tout à fait légitime de suspecter l’effet des mélanges complexes: c’est une des hypothèses retenues pour expliquer un phénomène constaté aux États-Unis depuis trois ans et baptisé «syndrome d’effondrement des colonies». À l’occasion de ce déclin dramatique, des ruches entières périssent brutalement, les abeilles n’y reviennent point, sans même qu’on parvienne à retrouver leurs cadavres.À scruter attentivement le sol, on les voit crapahuter misérablement parmi les brindilles, puis s’épuiser et mourir, incapables de voler, sans doute victimes d’une neurotoxicité.
  


  
    On a voulu imputer ce phénomène au virus de la «paralysie israélienne», non pas que ce virus soit originaire de l’État hébreu, mais parce que c’est là qu’il a été découvert. Ce virus inoculerait aux abeilles une sorte de grippe. L’industrie agrochimique en fait aujourd’hui la cible de toute sa communication, détournant ainsi l’attention des produits chimiques qu’elle met sur le marché pour un chiffre d’affaires annuel de 33milliards de dollars!
  


  
    Les abeilles sauvages ne connaissent pas un sort meilleur que les domestiques que renforce leur vie en communauté; plus fragiles, elles ont pratiquement disparu aux États-Unis.
  


  
    Enfin, dernières accusées parmi les calamités affectant les abeilles: les ondes électromagnétiques pulsées émanant des antennes et des téléphones portables. Plusieurs études ont été publiées à ce sujet, mais toutes prêtent le flanc à la critique. Elles ont été menées dans des conditions paroxysmiques, les abeilles étant installées à proximité immédiate des émetteurs, ce qui n’est évidemment pas leur habitat de prédilection! Mais les effets à long terme de ces ondes ne peuvent être absolument exclus et pourraient expliquer pourquoi, désorientées, les abeilles ne retrouvent plus leurs ruches.
  


  
    Le rôle des OGM a aussi été pointé du doigt: autant de pistes ouvertes pour des «compléments d’enquête»… En fait, le problème posé par la mortalité des abeilles est typiquement multifactoriel: si les pesticides semblent y jouer un rôle prépondérant, la réduction de leurs ressources alimentaires, les maladies parasitaires, bactériennes, cryptogamiques ou virales, et, qui sait, les OGM ou les ondes électromagnétiques jouent chacun leur partition dans cette symphonie funèbre. Avec, in fine, une responsabilité majeure imputable aux pesticides qui sont, sans aucun doute, la cause première des maux qui frappent nos chères butineuses.
  


  
    

  


  
    Quid de la pollinisation, si les abeilles disparaissent? Quid des arbres fruitiers et des légumes? Autrefois, les apiculteurs posaient leurs ruches dans les champs pour nourrir ainsi leurs abeilles. Aujourd’hui, le phénomène s’est inversé: les agriculteurs, horticulteurs et maraîchers paient à des prix élevés les apiculteurs lorsqu’ils installent des ruches sur leurs terres. Ainsi, aux États-Unis, un apiculteur sur deux ne vend pas de miel, mais vit de la transhu mance de ses ruches. Il migre à travers le pays avec ses ruches et vend aux grandes exploitations légumières et fruitières un «service de pollinisation». Faute de ruches en quantité suffisante, la récolte 2008 des amandes en Californie a été désastreuse, la fécondation des amandiers ayant souffert du manque de pollinisateurs. Or la Californie produit 80% des amandes consommées de par le monde! La rareté stimulant la demande, le coût de la location des ruches est passé de 40 à 120dollars par colonie. Et, malgré ce tarif, les ruches à louer se font rares, ce qui a entraîné la réduction de près de 50% de la production de concombres, toujours aux États-Unis.
  


  
    

    

  


  
    Comment faire face à cette avalanche de menaces, comment sauver nos abeilles? Et, d’ailleurs, faut-il vraiment les sauver? Nos ancêtres de l’Antiquité et du Moyen Âge n’ont eu que le miel pour sucrer leurs aliments, jusqu’à ce que les Arabes cultivent en Libye la canne à sucre originaire de l’Inde. Dès lors, grâce au sucre, nous pourrions peut-être nous passer de miel sans trop de dommages. Mais que dire des fruits et des légumes dont on sait le rôle protecteur contre le vieillissement des tissus et les maladies de la dégénérescence type cataracte, cancer, affections neurotoxiques, etc.? Peut-on imaginer un régime alimentaire dépourvu de fruits et de légumes? Non, certes! Car alors les cas de cancers exploseraient, ce qui est déjà le cas sans que cette nouvelle cause vienne aggraver le phénomène.
  


  
    Mais, dira-t-on, d’autres insectes pourront peut-être remplacer nos butineuses. Pure hypothèse d’école, car les pesticides ne font pas le départ entre telle ou telle espèce d’insectes. Tous sont menacés! Mais peut-être plus ou moins selon leurs métabolismes propres et des études récentes tendraient à prouver que de tels remplacements «redondants» seraient possibles.
  


  
    

  


  
    Cet effondrement de la biodiversité entomologique retentissant sur la production agricole met en lumière les interactions entre plantes et animaux, l’objet même de l’écologie. Si les abeilles se portent mal, il doit en aller de même pour d’innombrables espèces atteintes par nos pratiques risquées, mais dont nous ignorons l’état de santé parce qu’elles ne jouent pas, comme les abeilles, un rôle immédiat dans nos propres existences. Tout ce qui est loin de nous ne se voit pas, mais c’est le continent de la vie qui s’enfonce peu à peu sous la pression des œuvres humaines.
  


  
    

  


  
    La moralité de cette histoire d’abeilles est simple: il faut diminuer les quantités de pesticides utilisés, domaine où la France bat un triste record avec ses 78000 tonnes annuelles. Le passage à une agriculture durable s’impose comme une priorité majeure. Le simple fait que ce soit parfaitement possible, comme l’attestent les milliers de paysans bio, devrait nous inciter à nous engager vigoureusement dans cette direction avant qu’il ne soit trop tard. On fait dire à Einstein que la mort des abeilles entraînerait celle de l’humanité quatre ans plus tard. A-t-il vraiment dit cela? Toujours est-il qu’une humanité sans abeilles serait privée d’alliées précieuses et incontournables. Sauvons donc nos abeilles! Et réduisons de moitié la quantité de pesticides utilisés d’ici 2018, comme nous y a conviés le Grenelle de l’Environnement!
  


  
    

  


  
    Pour en revenir au langage des économistes, disons qu’en sauvant les pollinisateurs nous ferions une bonne affaire, car leur apport a été évalué, en 2005, à 153milliards d’euros, soit près de 10% de la valeur de la production alimentaire mondiale. Ce chiffre a été obtenu en multipliant la valeur de production d’une culture par le coefficient de dépendance de cette dernière à la pollinisation par les insectes3. Les seules abeilles domestiques inter viennent pour 51milliards d’euros dans la production des fruits et légumes, et pour 39milliards dans la production des oléagineux; ce sont bien les reines de la pollinisation!
  


  
    

  


  
    Faute de pollinisateurs, faudra-t-il en arriver à transporter «à la main» le pollen d’une fleur à l’autre? C’est ce qu’il a bien fallu faire lorsque la vanille, spontanée au Mexique, a été cultivée dans l’océan Indien sans que l’y ait suivie son pollinisateur, le melipone. De même, les solutions alternatives à la pollinisation par les butineuses existent, mais elles sont coûteuses: sur les hauts plateaux du Sichuan, les paysans chinois pollinisent les poiriers à la main au moyen d’une plume de poulet! Aux États-Unis on a tenté d’user de l’hélicoptère, mais sans grand succès…
  


  
    

  


  
    Notre institut et sa filiale, l’association Fereepas, dirigée par mon collaborateur et ami Franck Steffan, viennent d’initier un programme de réhabilitation des ruches et des abeilles, assorti d’une étude fine de leurs habitats et d’une expertise écotoxicologique. C’est que les abeilles sont les ambassadrices et les sentinelles de l’environnement: ce qui les affecte nous menace, nous.
  


  
    
      1 On se reportera, pour plus de développement sur ce thème, à mon ouvrage Mes plus belles histoires de plantes (Paris, Fayard, 1986).
    


    
      2 J.-C.Lefeuvre, Abeilles et fleurs; bourdons et trèfles,http://www.biodiversite2012.org/spip.php?article 160.
    


    
      3 Le Monde, 20septembre 2008.
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    Combien faut-il de planètes

    à l’humanité?
  


  
    L’année 2008 restera dans les annales comme le prélude à une période de vive inquiétude. Les prix mondiaux des denrées alimentaires ont alors atteint des niveaux records en raison de l’envolée des cours sur les marchés mondiaux. On incrimina la concurrence des agrocarburants avec les cultures vivrières, ainsi que de graves sécheresses survenues en Australie. Mais, comme on l’a vu, la spéculation y était pour beaucoup. Dans le même temps, le prix du pétrole s’envola au point qu’une sorte de scénario catastrophe s’amorça brutalement. On crut être entré dans l’ère de la pénurie, ce qui déclencha une ruée sur des voitures moins consommatrices et de gabarit plus modeste, entraînant une crise majeure de l’industrie automobile, plombée de surcroît par la crise du crédit.
  


  
    Pour la première fois, cette même année2008, la fonte des glaciers dans l’Arctique prit des proportions sans précédent, aggravant même les prédictions des experts du GIEC1 qui avaient rendu leur rapport sur le réchauffement climatique l’année précédente. Ils durent constater que le réchauffement semblait aller plus vite que ce qu’ils avaient envisagé. Tout se passait comme si la Terre peinait à répondre à la demande des humains: les prix s’emballaient, l’écologie ne suivait plus!
  


  
    

  


  
    Pourtant, l’alerte avait retenti depuis plusieurs années. Un organisme international, le Global Footprint Network, dont les travaux sont relayés et mis en forme par le WWF, calcule chaque année l’«empreinte écologique» de l’humanité exprimée par habitant et par pays, ainsi que pour le monde entier.
  


  
    De quoi s’agit-il? Comme en économie, de confronter l’offre et la demande. L’offre, c’est la capacité de la planète à mettre à disposition des Terriens ses ressources et les services rendus par ses écosystèmes: sa biocapacité. L’humanité a toujours vécu en considérant cette biocapacité comme illimitée. L’idée qu’il pût y avoir pénurie de ressources naturelles n’avait jamais effleuré les Terriens qui attribuaient disettes et famines à des accidents météorologiques épisodiques sans rapport avec les potentialités de la planète, jugées sans limite. Produire autant que de besoin était donc possible, sauf accident.
  


  
    Aujourd’hui, les points de vue ont changé. L’offre de ressources et de services exprimée en nombre d’hectares nécessaires pour satisfaire les besoins annuels de chaque habitant de la planète représente une limite infranchissable. Et, comme la population croît rapidement, les ressources disponibles pour chacun tendent à s’amenuiser. Pour établir cette valeur, on additionne les terres cultivées disponibles, les pâturages, les forêts, les surfaces de pêche, et on divise par la population mondiale. La biocapacité par habitant ainsi calculée s’élève à 2,1 hectares par habitant et par an. Voilà ce que la planète peut nous offrir.
  


  
    

  


  
    Face à cette offre, la demande ne cesse de croître du fait de l’accroissement de la population. L’«empreinte écologique» mesure la pression de l’homme sur la nature, sa demande en ressources et en services rendus par les écosystèmes, en intégrant la capacité de ceux-ci à recycler les déchets et à absorber les dégagements de gaz à effet de serre liés à la combustion du pétrole, du gaz et du charbon. Il est établi que la surproduction de ces gaz provoque leur accumulation dans l’air et dans l’eau des océans, qui ne parviennent plus à les recycler par la photosynthèse des plantes terrestres ou marines: leur biocapacité a atteint là ses limites. Cette «empreinte-carbone», c’est-à-dire les surfaces nécessaires pour absorber les émissions de CO2, s’est littéralement envolée au cours des dernières décennies: elle a été multipliée par dix en quarante-cinq ans, et représente 52% de l’«empreinte écologique» globale.
  


  
    

  


  
    C’est en confrontant biocapacité et empreinte écologique que l’on peut évaluer les niveaux respectifs de l’offre et de la demande. En 2005, l’empreinte écologique par habitant était de 2,7hectares face à une biocapacité de 2,1hectares seulement. Soit une empreinte globale de 17,4milliards d’hectares pour une biocapacité globale de seulement 13,4milliards d’hectares. Nous consommons 30% de plus que ce que la planète pourrait nous offrir dans un système qui serait à l’équilibre. Cet équilibre est donc rompu. Nous usons notre patrimoine, nous mangeons notre capital. C’est dès le milieu des années 1980 que l’empreinte a commencé à dépasser la biocapacité – en 1960, elle n’était que dans un rapport de 0,6 par rapport à la biocapacité.
  


  
    Tous les pays et toutes les régions du monde ne sont cependant pas égaux. De ce point de vue, l’analyse des tableaux comparatifs publiés par le WWF est tout à fait parlante2. Les Émirats arabes unis et, immédiatement derrière eux, les États-Unis sont les champions toutes catégories de l’empreinte écologique, avec un niveau très élevé de l’empreinte-carbone lié au consumérisme gaspilleur des Américains et à l’explosion économique des Émirats. Avec 9,5hectares par habitant, leur empreinte écologique est quatre fois supérieure à la moyenne mondiale. Si tous les habitants de la planète vivaient, consommaient et polluaient comme eux, il faudrait des ressources équivalentes à ce que fourniraient quatre planètes Terre! Pour autant, les Émirats et les États-Unis ne sont pas égaux pour ce qui est de leur biocapacité, laquelle s’élève à 5hectares par habitant aux États-Unis, soit plus du double de la moyenne mondiale (2,1), de par l’importance des terres cultivées et des forêts. Quoique mauvais élèves, les États-Unis jouissent néanmoins de ressources appréciables, même si elles sont inférieures à leur consommation. Pour les Émirats arabes unis, la biocapacité n’est que de 1,1, chiffre extrêmement faible correspondant à un pays désertique où n’existe ni pâturage ni forêt, et où les terres cultivées sont de très faible superficie; seule la surface des pêcheries tire vers le haut la valeur d’une biocapacité plus que modeste. En d’autres termes, un émirat consomme à peu près neuf fois plus de biens, de ressources et de services écologiques que ne lui en offre son territoire, étant entendu que les richessesdu sous-sol, comme le pétrole, ne figurent pas dans les calculs de l’empreinte écologique, qui ne prennent en compte que les ressources de la biosphère.
  


  
    

  


  
    À l’autre bout du classement figure le Malawi, immédiatement suivi par l’Afghanistan et par Haïti. Ces pays ont une empreinte écologique très faible, leurs habitants se contentant de consommer les ressources locales avec une sobriété qui confine souvent à la privation. Les 13millions d’habitants du Malawi ont une empreinte écologique de 0,5 pour une biocapacité égale, elle aussi, à 0,5: ici, peu de ressources et peu de consommation. Une sorte d’équilibre où étiage et pauvreté se confondent. L’Afghanistan n’est guère mieux loti, avec une empreinte de 0,5 et une biocapacité de 0,7, les espaces cultivés et forestiers représentant à peine 10% de la superficie du pays. Mais c’est à Haïti qu’appartient le record absolu de la pauvreté, ou plutôt de la misère: son empreinte écologique est de 0,5, alors que sa biocapacité n’est que de 0,3. Dans ce pays, la déforestation a été presque totale; c’est même le pays le plus déforesté du monde tropical et subtropical. Les terres cultivées disponibles sont rares, les surfaces de pêche insignifiantes. Déboisé, Haïti est très exposé aux effets dévastateurs des cyclones dont les eaux tumultueuses érodent les rares terres cultivées et envahissent les agglomérations où la médiocrité du bâti ne résiste pas à ces torrents boueux qui font des milliers de victimes.
  


  
    

  


  
    Les autres pays du monde s’inscrivent, pour leur empreinte écologique, entre les records des Émirats, des États-Unis mais aussi du Koweit, et les lourds déficits du Malawi, de l’Afghanistan et de Haïti. On remarquera la situation du Gabon, avec son petit 1,4million d’habitants exerçant une empreinte écologique inférieure à la moyenne, puisqu’elle atteint 1,5, mais disposant d’une énorme biocapacité de 25hectares disponibles par personne et par an, ce qui s’explique par le recouvrement forestier à peu près intact, la richesse des pâturages, les importantes surfaces de zones de pêche. Le Gabon est donc un pays riche et peu consommateur qui mérite d’être cité en exemple, ce qu’il doit à sa faible démographie et aux faibles pressions exercées sur la nature.
  


  
    

  


  
    Et la France, dans tout cela? Son empreinte écologique est de 4,9; elle est donc deux fois et demie supérieure à la biocapacité moyenne mondiale. Si toute l’humanité vivait comme les Français, il lui faudrait donc 2,5planètes Terre pour satisfaire ses besoins. Pourtant, la France s’en tire avec une biocapacité honorable de 3, signe d’un pays riche en terres cultivées et en forêts. Comparativement, l’Allemagne a une empreinte écologique légèrement inférieure (4,2), mais une biocapacité nettement inférieure (1,9), comportant moins de terres cultivées, de forêts et de surfaces de pêche. Ce pays très peuplé vit en effet sur un espace relativement exigu. Mais sa richesse économique s’exprime par l’importance de sa production industrielle, générant à l’exportation des flux importants que la France lui envie.
  


  
    Et que dire de Monaco qui ne figure pas en tant que petit pays dans les statistiques, mais dont l’empreinte écologique – c’est-à-dire la consommation de ressources – l’emporte évidemment sur une biocapacité quasiment nulle, due à l’absence de terrains non bâtis? Il en va de même de la microscopique biocapacité de Singapour, lanterne rouge des pays en matière de biocapacité en raison de sa faible superficie et de sa forte population, occupant un bâti qui recouvre la quasi-totalité de l’île. Ces deux pays microscopiques, figurant parmi les plus riches, économiquement parlant, sont écologiquement les plus pauvres, et on imagine qu’ils pourraient envier la forte biocapacité du Gabon ou du Canada, riches de leurs immenses forêts. La cité du Vatican en fait peut-être autant, avec pour seule source de biocapacité les jardins du pape…
  


  
    

  


  
    L’eau consommée n’entre pas dans le calcul de l’empreinte écologique et fait l’objet d’une évaluation séparée. L’«empreinte-eau» exprime le volume d’eau douce nécessaire pour produire les ressources agricoles, couvrir les besoins de l’industrie et ceux des particuliers. L’empreinte-eau moyenne mondiale est de 1,24million de litres par personne et par an, soit la moitié du volume d’une piscine olympique. Elle est très élevée aux États-Unis, qui détiennent le record, et très faible au Yémen qui détient le record inverse, suivi de très près par le Botswana et, de nouveau, par l’Afghanistan.
  


  
    L’empreinte-eau se calcule aussi par produit: c’est le volume d’eau douce utilisé pour fabriquer le produit en question, de l’extrême amont à l’extrême aval de sa chaîne de fabri cation puis, après consommatione, de recyclage. On l’appelle encore «contenu virtuel» en eau. Certains produits mobilisent des volumes impressionnants, avec un record pour la viande bovine dont la production représente le quart de l’eau consommée dans l’agriculture, soit 70% de la consommation mondiale. Il faut 15500litres d’eau pour obtenir un kilo de viande bovine; c’est la quantité d’eau utilisée par les plantes qui nourrissent le bétail tout au long de sa vie. Or la consommation de viande rouge augmente dans les pays développés, aggravant les déséquilibres alimentaires, car cette viande est grasse; sa production exige des surfaces considérables et les bovins émettent par éructation et par leurs pets du méthane, gaz à effet de serre beaucoup plus puissant que le dioxyde de carbone. Toutes ces raisons plaident en faveur d’une alimentation plus végétale. Les légumineuses – lentilles, pois, haricots, fèves, soja – contiennent des protéines bien moins coûteuses en eau et en investissement énergétique pour les produire3.
  


  
    Grande consommatrice d’eau également, la culture du coton par irrigation: un T-shirt en coton correspond à 2900litres d’eau! Un record à rapprocher du chiffre très élevé de 1500litres nécessaires pour produire un kilo de sucre de canne. Avec 70grammes de sucre par jour – consommation moyenne d’un individu –, c’est l’équivalent de 100litres d’eau que l’on consomme.
  


  
    

  


  
    Les bilans en eau et énergie consommées pour la fabrication d’un produit commencent à se généraliser avec, à la clé, la notion d’écoproduit: produit sobre, respectueux de l’environnement pour sa fabrication. Attendons-nous, à bref délai, à voir figurer de tels bilans sur les emballages, ce qui orientera le consommateur vers des produits plus respectueux des grands équilibres de la biosphère.
  


  
    

  


  
    La pertinence du concept d’empreinte écologique considérée comme un indice exprimant la pression humaine sur la nature fait l’objet de maintes critiques. Toujours est-il que cet indice existe. On fera peut-être mieux à l’avenir, mais, grâce au calcul de cette empreinte, et surtout grâce à son évolution dans le temps, il est et sera de plus en plus possible d’apprécier le niveau de prédation de l’humanité. Si la tendance actuelle devait se prolonger, l’empreinte écologique mondiale atteindrait plus du double de la biocapacité totale en 2050. Moralité: il est impossible de poursuivre dans la voie actuelle.
  


  
    

  


  
    La biodiversité est directement affectée par l’accroissement de l’empreinte écologique, comme le montre l’évolution de l’indice «Planète vivante» du WWF4. Cet indice résulte de l’observation de 4642populations de vertébrés de par le monde, correspondant à 1686espèces de mammifères, oiseaux, reptiles, amphibiens et poissons. Ces populations ont régressé de 28% de 1970 à 2005, les espèces tropicales connaissant un mouvement amplifié avec un déclin de 51% sur la même période. Celui des espèces marines, résultant de l’observation des populations de 341espèces, est moins rapide, avec un recul de 14% sur ces mêmes trente-cinq ans. Pour autant, le recul est bien général.
  


  
    

  


  
    Dans le même temps, alors que l’écologie, comme l’attestent ces chiffres, est en récession, le monde économique et politique, toutes appartenances confondues, hormis les «Verts», continue de se mobiliser en faveur de la croissance. Cette croissance exprime l’évolution du Produit intérieur brut (PIB) calculé en additionnant – pour utiliser le langage libéral – toutes les «richesses» en biens et services produits en un an et par pays. Mais qu’en est- il en fait de ces richesses? D’un point de vue écologique, elles se nourrissent de la réduction du patrimoine biologique et minier; on crée des richesses en usant la biodiversité, en coupant des forêts, en vidant les mines, donc en augmentant l’empreinte écologique et en réduisant la biocapacité.
  


  
    Par ailleurs, en ce qui concerne la répartition desdites richesses, une évidence s’impose: le capitalisme a complètement échoué, puisque la fourchette des revenus dans l’ensemble des pays développés ne cesse de s’élargir. Toutes les analyses et données statistiques convergent pour dénoncer cette dérive que la crise économique de l’automne2008 a brusquement médiatisée, au scandale du grand public qui ne parvient toujours pas à comprendre et admettre les rémunérations astronomiques du monde de la finance. Cette crise nous aura-t-elle acheminés vers plus de sagesse? Rien n’est moins sûr, car le discours sur la croissance tient bon, et l’idée continue de s’imposer qu’une croissance infinie est possible dans un monde fini, ce qui n’est pas un mince paradoxe! Comment consommer toujours plus de ressources lorsque la planète ne peut plus suivre?
  


  
    Certes, l’adjectif «vert» est désormais volontiers accolé à la croissance. On parle de «croissance verte», dopée par les énergies renouvelables et des technologies moins dévo reuses d’énergie. Mais, croissance verte ou pas, les fondamentaux de la science économique doivent être réévalués en fonction des données écologiques. De ce point de vue, l’empreinte écologique, confrontée à la biocapacité, est un indice précieux, même s’il peut être discuté. D’ailleurs, l’indice de la croissance peut l’être aussi bien, quand on sait, par exemple, que cette croissance est fortement dopée… par les accidents de la route! Lorsque ceux-ci étaient très nombreux, il y a une vingtaine d’années, Jean-Pierre Dupuy calcula qu’ils majoraient significativement la croissance, en raison de leur impact positif sur la production de l’industrie automobile, l’activité des garages et des carrosseries, l’activité des services hospitaliers et de soins, et le «turnover» des pompes funèbres! Réduire les accidents de la route reviendrait donc à réduire la croissance?
  


  
    

  


  
    De même, la croissance du PIB de la ville de New York a été sévèrement rognée par la décision prise, il y a bientôt une décennie, de ne pas construire l’énorme installation de purification de l’eau destinée aux 10millions d’habitants de l’agglomération. On se contenta de dépenser non pas 6 à 8milliards, coût de ces installations, mais 1,5milliard, afin de protéger les ressources en eau en amont, par des mesures écologiques appropriées. Certes, la croissance eût été plus fortement stimulée par la construction d’une usine aussi chère. Elle l’est d’ailleurs aussi lorsqu’on construit une usine de purification ou une station d’épuration. Tant et si bien qu’une eau pure et non traitée n’a aucune incidence sur la croissance; mieux vaut de l’eau sale à dépolluer, qui crée de l’activité… et donc de la croissance et de l’emploi!
  


  
    

  


  
    Essayons donc de tempérer notre enthousiasme pour cet indice discutable et omniprésent qu’est le taux de croissance, par cet autre indice qu’est l’empreinte écologique, même s’il est sans doute discutable lui aussi. Et gageons qu’une remise en question fondamentale des paradigmes de la science économique lui permettra d’intégrer enfin dans ses calculs la valeur du patrimoine naturel et le prix des coups que nous lui portons. La prise de conscience toujours plus large de ces problèmes, liée surtout à la crainte des effets imprévisibles du réchauffement climatique, devrait favoriser ces nouvelles remises en question.
  


  
    

  


  
    Faut-il alors plaider en faveur de la décroissance, comme il est d’usage de le faire dans le monde écologique? Parler de décroissance, c’est encore adhérer au paradigme actuel: croissance/récession… De surcroît, nos économies lient étroitement la croissance à l’emploi: plus soutenue est l’activité, plus forte est la croissance, plus nombreux sont ses acteurs, les salariés qui la génèrent. Cette tautologie est le seul et unique horizon du monde économique et politique. Or il faut parvenir à découpler l’emploi de la croissance telle qu’elle est actuellement mesurée. Car dans l’économie actuelle, la décroissance, c’est le chômage, et l’on comprend la suspicion dans laquelle ce concept est tenu. De nouveaux systèmes de régulation doivent donc être imaginés, visant à l’équilibre, concept étranger à l’économie, mais non à l’écologie. Il y faudra du temps, et la croissance, après la crise, a peut-être encore de beaux jours devant elle. Mais il est temps de penser autrement, ce que fait déjà une part de plus en plus grande de nos concitoyens. Pour la jeune génération, dans l’écologie comme en économie, il y a beaucoup de grain à moudre et du pain sur la planche!
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    Et l’homme, dans tout cela?
  


  


  
    chapitre12
  


  
    De la biodiversité

    à l’ethnodiversité
  


  
    À chaque changement ministériel, exercice toujours aussi fréquent, les médias repèrent et donnent la parole aux nouveaux promus issus de la diversité. Cet exercice accompagne et relaie l’attention plus ancienne portée au nombre de femmes présentes parmi les heureux élus. Parité et diversité sont les deux critères d’évaluation de la modernité d’un gouvernement. Le concept de diversité a débordé le cadre de la biologie pour s’étendre à la culture. De la biodiversité à l’ethnodiversité, le pas a été franchi, entraînant l’émergence de nouvelles valeurs essentielles à la coexistence pacifique entre les peuples.
  


  
    

  


  
    Les temps ont bien changé depuis mon enfance lorraine d’avant la Seconde Guerre mondiale. Ma famille, très catholique, qui avait donné au diocèse de Metz son évêque, considérait avec une certaine réserve les protestants, bizarrement qualifiés de «schismatiques» dans notre catéchisme. Le souvenir du demi-siècle d’annexion de la Moselle et de l’Alsace était encore dans toutes les mémoires, d’où des opinions très hostiles envers nos voisins allemands. Jamais les Mosellans ne s’étaient sentis aussi français! Mais, pis, on racontait que dans les jungles tropicales vivaient des «sauvages». Certes, depuis la célèbre controverse de Valladolid on admettait à la rigueur que ceux-ci avaient une âme, mais tout de même… Comment des êtres humains avaient-ils pu tomber aussi bas? Leurs mœurs, à tous égards suspectes, ne cadraient en rien avec les commandements de Dieu et de l’Église que nous avait enseignés le catéchisme. Bref, les autres, tous ceux qui ne nous ressemblaient pas, ceux d’ailleurs, étaient suspects et potentiellement ennemis. De fait, de génération en génération, les guerres succédaient aux guerres, chacun défendant sa culture et son territoire contre l’agressivité prêtée à ceux que nous n’aimions pas, qui nous étaient différents.
  


  
    Depuis lors, soixante-dix ans ont passé et le paysage culturel a complètement changé. En affirmant la liberté religieuse et en promouvant l’œcuménisme, le concile Vatican II nous a rapprochés des chrétiens des autres confessions qui, désormais, sont nos frères. L’Europe, dont la devise si peu connue: «Unis dans la diversité» a gommé les frontières nationales, a donné au couple franco-allemand un rôle moteur. Les habitants d’outre-Rhin sont devenus nos amis. Quant aux sauvages, par une étonnante mutation du langage, ils sont désormais les peuples «premiers», à qui vient d’être dédié le musée du Quai Branly voulu par Jacques Chirac. Nous nous mettons à leur écoute et nous admirons leur rapport inné à la nature-mère à laquelle ils n’infligent aucune de ces déprédations que nous ne cessons de lui faire subir depuis les débuts de l’ère industrielle.
  


  
    

  


  
    Pourtant, ce changement radical des points de vue et des sensibilités n’a pas encore porté tous ses fruits. Si l’Europe vit en paix depuis plus de soixante ans grâce à l’œuvre des pères fondateurs aux noms trop peu célébrés – Robert Schuman et Jean Monnet, Konrad Adenauer et Alcide de Gasperi, le Belge Paul-Henri Spaak et le Luxembourgeois Joseph Bech –, de grands pays sont encore menacés par le refus de reconnaître les identités des peuples qui les composent. La Chine se livre au Xinjiang contre les Ouïghours musulmans, et au Tibet contre les bouddhistes fidèles au dalaï lama, à une persécution en bonne et due forme visant à faire basculer ces peuples, dont elle prétend reconnaître l’autonomie, dans le giron de la population han, l’ethnie dominante de l’immense nation chinoise. En Inde, des fanatiques hindous mènent la vie dure aux musulmans et aux chrétiens dont ils brûlent les lieux de culte dans l’indifférence générale de la communauté internationale.
  


  
    Nombreuses sont les régions où les communautés chrétiennes minoritaires ont à subir sinon des persécutions en règle, du moins un manque de reconnaissance et de respect qui finit par faire de leurs membres des citoyens de seconde zone. C’est ainsi que dans l’ensemble du Proche- et du Moyen-Orient, ces communautés s’étiolent sous la pression d’opinions publiques hostiles, marquant la fin d’une coexistence plus que millénaire avec les populations musulmanes. C’est aussi dans l’indifférence générale que s’éteignent là les traditions ecclésiales inscrites dans la succession des toutes premières églises nées sur la terre des Évangiles. En Égypte, il est difficile à un copte d’accéder à de hautes responsabilités, car les Frères musulmans veillent à perpétuer l’hégémonie de l’orthodoxie islamique. Et que dire du drame des chrétiens en Irak, en Iran, en Turquie, et de leur totale exclusion de pays comme l’Arabie Saoudite? Ici, point de reconnaissance de la diversité, mais, au contraire, une attitude radicalement hostile des communautés dominantes.
  


  
    Pis: sur ses marges, l’islam radical génère une nouvelle variété de martyrs bien différents de ceux qui donnèrent leur vie dans les cirques de Rome ou d’ailleurs. Ces martyrs-là étaient assassinés. Or, la terminologie s’est dévoyée, et dans les officines de l’islamisme extrême est martyr celui qui se tue en tuant des innocents. Le martyr est un assassin!
  


  
    

  


  
    Après un millénaire au fil duquel les plus sombres épisodes se sont succédé – croisades, Inquisition, extermination des cathares, guerres de Religion, écrasement des peuples autochtones… –, le christianisme s’est départi de ses accès de virulence et d’agressivité. Plus souvent victimes que bourreaux, les chrétiens vivent dans le monde entier leur foi dans le respect des diversités, et, en France, dans un silence médiatique quasi absolu. Certes, les réactions identitaires ne lui sont pas étrangères, comme on le voit dans certains courants évangélistes purs et durs qu’illustra si bien la dialectique rudimentaire de George Bush junior décidant du Bien et du Mal. Certes, l’Église catholique tend à se recentrer sur son aile droite, avec le désir de réintégrer les courants intégristes niant les apports du concile Vatican II. Absolument hermétique au concept d’évolution, l’église d’Ecône célèbre la «messe de toujours», celle de PieV, instaurée après la Réforme au xviesiècle. Semper idem – «toujours pareil» –, tel pourrait être la devise de ces courants marginaux qui s’arriment à la conviction que hors de l’Église catholique, apostolique et romaine il n’est point de salut. Ce qui revient à vouer les quatre cinquièmes de l’humanité à la damnation éternelle!
  


  
    

  


  
    Qu’une organisation de plus d’un milliard d’hommes et de femmes connaisse en son sein une forte diversité, quoi de plus normal? La diversité n’est-elle pas une richesse? Mais qu’une infime minorité prétende dicter sa loi à tous au nom d’une vérité qu’elle seule détiendrait, il y a là une voie étriquée sur laquelle une grande majorité de croyants, dont je suis, refusent de s’engager. Respectons les intégristes, certes, mais demandons-leur de nous respecter, nous aussi!
  


  
    

  


  
    La prolifération des sectes est un autre symptôme de ces replis identitaires; leurs membres cherchent dans la chaleur du groupe et l’enseignement du gourou une sécurité que ne procure plus une société sans repères ni références. On ne dira jamais assez combien la mondialisation de la culture américaine et du dollar-roi, des jungles les plus reculées aux plus gigantesques mégalopoles, brouillant les valeurs et noyant les identités dans un immense patchwork «médiaticopeople», uniformisant et standardisant, engendre, par réaction, de violentes poussées identitaires. Quand on vend du whisky et des films X à Kaboul, on fabrique des talibans!
  


  
    

  


  
    Depuis la Renaissance, l’Occident s’est révélé incapable de reconnaître et de respecter les cultures que, dans sa progression de par le monde, il découvrit et n’hésita pas à dominer ou écraser. Les humiliations infligées à la Chine au xixesiècle, pourrie par l’opium importé de l’Inde par les Anglais, se paient cher encore aujourd’hui. Dans notre propre pays, les communautarismes souvent si étrangers aux valeurs républicaines relèvent de la même logique: imposer sa vérité, ses mœurs, ses pratiques, au mépris des valeurs du pays d’accueil où chaque citoyen, homme ou femme, est également responsable de la vie collective, et où les mêmes devoirs équilibrent les mêmes droits.
  


  
    Mais nous jouons ici à fronts renversés: ce sont les autres qui ne nous respectent pas! Lors d’un récent séjour à Montréal, j’ai vu la télévision publique diffuser chaque soir de longs débats citoyens sur la recherche, avec les populations issues de l’immigration, d’«accommodements raisonnables». Chercher le point d’équilibre entre le respect de chacun et le bien-être de tous: tel est l’unique chemin qui conduira peut-être un jour la communauté humaine à savoir dénouer pacifiquement les conflits pour atteindre à ce but suprême: la paix.
  


  
    

  


  
    Mais une telle démarche exige une conversion intérieure de l’esprit et du cœur. «Sois en toi-même le changement que tu souhaites pour le monde», disait Gandhi. Or ce changement est à l’œuvre. Dans un récent sondage, le journal Les Échos a demandé à un échantillon représentatif de Français d’affecter une note comprise entre 1 et 10 aux «mots de la crise»1. Ces mots sont ceux qui figurent dans tous les médias à longueur d’écrans et de pages. Il ressort de cette étude que les Français placent en tête les mots «solidarité» et «développement durable»… et en queue de liste «mondialisation» et l’ensemble des processus économiques déviants ou dévoyés qui ont mené à la crise. Leur confiance dans le monde politique est sévèrement ébréchée («Verts» exclus), même si, dans un sondage précédent, l’action du président de la République en tant que président du Conseil européen avait été jugée satisfaisante. C’était en décembre 2008, lors de la survenue de la crise. Six mois plus tard, les Français avaient encore pris du recul et plébiscitaient l’ensemble des valeurs de l’écologie. Pour eux, dans un autre sondage2, le mal absolu… c’est le 4X4, immédiatement suivi des OGM, du capitalisme et des centrales nucléaires! Or le président est l’apôtre du nucléaire… Quant aux 4X4, je les vois chaque soir, en sortant du bureau, stationner devant l’école voisine où les mamans viennent chercher leurs chères têtes blondes – des mamans souvent de style amazone, parfaitement à l’aise au volant de leur 4X4… Parmi elles, combien votent «Verts»?
  


  
    

  


  
    On s’étonne que le concept d’«économie solidaire» n’ait pas été mis au concours. L’expression désigne ces entreprises agissant hors du modèle capitaliste, mais bien présentes sur le marché, en concurrence loyale avec dessociétés privées de type classique. Les mutuelles, les coopératives, les scops (sociétés coopératives de production), les associations, les ONG sont les piliers de l’économie solidaire. Bien qu’elles représentent déjà 13% duPIB et plus de deux millions d’emplois, elles continuent de se faire discrètes, tant le modèle classique, capitaliste et libéral, est chez nous prégnant. Ici pas d’actionnaires, pas de dividendes, mais des sociétaires disposant chacun d’une voix dans les délibérations. Le principe majeur est la solidarité entre les adhérents du groupe.
  


  
    «La solidarité est une force»: ce slogan publicitaire affiché sur les écrans de nos téléviseurs nous change quelque peu des pubs acrobatiques et parfois absurdes en faveur des produits de toilette ou des voitures. La Macif, mutuelle d’assurances qui assoit sa communication sur ce thème mobilisateur, gagne en adhérents et en influence. N’est-ce pas là une voie d’avenir, quand les excès du capitalisme financier éloignent chaque jour davantage les citoyens de ce modèle?
  


  
    

  


  
    Le sondage des Échos montre le basculement subit de la société dans l’ordre écologique: une vraie révolution culturelle. Certes, nombreux sont les économistes et les hommes politiques appelant de leurs vœux une sortie de crise où tout resterait comme avant. Eh bien, il n’en est rien: l’opinion publique, elle, n’est plus comme avant. La folie consumériste, le monde du futile et de l’inutile sont sérieusement remis en cause3. La crise n’a pas engendré un repli individualiste, une exacerbation du «moi d’abord». C’est l’inverse: humanisme et solidarité sont des valeurs plébiscitées. Peut être finira-t-on par comprendre que l’horizon ultime de l’humanité n’est ni la technologie ni le dollar. Si c’était l’amour…?
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    ÉPILOGUE
  


  
    Service gratuit: tel est le maître mot de la nature. Mais, dans une société vouée au Veau d’or, rien ne vaut qui ne soit converti en monnaie sonnante et trébuchante. Voilà donc l’écologie sommée de s’afficher, ayant revêtu les oripeaux de l’économie, science impériale de notre temps. Rien n’existe pour elle qui ne soit évalué en termes de coûts. Les valeurs ne sont plus morales, mais boursières. D’ailleurs, la morale elle-même est bien dévaluée pour avoir camouflé les hypocrisies d’un autre temps derrière le paravent de son ordre. Le Bien n’est plus le contraire du Mal, et faire le bien, être bon, c’est prendre le risque d’être considéré comme faible, ou incapable, impuissant. Et il est caractéristique que «bien» ne s’exprime plus guère au singulier, mais au pluriel: on parle des biens et des marchands de biens; le bien, vertu de l’être, traduit en termes d’avoirs! Quant au mal, comme disait un Père de l’Église, il est le mal même quand tout le monde dit qu’il est le bien…
  


  
    

  


  
    Que l’écologie soit amenée à convertir en valeur monétaire les services gratuits de la nature en dit long sur l’image que nous nous faisons d’elle. Pour la recycler dans les circuits économiques, il nous faut l’évaluer en dollars ou en euros. Mais peut-être fallait-il en passer par là pour accélérer la prise de conscience des urgences écologiques? Soit! Parvenus au terme de ces réflexions, il convient néanmoins de réaffirmer haut et fort que la nature, la vie, l’homme, sont sans prix, tant ils sont littéralement hors de prix. Les estimations en valeur monétaire ne sont ici qu’un moindre mal. Espérons que cette phase soit provisoire, car viendra le temps où une alliance nouvelle s’établira entre l’homme et la nature, les humains recueillant avec humilité les dons qu’elle leur prodigue et qui exigent en retour, à son égard, une attention toute de délicatesse et de tendresse. Sans oublier en aucune manière qu’elle sait aussi être cruelle et durement compétitive…
  


  
    

  


  
    Encore aura-t-il fallu, pour en arriver à «comptabiliser» la nature, avoir vu grandir les menaces, jusqu’au jour où l’évidence s’imposera: sans la nature, nous ne sommes rien. Pour citer Descartes, nous ne serons jamais «comme maîtres et possesseurs de la nature». Sans elle, nous n’existons pas, car notre corps fait corps avec elle. Incontournable aveu de modestie et d’humilité lorsque quelques scientifiques arrogants prétendent nous émanciper de notre statut de mortels!
  


  
    

  


  
    Rêvons plutôt de notre statut de jardinier, celui-là même qui passe un amical compromis avec une nature qu’il prend délicatement en main pour lui offrir ses aménités. Ne vient-il pas au secours du petit pois pour lui donner des rames, ou du rosier qu’en le taillant il invite à fournir le meilleur de lui-même? Telles sont les limites que nous devrions nous fixer et ne point franchir. Au-delà, le concept de nature se perd, à l’instar du regard que nous portons sur ces immenses espaces ouverts de la Beauce que traverse à vive allure le TGV: pas une haie, pas un bosquet, pas une herbe sauvage, plus rien que la lugubre monotonie d’une nature dévaluée, nivelée, arasée, artificialisée, incarcérée, assassinée par le progrès.
  


  
    Quand, dans notre vocabulaire quotidien les mots «progrès», «développement économique», «croissance» auront été réévalués à la baisse au profit de «solidarité», «économie solidaire», «développement durable», quand les frontières entre les États et les peuples auront elles-mêmes été abaissées afin de permettre à la communauté mondiale de partager les biens de la terre au profit de tous, et de ne les plus réserver à ceux à qui l’histoire et la géographie ont offert la chance de les posséder et d’en jouir à l’intérieur de leurs frontières, alors notre formidable instinct de prédation passera la main à l’esprit de partage.
  


  
    L’écologie n’aura atteint son but que lorsqu’elle sera parvenue à gommer le poids écrasant des nationalismes et de ce qu’ils recouvrent d’égoïsme et d’instinct de possession. Robert Schuman, père de l’Europe, aimait à répéter, après la Seconde Guerre mondiale, en tant que ministre des Finances, que ce n’était pas d’abord les monnaies qu’il convenait de dévaluer, mais bien davantage les frontières, ce qui fut fait en Europe et ce qui devra être fait un jour sur la planète entière.
  


  
    Du monde bipolaire, lorsque l’Est et l’Ouest s’affrontaient en combat singulier, au monde multipolaire qui aujourd’hui se dessine, quand passera-t-on à un monde unipolaire où l’intérêt et le bien-être de l’humanité entière résulteront de la capacité de tous à partager les biens patrimoniaux de la nature, des biens qui sont des dons et dont tous se doivent de pouvoir jouir également?
  


  
    Voilà pourquoi une priorité absolue doit être en tout reconnue à la communauté internationale, là où les hommes se parlent par-delà leurs différences et la confrontation de leurs intérêts respectifs. Et si, par exemple, après la fonte des banquises, on tentait de partager les ressources de l’Arctique au-delà des droits et préemptions des pays riverains?
  


  
    

  


  
    C’est à l’avènement de ce qu’Edgar Morin appelle notre «Terre-patrie» qu’il convient de s’employer avec la dernière des énergies; généreuse utopie exigeant le sacrifice des egos particuliers et nationaux. Mais, après tout, la transformation du monde par ce message d’amour qui nous vient du fond des siècles, porté par l’incomparable prophète que fut Jésus de Nazareth, ne continue-t-elle pas de nous être proposée comme l’ultime horizon de l’aventure humaine? Proposé à tous, croyants et incroyants, ce message est porteur d’un humanisme à valeur universelle. Jetons donc par-dessus bord nos grands et nos petits calculs, cessons de tout convertir en dollars, en yuans ou en euros, et tout le reste nous sera donné par surcroît!
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